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   L'AN DEUX MILLE HUIT, ce vingt-sixième (26e) jour

   du mois de juin :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du vingt-six (26)

   juin deux mille huit (2008), dossier R-3648-2007,

   Phase 2, demande d'approbation du Plan

   d'approvisionnement 2008-2017 du Distributeur.

   Poursuite de l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour, Mesdames, Messieurs. Pas de remarques

   préliminaires. Personne se lève.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Il y a peut-être ma collègue...

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Sicard.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Maître Sicard. Voulez-vous que je... Maître Sicard

   a un petit inconvénient au niveau buccal, alors je

   pense qu'elle souhaiterait peut-être être libérée

   de faire de longues présentations ici ce matin.

   Elle pourra hocher de la tête si je trahis bien sa

   pensée. Même, je pense, l'écrit lui satisferait, ce

   qui lui permettrait de quitter pour son domicile,

   question, elle a eu une intervention. Non, ce n'est
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   pas ça, elle veut rester quand même. Elle veut

   écouter. C'est au niveau de la bouche, mais au

   niveau de l'oreille, ça fonctionne.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie va accepter votre preuve sous forme

   écrite. C'est ce que je comprends.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je n'avais aucune objection, je tiens à vous le

   dire. Alors, on salue son courage d'être ici ce

   matin. On voit que c'est douloureux et pas facile.

   Motivée. On est heureux de la voir.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous êtes prêt à procéder avec votre plaidoirie.

   PLAIDOIRIE PAR Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui. Bonjour à tous. Je suis accompagné, je vous le

   souligne, de madame Mettelet et de monsieur

   Bastien, qui se joignent à moi pour vous saluer

   sûrement ce matin. Alors, je vous ai fait

   transmettre un plan de plaidoirie écrit que vous

   avez - je le souhaite - tous, en copies suffisantes

   également pour les participants. Je vous demande la

   permission de me dispenser d'en faire la lecture

   servile, un peu comme c'était le cas lorsque

   j'étais au collège, nous devions supporter la

   lecture des écritures. Alors, je n'ai pas envie de
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   vous faire la même chose. Ce qui était un plaisir,

   bien sûr.

           Alors, rapidement, il est divisé en

   sections en ce qui concerne une portion prévision

   de la demande, mais ce sera très court, prévision

   de la demande; ensuite Plan d'approvisionnement du

   réseau intégré, pour culminer ensuite à la toute

   fin sur quelques mentions à l'égard des réseaux

   autonomes. Alors si ça vous va, à moins que vous

   ayez des questions, moi, je débuterais. Ça va.

           Alors, quand on l'examine, quand on examine

   le plan qui est présenté devant vous, monsieur

   Hardy peut en témoigner, entre le premier plan et

   monsieur Boulianne et monsieur Viau, bien sûr, vous

   n'y étiez pas, mais monsieur Hardy y était déjà, si

   je m'abuse, au premier plan, alors du premier à

   celui-ci, il y a quand même une large évolution,

   une somme d'éléments sont maintenant reconnus, font

   partie de nos paradigmes. Et c'est ce que vous avez

   donc, ce qu'on retrouve à la page 2. Et comme je

   vous mentionne dans le premier paragraphe à la page

   1, il s'agit d'un exercice de planification, un

   horizon de long terme. On s'inscrit vraiment en

   continuité des éléments qui ont déjà fait l'objet

   de décisions antérieures ou qui ont fait l'objet de
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   discussions, et sur lesquelles la Régie a tranché.

           Vous avez une certaine nomenclature des

   éléments qui sont reconnus, que ce soit l'entente

   cadre qui, dès le premier dossier, avait fait

   l'objet de questionnement, mais maintenant je pense

   que les audiences qu'on a eues, que vous avez

   pilotées, Monsieur le Président, démontrent bien

   que ce ne sont plus ces éléments-là des éléments

   qui ont ressorti, donc qui font quand même une

   certaine unanimité ici.

           Pour l'entente cadre, je vous le souligne

   tout de même, là, à la fin de cette année, vous

   l'avez en note de bas de page, mais il y aura une

   nouvelle entente cadre qui vous sera soumise, là,

   d'ici la fin de cette année 2008.

           Alors, vous avez des éléments, le cadre

   réglementaire au niveau de l'électricité

   patrimoniale; ses contraintes évidemment qui sont

   reliées aux quantités; aux courbes des puissances

   classées, ses avantages; et on peut penser à

   l'allocation finale en fin d'année, et les services

   complémentaires qui s'y greffent, et caetera; les

   procédures d'appels d'offres; nos contrats relatifs

   aux approvisionnements postpatrimoniaux qui, pour

   la plupart, pas pour la plupart, ont été approuvés
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   par la Régie à la suite d'appels d'offres; les

   critères de fiabilité en énergie et en puissance

   qui, encore une fois, font autorités dans ce

   dossier; nos stratégies qui restent quand même

   assez centrées, soit de couvrir des besoins de long

   terme par des approvisionnements de long terme et

   même chose pour la séquence de court terme pour des

   approvisionnements de court terme de couvrir des

   besoins de court terme. Le reste, ce sont des

   éléments de flexibilité, d'options qui se greffent

   à ces stratégies-là. Ensuite, la dispense qui

   maintenant est un élément, qui l'a toujours été,

   mais qui maintenant est toujours un élément

   incontournable dans notre gestion.

           Alors, ensuite, on mentionne que le

   Distributeur procède également à une gestion active

   des approvisionnements et s'adapte au caractère

   changeant de la demande. Vous avez ça à la page 2.

   Je pense que les dossiers tous récents de l'année

   2007, et jusqu'à tout récemment, témoignent

   largement du caractère évolutif de la demande et

   que le Distributeur n'est pas passif face à ces

   situations-là, et que les gestes sont posés, qu'on

   pense au premier dossier qui était les suspensions

   des livraisons pour les contrats d'HQP, ensuite la
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   suspension des livraisons reliées à la centrale

   thermique de Bécancour, et tout récemment les

   options de livraisons différées qui ont fait

   l'objet de la Phase 1. C'est des éléments qui

   démontrent bien que le Distributeur est actif,

   recherche toujours des solutions pour faire face

   aux imprévus ou aux situations qui se présentent.

           Alors, quand on examine, à la lumière de

   tout ce qui précède, de nos éléments reconnus et

   puis des choses qui sont déjà en place, il y a des

   éléments qui sont plus notables, nous le croyons,

   dans le cadre de ces audiences pour la Phase 2.

   Alors, les besoins importants en puissance sont un

   élément d'importance tant au niveau de la fiabilité

   qu'au niveau des coûts que ceux-ci pourraient

   entraîner éventuellement; le programme de travail

   visant à identifier les besoins relatifs à

   l'intégration de l'énergie éolienne. Alors, c'est

   en suivi de la décision évidemment du dernier plan,

   mais de la décision D-2006-27 qui approuvait

   l'entente et qui fixait un... je vais y revenir un

   petit peu plus, mais qui fixait quand même un

   calendrier pour son renouvellement. Et les

   orientations visant, le troisième boulet, les

   orientations visant le déploiement maximal des
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   énergies renouvelables en réseaux autonomes,

   notamment sous forme de jumelage éolien-diesel.

           Deux instants pour être certain qu'il ne

   m'arrive pas le même pépin. Ça va. Alors, je vous

   demanderais tout de suite de passer à la section

   prévision de la demande sur laquelle je vais passer

   très très rapidement. Encore une fois, je pense

   qu'il est assez clair que la prévision de la

   demande fait l'objet d'un suivi serré, et toujours

   dans le but de permettre au Distributeur de

   s'adapter avec la meilleure information de poser

   les gestes qui sont requis.

           Le suivi, l'élément qui ressort à l'égard

   de la prévision de la demande en suivi de la

   dernière décision, c'est tout ce qui concerne la

   base des degrés-jours aux fins du calcul de la

   prévision en puissance. L'avant-dernier paragraphe,

   là, je me permets de lire celui-ci.

           Le Distributeur a réalisé une analyse du

   profil de consommation du chauffage des locaux et

   utilise maintenant une température de référence de

   seize (16) degrés pour répartir mensuellement les

   besoins annuels de chauffage. Cette nouvelle

   répartition attribue pour le mois de janvier une

   plus forte part des besoins en puissance
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   attribuables au chauffage des locaux pour les

   secteurs Domestique et Agricole.

           Alors, évidemment, vous avez entendu

   monsieur Nadeau, monsieur Salman sur ces sujets-là.

   Alors, on vous soumet que le seize (16) degrés qui

   vous est maintenant soumis à l'égard de la

   température de référence, on vous demande de

   l'approuver. Et c'est ce que vous avez à la page 4

   au haut de la page qui suit.

   (8 h 40)

           Je vous invite... en cours de route, si

   vous avez des questions, n'hésitez pas.

           Maintenant, en ce qui concerne la troisième

   section qui concerne le Plan d'approvisionnement du

   réseau intégré, évidemment, au-delà du présent

   dossier, je tiens à rappeler à la Régie et aux

   participants que les états d'avancement et il y en

   a un qui... nous sommes en juin deux mille huit

   (2008) et déjà le mois de novembre, déjà l'état

   d'avancement du Plan que vous avez devant vous, est

   presque à nos portes alors les états d'avancement

   sont toujours des éléments importants, incontourna-

   bles et qui nous permettent à la fois de renseigner

   la Régie, de faire nos suivis et d'informer ni plus

   ni moins de la mise en place de nos différents
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   approvisionnements et des stratégies qui sont à

   appliquer. Et c'est ce qui est mentionné au

   deuxième paragraphe où il est mentionné que les

   états d'avancement seront produits en cours

   d'application du Plan, qu'ils permettront au

   Distributeur d'informer valablement la Régie et les

   intervenants de la mise en place des différents

   approvisionnements tout en permettant une révision

   des prévisions afin d'assurer toujours

   l'appariement le plus parfait possible entre la

   demande de la clientèle et l'offre de produit.

           En ce qui concerne maintenant la section

   3.1, si vous me permettez, Monsieur le Président,

   c'est tout ce qui concerne les besoins en énergie.

   Le survol est que les besoins à l'horizon du Plan

   sont couverts par le... très majoritairement par

   l'appel d'offres sur le second bloc d'énergie

   éolienne, le second bloc qui nous amène trois mille

   mégawatts (3 000 MW) d'énergie éolienne à notre

   bilan, viendront des appels d'offres pour des

   quantités beaucoup moindres soit le cinq cents

   mégawatts (500 MW) d'éolien dédiés, reliés aux

   communautés autochtones et aux communautés locales.

           Encore une fois, nous anticipons que le

   tout devrait se faire cet automne mais c'est
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   toujours relié, bien sûr, comme vous le savez, à la

   mise en place des encadrements réglementaires du

   gouvernement du Québec. Alors, dès que ces choses-

   là seront connues, comme c'est le cas dans les

   dossiers reliés à des blocs, une grille de

   sélection sera... un dossier sera initié et une

   grille de sélection sera suggérée à la Régie pour

   prendre à la fois en compte les Règlements, les

   quantités et aussi les décrets reliés aux

   préoccupations que le gouvernement pourrait

   transmettre à la Régie à cet égard.

           A la page 5, au second paragraphe, on

   revient sur l'aspect de la revente qui a été

   discuté à la fois en Phase 1 mais qui fait aussi

   l'objet, qui a fait quand même l'objet de courtes

   discussions ici. Encore une fois, le Distributeur

   n'est pas réfractaire à la revente, c'est un des

   éléments parmi sa gestion mais tel que nous le

   mentionnons ici, le Distributeur ne l'exclut pas,

   la possibilité de la revente de l'énergie

   contractuelle excédentaire après qu'il aura

   considéré tous ses moyens et ses options, comme par

   exemple, utiliser des options de report ou conclure

   des ententes avec les fournisseurs lorsque cela est

   possible pour réduire les livraisons, évidemment,
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   dans le deuxième cas, le cas qui nous vient,

   évidemment, c'est le cas de TCE bien évidemment.

           Vient ensuite un des éléments les plus

   importants sinon, véritablement un des éléments les

   plus importants du Plan que vous avez devant vous,

   Messieurs les Régisseurs, c'est les besoins en

   puissance qui sont présents à court terme dans le

   bilan, vous avez les références ici.

           Il s'agit d'un enjeu majeur, comme je vous

   le mentionnais, et les stratégies qui sont

   annoncées dans la preuve, je me permets de vous les

   retracer, encore une fois, c'est de, tout d'abord,

   dans un premier temps, d'augmenter le recours aux

   moyens qui sont déjà actuellement utilisés comme

   l'électricité interruptible, d'en augmenter le

   potentiel à mille mégawatts (1 000 MW). Le deuxième

   élément est d'explorer les options de gestion de la

   consommation. On a déjà un deux cents mégawatts

   (200 MW) de potentiel d'identifié à l'égard

   d'installation d'accumulateurs thermiques chez les

   clients et le troisième élément serait, bien sûr,

   le lancement d'un appel d'offres.

           Alors, dans tous les cas, comme il est

   mentionné à la page 6, au haut, la Régie sera

   informé des démarches du Distributeur via l'état
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   d'avancement de novembre deux mille huit (2008) où

   un dossier spécifique quant à la grille de sélec-

   tion qui sera utilisée pour cet appel d'offres.

   Alors, lequel précédera l'autre là, c'est difficile

   de le dire à ce moment-ci mais certainement que la

   Régie sera saisie de cette question-là dès cet

   automne, sans aucun doute.

           Maintenant, la section 3.3 concerne la

   question de la gestion des risques. Nous avons eu

   le témoignage... il y a des éléments de la preuve

   du Distributeur qui traitaient spécifiquement de

   cet aspect-là. nous avons eu la chance d'avoir le

   témoignage de monsieur Grégoire, expert, sur le

   sujet. Alors, comme mentionné à la section 3.3, le

   Distributeur est très conscient des différents

   risques auxquels il est exposé. Il gère déjà ces

   risques de façon active et entend structurer ses

   actions à l'aide d'un programme de gestion de

   risques qui reflétera les moyens de gestion mis en

   place pour effectuer le suivi de ses positions, ces

   éléments seront déposés à la Régie dans le prochain

   état d'avancement soit celui du mois de novembre

   deux mille huit (2008).

           C'était déjà à la preuve, je remarque que

   je ne vous ai pas mis la référence, peut-être

   R-3648-2007                               PLAIDOIRIE

   Phase 2                                          HQD

   26 juin 2008          - 17 -       Me Yves Fréchette

   qu'elle y était dans une précédente version, vous

   savez ce que c'est, on commence avec une version

   beaucoup plus... mais c'était, si vous me

   permettez, c'était déjà annoncé dans la preuve, je

   prends deux secondes, ça nous permettra de

   compléter. Et c'était à la toute fin de la pièce

   HQD-1, Document 1, vous aviez cela à partir de la

   page 56 et c'est ça. Alors, et vous aviez ensuite à

   la toute fin, à la page 60, la référence à ce

   programme de gestion des risques.

           Alors donc, les recommandations de monsieur

   Grégoire là, rejoint déjà une orientation que le

   Distributeur s'est donné mais je pense que... nous

   croyons qu'il y a élément d'importance et c'est ce

   que vous avez dans la nomenclature qui suit, c'est

   que cette politique-là devra refléter rigoureu-

   sement les cadres réglementaires et opérationnels

   qui sont déjà en place et qui conditionnent la

   nature et la portée, la porté et l'intérêt des

   instruments financiers de gestion des risques du

   Distributeur alors vous avez la nomenclature.

           Rapidement, l'obligation qui est faite au

   Distributeur de devoir être en mesure de répondre

   aux besoins électriques des Québécois en tout

   temps; le respect des stratégies et des critères de
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   fiabilité déjà approuvés par la Régie; le respect

   des blocs d'énergie, adoptés par le gouvernement

   qui déterminent à la fois les quantités et les

   dates de livraisons pour les appels d'offres de

   long terme la présence de moyens ou d'options

   permettant d'équilibrer le bilan énergétique, vous

   les connaissez; la présente d'éléments de

   variabilité difficiles à prévoir ou à modéliser,

   évidemment, les nouvelles implantations, les

   annonces gouvernementales, par exemple et Alcan tel

   que monsieur Mongeon nous l'a expliqué dans son

   témoignage quant aux difficultés de prévoir

   exactement la charge de ce client.

           Ensuite, les recours à des appels d'offres

   sur les marchés de court terme au bon moment et à

   prix fixe; la présence d'un compte de « pass-on »

   qui fait en sorte que les clients ne subissent

   aucun inconvénient des fluctuations inhérentes aux

   activités d'approvisionnement en électricité.

           Alors, ce sont des éléments cruciaux qui

   doivent être pris en compte dans la politique et

   c'est ce que le Distributeur entend faire d'ici la

   fin de cette année.

           Alors, vient ensuite la section 3.4 à la

   page 7. Tout ce qui concerne donc la stratégie du

   R-3648-2007                               PLAIDOIRIE

   Phase 2                                          HQD

   26 juin 2008          - 19 -       Me Yves Fréchette

   Distributeur en matière d'intégration de la

   production éolienne. Alors, je pense que le

   témoignage de monsieur Zayat, de monsieur

   Robitaille, le balisage qui vous a été produit en

   cours d'audience démontrent bien que les enjeux qui

   concernent l'intégration éolienne, ce n'est pas la

   contribution. C'est un élément, mais ce n'est pas

   que ça. Principalement, ce sont les services

   complémentaires qui sont l'élément le plus patent,

   le plus moteur à l'égard de nos préoccupations

   reliées à l'intégration de l'énergie éolienne.

           Alors, vous les avez, l'insuffisance des

   ressources en puissance, la contribution, mais

   réglage de fréquence, maintien des réserves,

   réserves tournantes, réserves dix (10) minutes,

   suivi de la charge, provision pour aléas. Si on

   voulait en faire une nomenclature, on pourrait se

   référer à l'entente sur les services

   complémentaires là qui a été conclue à l'égard de

   l'électricité patrimoniale entre le Distributeur et

   le Producteur où on a en annexe une série

   d'éléments qui décrivent les services

   complémentaires, qu'est-ce qu'ils sont, à quoi ils

   correspondent.

           Alors, encore une fois, l'approche qui est
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   préconisée par le Distributeur, c'est de compléter

   les analyses de fiabilité en puissance en cours.

   Comme monsieur Zayat l'a bien mentionné en

   audience, pour le premier bloc, il est anticipé que

   le tout sera complété d'ici la fin de cette année.

   Et pour le second bloc d'énergie éolienne, le tout

   serait complété pour l'année deux mille neuf

   (2009).

           Ensuite, de compléter les études qui sont

   menées par le comité inter-unité à Hydro-Québec,

   soit tout ce qui concerne les impacts sur la

   réserve d'exploitation et les impacts reliés sur...

   aux provisions pour aléas.

           Alors, les résultats de ces études

   permettront d'évaluer les services complémentaires

   additionnels requis pour intégrer la production

   éolienne et ces études seront effectuées dans les

   délais requis pour porter un jugement éclairé

   concernant le renouvellement de l'entente

   d'intégration. Elles permettront également si

   requis de déterminer les modalités souhaitables

   d'une nouvelle entente.

           Et c'est en directe correspondance au

   niveau du calendrier, au niveau des enjeux à ce qui

   avait été identifié, Monsieur le Président, dans la
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   décision D-2006-27 lors de l'approbation de cette

   entente d'intégration.

           Alors, à la page 8, je vous amènerais à la

   page 8. Écoutez, c'est des éléments de... les

   autres éléments, je les laisse à votre

   appréciation, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs.

           Alors, le dernier paragraphe de cette

   section 3.4. Alors, compte tenu de l'intérêt

   toujours présent pour le Distributeur de disposer

   d'une entente d'intégration éolienne, compte tenu

   également des faibles coûts de cette entente et

   compte tenu qu'il est de la responsabilité du

   Distributeur d'assurer ou d'acquérir les services

   complémentaires liés aux approvisionnements

   postpatrimoniaux, le Distributeur juge impératif de

   poursuivre son programme de travail avant de se

   prononcer sur l'intérêt de renouveler ou non ou

   modifier l'entente d'intégration éolienne actuelle.

   Et c'est ce que vous avez à la page 8.

           Vient ensuite un des éléments qui a été

   soumis par la FCEI, qui a été questionné, soit le

   critère de conception du réseau de transport.

   Alors, je vous souligne rapidement que le

   Transporteur s'est engagé envers le Distributeur
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   d'être en mesure de répondre à des pointes

   exceptionnelles de quatre mille mégawatts

   (4 000 MW) au-delà de la pointe prévue. Les

   investissements reliés, c'est mentionné dans la

   preuve, réalisés par le Transporteur afin de mettre

   à niveau le réseau sont modestes et sont limités à

   l'ajout d'un nombre limité de batteries de

   condensateur. Cette mesure est au bénéfice de la

   clientèle du Distributeur.

           Et vous verrez à la page qui suit, suite à

   votre décision, votre décision, Messieurs, à la

   lumière des éléments qui ont été exclus, soit les

   aspects tarifaires de cet argumentaire-là. Alors,

   nous verrons en réplique là, selon le cas, selon ce

   qui sera plaidé par la FCEI, à y répliquer.

           Maintenant, je vous amènerais à la section

   4 qui concerne le plan d'approvisionnement des

   réseaux autonomes.

           Alors, vous avez aux faits saillants, la

   section 4.1, les éléments de planification au

   premier paragraphe. Mais, je pense que ce qui est

   vraiment essentiel de retenir, nous croyons ce qui

   est essentiel de retenir, c'est qu'une des

   orientations majeures du Distributeur est de

   répondre aux besoins de la clientèle en favorisant
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   les énergies renouvelables. Et le Distributeur est

   toujours à la recherche de solutions alternatives à

   cette... à la production thermique.

           Alors, les grands... les grands éléments

   qui... les grandes solutions autres que le

   thermique sont évidemment le jumelage éolien-

   diesel, le raccordement au réseau intégré comme

   Wemotaci tout récemment, et l'hydroélectricité et

   le jumelage hydraulique-diesel, ce qui pourrait se

   faire également là dans... à Inukjuak, par exemple,

   où il était, à l'origine, vous vous souviendrez,

   Monsieur le Président, prévu d'aller vers un type

   de jumelage éolien-diesel. Mais, en cours de route,

   comme monsieur Fulham l'a bien mentionné en

   audience, la communauté a souhaité explorer

   d'autres avenues. Le Distributeur en réseau

   autonome, comme partout ailleurs, doit s'assurer de

   l'acceptabilité sociale des solutions qu'il

   propose.

           Alors, évidemment, les travaux sont en...

   comme monsieur Fulham l'expliquait, des discussions

   sont en cours avec la communauté pour aller de

   l'avant là peut-être avec ce projet. De toute

   façon, des suivis, comme vous le savez, Messieurs

   les Régisseurs, sont toujours faits, soit via les
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   états d'avancement ou via, selon le cas, les

   demandes spécifiques que vous pourrez faire en

   suivi de la décision à rendre.

           Alors, dans tous les cas, le choix est fait

   en considérant la fiabilité, le coût et le

   rendement de l'unité et, comme je vous le

   mentionnais, l'acceptabilité sociale du moyen à

   mettre en place.

           Au niveau du jumelage éolien-diesel, je

   pense qu'il ne fait plus de doute que le

   Distributeur est fermement engagé à l'implanter en

   réseau autonome. Encore une fois, afin d'assurer,

   comme il est mentionné à la page 11, au haut de la

   page, alors, afin d'assurer l'acceptabilité et la

   réussite, j'ajouterais également et la réussite du

   JED, le Distributeur souhaite réaliser ses

   implantations en partenariat avec les communautés

   qu'il dessert, principalement au Nunavik.

           L'étude qui vous a été produite et sur

   laquelle monsieur Forcione s'est prononcé, démontre

   le potentiel relié à la mise en place d'éoliennes

   en réseau autonome. Il est important de noter que

   cette entente a pour seul objectif d'établir un

   classement qui guidera le Distributeur dans

   l'établissement de ses projets prioritaires de
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   jumelage éolien-diesel.

           Par la suite, chaque projet fera l'objet

   d'une décision qui sera particularisée, qui sera

   adaptée à la situation aux installations qui sont

   optimales dans chacun des cas.

           Il est de l'intention du Distributeur

   d'aller de l'avant avec le JED, comme mentionné,

   mais ceci doit se faire au moindre coût, selon la

   pénétration optimale. Et le Distributeur ne tient

   pas à faire sans distinction de la haute

   pénétration à tout prix.

           Lorsque tous les facteurs auront été

   considérés, c'est le système qui offrira le

   meilleur rendement économique tout en étant

   techniquement viable et acceptable par la

   population qui sera ciblé, et ce, peu importe le

   taux de pénétration. Alors, c'est ce qu'on vous

   mentionne, une décision particularisée.

           L'étude sert de guide, nous permet de...

   permet au Distributeur de prioriser, d'examiner

   chacun des cas. Par la suite, chacun des cas serait

   examiné à son mérite pour trouver la solution

   optimale.

           Et vous avez par la suite, au paragraphe,

   le récité d'un aspect du témoignage de monsieur

   R-3648-2007                               PLAIDOIRIE

   Phase 2                                          HQD

   26 juin 2008          - 26 -       Me Yves Fréchette

   Forcione qui nous faisait état, vous vous

   souviendrez, des difficultés techniques et autres

   difficultés en ce qui concerne l'accès en réseau

   autonome et des enjeux qui y sont reliés.

           Alors, dans... toujours en suivi des

   initiatives éoliennes, il y aura la mise en place

   d'un projet aux Îles-de-la-Madeleine d'ici deux

   mille onze (2011). Également, vous avez ça à la

   page 12 et c'est dans la preuve, la centrale

   Akulivik. Il est envisagé de pourvoir à la

   réfection. Alors, à ce moment, évidemment, un

   dossier relié à l'article 73, un dossier, une

   demande d'autorisation sera certainement présentée

   à la Régie. C'est ce qui est anticipé, bien sûr. Et

   le Distributeur met les efforts pour s'assurer

   qu'il pourra, à ce moment-là, pouvoir soumettre à

   la Régie, au moment... à ce moment-là, un projet de

   jumelage éolien-diesel pour approbation.

   (8 h 57)

           Alors vous avez une autre centrale qui est

   identifiée, je vous l'ai mentionné à la page 12,

   elle est également identifiée à la preuve sur les

   réseaux autonomes, que l'on retrouve au dossier.

           Alors, en conclusion, à la page 13, alors

   je me permets la lecture :
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                Le Plan d'approvisionnement 2008-2017

                [...] :

           -    permet d'assurer la sécurité

                d'approvisionnement des Québécois,

                tout en maintenant un équilibre entre

                les impératifs de fiabilité et les

                coûts d'approvisionnement;

           -    s'appuie sur une prévision de la

                demande raisonnable;

           -    met de l'avant une stratégie

                d'approvisionnement flexible qui

                permet au Distributeur de s'ajuster

                selon l'évolution de la demande de sa

                clientèle;

           -    est conforme au cadre réglementaire en

                vigueur.

   Alors, à moins que... alors, c'est bien. Alors pour

   ces motifs, on vous demande, évidemment,

   d'approuver le Plan d'approvisionnement 2008-2017.

   Est-ce que vous avez des questions, quoi que ce

   soit, n'hésitez pas, de toute façon, je ne

   quitterai pas, je vais y être.

   LE PRÉSIDENT :

   On y compte bien.
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fréchette. La Régie n'a pas de

   questions pour vous.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   On va passer au prochain intervenant. Maître

   Falardeau, pour l'ACEF de Québec?

   PLAIDOIRIE PAR Me DENIS FALARDEAU :

   Monsieur le Président. Messieurs les régisseurs.

   Denis Falardeau, pour l'ACEF de Québec. D'entrée de

   jeu, forcément, nous sommes d'accord pour vous

   demander d'accueillir la demande, ça va de soi,

   mais moyennant certaines recommandations, certaines

   corrections que nous allons vous proposer.

           Et pour ce faire, pour appuyer justement

   ces corrections-là, j'ai à vous souligner des

   extraits de notre mémoire. Je dois faire une

   lecture de tout ça, on va y aller de la façon la

   plus sereine possible; allons-y le plus rapidement

   aussi.

           Dans un premier temps, concernant le réseau

   intégré, je pense que, en première analyse, je ne
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   pense pas qu'il y ait de problème majeur; d'une

   part, il y a les appels d'offres, qui eux sont

   décrétés du côté du gouvernement, mais il y a aussi

   la mécanique qui a été adoptée, c'est-à-dire de

   différer tout ce qui s'appelle l'énergie en

   provenance du Producteur. Donc, à prime abord, il y

   a déjà des mécaniques qui sont installées; c'est

   surtout au niveau de l'analyse un peu plus fine que

   l'ACEF de Québec considère qu'il y aurait des

   modifications ou des ajouts à faire. Allons-y.

           Je vais me référer uniquement au mémoire de

   l'ACEF, et plus particulièrement au tout début, aux

   pages 4 à 18, pour simplement se rappeler,

   concernant la prévision de la demande en énergie et

   en puissance, que le coût moyen pour répondre à la

   demande du réseau intégré en deux mille huit (2008)

   est de deux virgule quatre-vingt-douze sous le

   kilowattheure (2,92 ¢/kWh). On parle de six virgule

   trente-quatre térawattheures (6,34 TWh) pour le

   postpatrimonial, ça revient à neuf virgule vingt et

   un (9,21) contre deux virgule soixante-dix-sept

   (2,77) pour le patrimonial.

           Pour les réseaux autonomes, l'énergie

   revient à quarante-six virgule soixante-huit le

   kilowattheure (46,68 ¢/kWh). Les coûts
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   d'approvisionnement, cent soixante-six virgule

   soixante-quatre millions (166,64 M$) crée le plus

   gros du déficit en deux mille huit (2008).

           Pour, par la suite, simplement vous

   souligner que le Plan d'approvisionnement, selon

   nous, doit poursuivre trois objectifs principaux et

   c'est à notre page 5 de la preuve :

   1)      garantir à court et long terme la

           satisfaction des besoins; et là, on parle

           de sécurité d'approvisionnement;

   2)      assurer la fiabilité et la qualité du

           service d'électricité; et

   3)      minimiser les coûts globaux

           d'approvisionnement; et là, on parle de

           coûts économiques, sociaux et

           environnementaux.

   On pense que le Distributeur doit prendre en compte

   et expliciter ces coûts d'approvisionnement dans

   son Plan d'approvisionnement, comme cela se fait

   déjà dans d'autres juridictions, pour répondre à la

   demande de la Régie de l'énergie et ça, pour

   démontrer que ces coûts sont minimisés. Et on fait

   référence, entre autres, au document HQD-1,

   Document 2, à sa page 15, au point 31.

           Concernant l'analyse des prévisions de la
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   demande du Distributeur, nous avons souligné,

   toujours dans notre preuve, et là, on est à la page

   6 et 7, qu'il y a une évolution plus rapide des

   ventes et besoins entre deux mille cinq et deux

   mille quatorze (2005-2014), c'est-à-dire avant et

   après le PGEÉ; et entre deux mille huit et deux

   mille quatorze (2008-2014), c'est-à-dire avant ce

   PGEÉ dans le présent Plan.

           Dans le précédent et dans sa mise à jour du

   dix-huit (18) octobre deux mille sept (2007), les

   objectifs accrus du PGEÉ permettent donc de réduire

   la croissance des ventes relativement au précédent

   Plan. Les objectifs du PGEÉ évoluent très peu à

   partir de deux mille quatorze (2014) et stagnent à

   partir de deux mille seize (2016. Et là, on donne

   en référence, entre autres, le document HQD-1,

   Document 1, à sa page 11.

           Toujours dans notre mémoire, nous avons

   aussi souligné que les ventes régulières aux

   secteurs domestique et agricole augmentent plus

   vite de deux mille cinq à deux mille quatorze

   (2005-2014) et de deux mille huit à deux mille

   quatorze (2008-2014) dans le présent Plan. On parle

   de huit virgule sept (8,7) après le PGEÉ que dans

   le précédent, c'est-à-dire huit virgule un pour
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   cent (8,1 %).

           Concernant la consommation moyenne des

   nouveaux ménages, elle se trouve à augmenter dans

   le nouveau Plan, ce qui est étonnant considérant le

   réchauffement climatique, l'amélioration des normes

   d'isolation, on parle de Novoclimat, et la

   croissance moins forte du revenu personnel

   disponible. Selon nous, il faudrait catégoriser les

   économies amenées par la norme Novoclimat dans les

   économies tendancielles une fois que la norme

   deviendra obligatoire et bien évaluer son impact.

           Nous sommes aussi d'avis que le pourcentage

   de ménages chauffant au mazout devrait être

   précisé. On parle de dix pour cent (10 %) selon

   monsieur Nadeau, et là, on fait référence aux notes

   sténos du dix-huit (18) juin, à sa page 24, par

   rapport à dix-sept pour cent (17 %) selon les

   données dont on dispose. Et cela, bien, ceci afin

   de mieux évaluer le potentiel de conversions.

           Suite à la hausse des prix du mazout, nous

   considérons que les conversions vers l'électricité

   et le taux de diffusion du chauffage à

   l'électricité sont sous-estimés par le

   Distributeur. Par exemple, si cinq pour cent (5 %)

   des ménages chauffant au mazout se convertissaient
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   à l'électricité, ça serait de deux à trois

   térawattheures (2 - 3 TWh) de demande d'énergie et

   mille deux cent cinquante mégawatts (1 250 MW) en

   puissance qui pourraient s'ajouter. Donc, à notre

   avis, ça vaut la peine d'aller chercher des

   précisions concernant ces choses-là.

           D'autre part, aussi une partie des

   clientèles au tarif DT pourrait être perdue si le

   Distributeur n'ajuste pas rapidement la structure

   du tarif ou n'offre pas de subvention, comme dans

   les années quatre-vingt (80), quatre-vingt-dix

   (90), le tout pouvant être ajusté dans le temps à

   mesure que l'on pourra préciser la nature

   conjoncturelle ou structurelle du problème.

           Et là, on parle de cent vingt mille

   (120 000) clients en deux mille huit (2008), c'est-

   à-dire trois virgule deux pour cent (3,2 %) de la

   clientèle selon HQD-1, Document 1, à sa page 11, et

   on parle de cinq cents gigawattheures (500 GWh) de

   réduction de consommation, selon le document HQD-3,

   Document 2, à sa page 9.

           Entre deux mille huit et deux mille

   quatorze (2008-2014), les ventes régulières au

   secteur industriel augmentent plus vite dans le

   nouveau Plan, et là, on parle de dix virgule trois
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   pour cent (10,3 %), que dans le précédent, c'est-à-

   dire quatre virgule quatre pour cent (4,4 %). On

   observe un découplage entre la croissance de la

   demande des Grandes entreprises et la croissance du

   PIB manufacturier.

           On parle plus précisément, là, de dix-sept

   pour cent (17 %) dans le Plan, dans le nouveau

   Plan, de dix-neuf virgule trois pour cent (19,3 %)

   dans le Plan précédent. Selon nous, le Distributeur

   devrait mieux expliquer les raisons de ces écarts

   de croissance, la croissance plus importante

   d'activités plus énergivores pouvant expliquer en

   partie cette situation.

           Nous ne sommes pas certains que la perte

   d'activités dans le secteur des pâtes et papier se

   limitera à une réduction structurelle de deux

   virgule (sic) térawattheures (2 TWh) d'ici deux

   mille dix-sept (2017) et là, on fait référence à

   HQD-1, Document 5, à sa page 8, ceci considérant la

   concurrence internationale, plus précisément la

   concurrence asiatique.

           La forte croissance du sous-secteur Autres

   Grandes entreprises (et là, on parle de vingt

   virgule deux pour cent (20,2 %) entre deux mille

   huit et deux mille quatorze (2008-2014) selon la
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   réponse 5.3 à HQD-3, Document 1) devrait être mieux

   justifiée, selon nous.

   9 h 6

           Soulignons par ailleurs que la mise à jour

   des prévisions de février deux mille huit (2008) a

   permis un alignement des prévisions du Distributeur

   avec celles du ministère des Finances du Québec.

   Et, là, on fait référence au budget de mars deux

   mille huit (2008).

           Bien que le rehaussement des prévisions du

   prix du mazout, et là on parle de soixante-quatorze

   virgule huit (74,8) à quatre-vingt-onze virgule

   quarante-huit dollars (91,48 $) pour deux mille

   huit (2008) selon le document HQD-6, Document 2 aux

   pages 7 et 8, soit en ligne avec les prévisions du

   MFQ et de l'Energy Information Administration des

   États-Unis, il appert que le prix moyen risque fort

   de se situer plus autour de cent vingt (120 $) à

   cent trente dollars (130 $) US pour deux mille huit

   (2008), selon nous.

           La compétitivité de l'électricité risque

   donc de s'améliorer. Et, ça, c'est contrairement à

   ce que le Distributeur anticipait. Et, là, on fait

   référence à HQD-3, Document 2, sa page 11 et HQD-6,

   Document 2, aux pages 4 et 5. Et ceci pour tous les
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   secteurs. Il y aurait fort probablement, selon

   nous, une hausse de la demande d'électricité. Par

   conséquent, il faudrait suivre cette hausse de

   demande d'électricité en continu tout comme les

   prévisions du prix du mazout et du gaz, bien

   entendu.

           Le Distributeur reconnaît que ces

   prévisions du côté industriel sont entachées d'un

   certain biais statistique. Et, là, on fait

   référence à HQD-6, Document 6, à ses pages 5 et 8

   et à C-8.5 aux pages 25 et 32, nous donnant une

   tendance vers une surestimation. Selon nous, il est

   possible que les interventions économiques du

   gouvernement compliquent les prévisions d'Hydro-

   Québec à ce chapitre. Mais tout de même, il faut

   évaluer en continu la performance des modèles

   prévisionnels du Distributeur et apporter des

   correctifs à ces modèles prévisionnels utilisés par

   celui-ci.

           Les modèles, justement en parlant des

   modèles prévisionnels, les modèles prévisionnels

   utilisés par le Distributeur doivent mieux intégrer

   l'effet prix sur la demande des secteurs

   résidentiels et industriels. Par exemple, les taux

   de conversion du chauffage vers l'électricité et
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   les taux de diffusion du chauffage électrique

   pourraient être correctement modélisés.

           Dans le modèle technico-économique, c'est-

   à-dire le REEPS, et pour les fins de la sténo, je

   vais donner, c'est R-E-E-P-S, en fonction de ces

   prix de l'électricité et des combustibles et

   d'autres variables explicatives pertinentes, ceci

   afin de permettre de simuler directement l'impact

   de changement de prix sur la demande d'électricité

   résidentielle. Et, là, on fait référence au

   document HQD-6, Document 2 à ses réponses 2.

           Pour évaluer la température de référence

   pour la détermination des degrés-jours de

   chauffage, nous souhaitons une démarche directe,

   c'est-à-dire une mesure de la demande en puissance

   en fonction de la température et d'autres variables

   pertinentes. Un échantillon suffisant apte à

   minimiser les coûts d'ensemble et assurer une

   répartition équitable des coûts et à fournir une

   estimation des températures de référence

   statiquement fiable.

           Concernant la mise à jour des prévisions de

   février deux mille huit (2008). Soulignons que

   cette mise à jour a permis un alignement des

   prévisions du Distributeur avec celles du ministère
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   des Finances du Québec. Lorsque le Distributeur

   oriente sa prévision à l'aide d'autres outils, on

   parle de modèles autorégressifs SARIMA, d'un indice

   précurseur des ventes d'électricité, c'est-à-dire

   IPVE, et des modèles analytiques pour orienter sa

   prévision, il devrait en justifier les raisons et

   préciser les changements que cela amène. Et, là, on

   fait référence plus précisément à HQD-3, Document

   2, aux réponses 54 et aux notes sténos du dix-huit

   (18) juin aux pages 47 à 51.

           Concernant les moyens de répondre à la

   demande du réseau intégré. Et, là, on est autour

   des pages 19 de notre mémoire. Les besoins de

   puissance prévus par le Distributeur et

   l'augmentation possible de la demande de chauffage

   devraient très rapidement obliger le Distributeur à

   préciser les caractéristiques exactes des besoins

   en puissance requis, évaluer les fournisseurs

   potentiels et les coûts impliqués et proposer les

   critères de sélection des offres en puissance.

           Pour optimiser l'usage de volume

   patrimonial, l'ACEF propose une stratégie

   différente pour utiliser cette énergie, c'est-à-

   dire en utilisant les plus gros bâtonnets de

   janvier à mars et en gérant de manière plus souple
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   à très court terme les contrats postpatrimoniaux.

           Afin de maximiser les revenus de revente

   des surplus postpatrimoniaux qui, selon nous,

   représentent l'élément faible du plan de

   développement original, nous proposons d'évaluer

   les bénéfices que pourrait procurer au Distributeur

   une chambre de compensation aux États-Unis. Et, là,

   on fait référence à NYSO, c'est-à-dire N-Y-S-O,

   d'abord, afin que le Distributeur puisse

   directement vendre ses surplus potentiellement à

   meilleur prix.

           Et comme l'expert Co Pham de l'Union des

   consommateurs, et là on fait référence à la pièce

   C-10.6, aux pages 66 à 74, considérant l'exemple de

   BC Hydro, nous pensons que le Distributeur devrait

   négocier une entente de stockage de ses surplus ou

   de ses achats avec le Producteur ou un autre

   producteur que Hydro afin de maximiser les revenus

   d'exportation et minimiser le coût des

   importations.

           Ce service de stockage sera encore plus

   utile à partir de deux mille treize (2013) alors

   que le Distributeur devra rapatrier l'énergie

   différée sous les deux contrats avec HQP. Ce qui

   compliquera selon nous la gestion des surplus.
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           Toujours, nous sommes d'avis que les prix

   payés pour les services de gestion de puissance en

   pointe, c'est-à-dire génératrice d'urgence,

   électricité interruptible, stockage de chaleur, et

   caetera, tout ceci devrait être basé sur un prix

   d'option raisonnable. Le cas d'Hydro-Sherbrooke

   devrait être, selon nous, étudié, c'est-à-dire

   tarif BT, génératrice d'urgence, et caetera.

           Concernant les contrats éoliens. Le

   Distributeur a fixé à trente-cinq pour cent

   (35 %)... Et, là, on fait référence aux notes

   sténos du seize (16) juin à la page 262. Donc, le

   Distributeur a fixé à trente-cinq pour cent (35 %)

   le facteur d'utilisation des contrats éoliens liés

   au deuxième appel d'offres éolien.

           Selon nous, le Distributeur devrait ajuster

   à la hausse la contribution en puissance de ses

   contrats en négociant au besoin, et ce dans le

   respect de la séparation fonctionnelle, des

   services d'équilibrage avec HQP, ceci au meilleur

   prix possible basé sur ses coûts réels.

           D'autre part, la participation avec le

   Distributeur et l'IREQ de HQP au comité technique

   supervisant l'étude de balisage des services

   d'équilibrage éoliens nous pose un problème
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   lorsqu'il s'agit d'évaluer les prix de ces services

   offerts dans le reste du monde. Nous pensons que

   cela peut fournir des informations dont HQP peut

   tirer avantage pour la négociation du

   renouvellement d'ici deux mille douze (2012) de la

   convention des services d'intégration éolien

   entraînant du fait même une hausse de prix du

   service au-delà de ce qu'un négociation sur une

   base des prix propres HQP aurait pu donner.

           Il faut, selon nous, il aurait fallu

   limiter la participation de HQP aux seuls aspects

   techniques du balisage. De plus, les services

   complémentaires, et là outre les deux services

   intégrés dans le tarif de transport, sont

   normalement offerts par HQP qui pourrait

   raisonnablement intégrer leur coût dans le prix

   dans l'intégration éolienne.

           Toujours en fonction de sa structure de

   coût propre, il ne nous apparaît pas nécessaire de

   tarifer à part ces services complémentaires. Enfin,

   nous pensons que le Distributeur doit chercher à

   retirer le maximum des subventions fédérales, et

   là, on parle du programme écoÉNERGIE, et plus

   précisément la réponse 22 au document HQT-3,

   Document 2, et le maximum de droits
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   environnementaux, c'est-à-dire le crédit d'énergie

   renouvelable sur les exportations aux États-Unis où

   les droits d'échange de GES. Et ceci afin de

   réduire le coût des courants éoliens et le coût

   total des approvisionnements assumé par ses

   différentes clientèles régulières.

           Concernant les prévisions de la demande et

   approvisionnements des réseaux autonomes. Nous

   proposons pour les réseaux autonomes de faire un

   rappel historique sur dix ans et de mieux prendre

   en compte les aléas de l'offre et de la demande.

   Et, là, on fait référence à notre preuve à la page

   23. Ce qui pourrait potentiellement permettre de

   réduire le niveau de réserve, on parle de plus de

   quarante pour cent (40 %) contre dix pour cent

   (10 %) environ pour le réseau intégré. Il faudrait

   évaluer ce qu'il ne serait pas optimal de réduire

   la taille des groupes dans les centrales afin de

   réduire le niveau de réserve.

           Dans notre mémoire à la page 24, nous

   demandons que soit mieux explicité et nuancé le

   lien entre la croissance du nombre d'abonnements,

   on parle de point neuf pour cent (,9 %) entre deux

   mille huit (2008) et deux mille dix-sept (2017), et

   la croissance de la demande, on parle de un virgule
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   six pour cent (1,6 %), dans les réseaux autonomes,

   et les écarts de croissance par rapport au réseau

   intégré. On parle d'une croissance de zéro quatre-

   vingt-quinze pour cent (0,95 %) par an des

   abonnements pour une croissance de un pour cent

   (1 %) par année de la demande.

           Plus particulièrement, pour les réseaux du

   Nunavik, normalement, sa consommation par ménage

   reste stable. La demande d'électricité devrait

   quant à elle évoluer au même rythme que la

   population et le nombre d'abonnements. Nous

   considérons que le Distributeur devrait évaluer en

   priorité les projets visant à relier au réseau

   intégré les réseaux de Clova, et là on parle de

   cinq cent trente kilowatts (530 kW) en deux mille

   six (2006), et Opitciwan, on parle de quatre

   virgule neuf mégawatts (4,9 MW).

           Et ceci afin d'éviter, le cas échéant, les

   accroissements de capacité des centrales thermiques

   avec les coûts qui sont sous-jacents. Nous

   questionnons l'affirmation du Distributeur à

   l'effet que le raccordement de ces deux réseaux ne

   soit pas économique à court terme, mais qu'il le

   deviendrait à long terme. Et, là, on parle soit

   d'ici deux mille dix-sept (2017).
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           HQD devrait démontrer, selon nous,

   sérieusement son assertion considérant les prix du

   mazout. De manière générale, le Distributeur

   devrait chercher avant de rénover ou d'accroître la

   capacité des centrales thermiques dans les réseaux

   autonomes à implanter des solutions de remplacement

   durable. Et, là, on parle de moyens de production

   faisant appel à des sources d'énergie renouvelable

   ou rattachement au réseau intégré lorsque,

   économiquement rentable. Ce qui réduirait la

   dépendance envers le pétrole et présenterait

   potentiellement un coût global inférieur tout en

   réduisant les risques à long terme, et ceci

   considérant l'instabilité des prix du pétrole et

   l'épuisement graduel de cette ressource non

   renouvelable.

   (9 h 17)

           L'ACEF de Québec est d'avis que le

   Distributeur doit en priorité et tel que demandé

   par la Régie et là, on fait référence à HQD-2,

   Document 1, aux pages 25 à 36, donc nous pensons

   que HQD devrait relier au réseau intégré les

   réseaux autonomes, à y installer des centrales

   hydroélectriques... hydrauliques ou des parcs

   éoliens en valorisant l'énergie excédentaire qui
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   pourra répondre en complémentarité aux besoins du

   réseau intégré. Ainsi, des investissements plus

   importants pourront être amortis grâce à la

   production excédentaire de manière à réduire les

   coûts de production propres aux réseaux autonomes,

   ce qui d'ailleurs, en bonne partie, est assumé par

   les clientèles régulières du réseau intégré.

           Des études ont démontré d'ailleurs depuis

   plusieurs années la rentabilité des projets JED

   dont l'étude réalisée par le Distributeur dans les

   années quatre-vingt (80) et là, on fait référence à

   HQD-3, Document 11, à son Annexe 6. On se demande

   pourquoi Hydro-Québec n'est pas allée de l'avant

   avec ces projets d'ailleurs, une majorité s'avérant

   rentable.

           Dans ce sens, nous sommes d'accord avec les

   observations de l'étude réalisée en deux mille six

   (2006) par le Centre Helios, l'étude intitulée

   « Technologies permettant de réduire l'utilisation

   du diesel dans les réseaux autonomes » et on

   fait... on la donne en référence à HQD-3, Document

   1 à son Annexe 3.

           Dans cette étude, cette étude compare sous

   l'angle de la planification intégrée des ressources

   diverses, diverses options durables et je vais
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   citer une partie de cette étude-là aux pages 138,

   139. Il est fait mention :

                Que le risque associés aux coûts des

                carburants pour chaque technologie

                devrait être correctement comptabilisé

                pour ne pas favoriser indûment

                l'utilisation des carburants.

   Un peu plus loin, on nous dit :

                La cogénération qui permet grâce au

                chauffage centralisé de réduire de

                près de cinquante pour cent (50 %) le

                coût unitaire de production devrait

                être pleinement valorisé et ceci

                considérant que le Distributeur

                subventionne le chauffage individuel

                au mazout des clients résidentiels.

           D'autres modes de production durable à coût

   comparable ou inférieur à la production thermique

   et au mazout devraient être valorisés et implantés

   le plus rapidement possible. Dans les réseaux

   autonomes, le Distributeur contrôle l'ensemble des

   processus, de la production à la distribution

   d'électricité. Il doit y assumer pleinement son

   leadership en évitant d'être à la remorque des

   communautés, par exemple, le Distributeur attend
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   qu'Inukjuak évalue un projet hydroélectrique et en

   agissant plutôt de manière proactive, en appliquant

   une planification intégrée des ressources sérieuses

   qui tient compte des prix actuels sur le mazout et

   de l'incertitude sur les prix futurs du mazout, ce

   qui vise à obtenir d'abord l'assentiment des

   populations... des diverses populations après les

   avoir consultées sur les diverses options possibles

   avec leurs coûts et impacts. En d'autre termes, le

   Distributeur doit favoriser des mesures ou des

   mécanismes incitatifs afin d'améliorer sa

   performance et la satisfaction des consommateurs

   tel que prévu à 49.4 de la Loi.

           Par conséquent, la Régie doit exiger de la

   part du Distributeur un meilleur contrôle et une

   réduction à long terme des coûts

   d'approvisionnement dans les réseaux autonomes.

           Concernant l'incertitude, la minimisation

   des coûts d'approvisionnement et la planification

   intégrée des ressources et là, nous sommes autour

   de la page 33 de notre mémoire. Selon nous, une

   preuve de minimisation de coûts demande plus que de

   prouver qu'individuellement les contrats ont été

   obtenus au meilleur coût possible. Pour qu'une

   telle preuve soit admissible devant vous, il faut
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   que l'ensemble des approvisionnements soit géré par

   le Distributeur de manière à minimiser les coûts

   globaux d'approvisionnement tout en couvrant

   l'ensemble des risques qui peuvent se présenter et

   là, on parle de défaut de fournitures, problème de

   transport, variation inattendue de la demande, et

   caetera. Donc, le Distributeur, selon nous, doit

   faire une gestion intégrée et coordonnée des

   approvisionnements au meilleur coût possible.

           La séparation fonctionnelle de la

   production, du transport et de la distribution

   amenée par l'adoption de la Loi 116 n'est pas un

   empêchement à une démarche de planification

   intégrée des ressources et ce, malgré l'option du

   Distributeur telle que mentionnée aux notes sténo

   du seize (16) juin aux pages 226 à 229 car selon

   nous, les procédures d'appel d'offres prévues à

   l'article 74.1 de la Loi requièrent d'abord un

   traitement équitable des différents fournisseurs

   potentiels, ceci pour répondre aux besoins

   postpatrimoniaux identifiés par le Distributeur.

           Selon l'article 5 de la Loi, la Régie doit

   favoriser la satisfaction des besoins énergétiques

   dans une perspective de développement durable et

   d'équité au plan individuel comme au plan
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   collectif, ce qui veut dire, selon nous, que le

   développement énergétique doit se faire dans une

   vision de long terme en vue de promouvoir le

   développement énergétique et économique durable.

           Concernant les autres éléments de la

   planification intégrée des ressources. Mentionnons

   que la prise en compte de l'ensemble des coûts et

   là, on parle, coûts économiques, sociaux,

   environnementaux, cette prise en compte doit se

   faire en accord avec l'article 5 de la Loi et la

   promotion du développement durable, c'est-à-dire la

   Loi sur le développement durable.

           Soulignons aussi que le traitement

   équitable des sources de production énergétique et

   des outils de gestion de la demande est aussi

   prévue par l'article 74.1 de la Loi. Selon la Loi,

   la Régie a compétence exclusive pour s'assurer de

   la suffisance des approvisionnements, on parle de

   31.2 alors que 72 précise que le Plan

   d'approvisionnement doit être approuvé par vous.

   Enfin, 74.1 demande que la sélection des contrats

   se fasse sur la base du coût le plus bas en tenant

   compte des conditions demandées et bien entendu, du

   risque associé.

           Il revient donc à la Régie de déterminer
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   les conditions à respecter pour circonscrire le

   risque et assurer le développement durable, ce qui,

   selon nous, requiert de prendre en compte les coûts

   sociaux et environnementaux.

           Concernant la minimisation des coûts en

   situation d'incertitude. La stratégie du

   Distributeur de couvrir par des approvisionnements

   de long terme uniquement les besoins définis par le

   scénario moyen n'assure pas, selon nous,

   nécessairement la minimisation des coûts

   d'approvisionnement à long terme. Le Distributeur

   doit démontrer le caractère optimum de sa stratégie

   d'approvisionnement en tenant compte des

   distributions de probabilités des prix de vente...

   des prix de revente des surplus ou d'achat de court

   terme et des surplus au déficit d'offre. Il faut

   ainsi ne pas confondre ce que l'on appelle réserve

   pour couvrir les aléas et surplus systématiques

   après aléas.

           Concernant justement les aléas de la

   demande à rencontrer. La réserve en transport

   devrait être proportionnelle à la demande en

   puissance. Tout comme les scénarios faible et fort,

   les aléas prévisionnels devraient pour plus de

   consistance activer des modèles technico-
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   économiques de prévision de la demande. Et afin de

   prouver que la sécurité d'approvisionnement sera

   assurée en tout temps, le Distributeur doit traiter

   uniformément la production, le transport et la

   distribution en utilisant des critères de fiabilité

   en puissance et en énergie permettant de couvrir

   deux écarts types de l'aléa total.

           Ce qui nous amène aux recommandations

   recherchées, Messieurs les membres de la Régie.

   9 h 25

           Premièrement, nous recommandons, il faut

   appliquer la planification intégrée des ressources

   autant pour les réseaux intégrés que pour les

   réseaux autonomes en traitant sur le même pied les

   options du côté de l'offre et du côté de la gestion

   de la demande en minimisant les coûts globaux

   d'approvisionnements, c'est-à-dire en intégrant les

   coûts des impacts sociaux et environnementaux ou

   les coûts des mesures de mitigation, en prenant

   correctement en compte les risques sur les prix,

   c'est-à-dire options à prix réel fixe et quantités

   offertes. Il est du ressort de la Régie de

   déterminer les conditions à respecter.

           Deuxième recommandation, le Distributeur

   devrait utiliser comme critère de fiabilité en
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   énergie et en puissance la couverture de deux aléas

   en puissance et en énergie, ce qui donne quatre-

   vingt-quinze virgule quatre pour cent (95,4 %) de

   probabilité, et donc démontrer en toute

   transparence que ses approvisionnements en énergie

   et en puissance et les moyens de gestion de la

   demande à sa disposition permettent en tout temps

   de respecter ces critères.

           Troisième recommandation, que la stratégie

   de gestion des approvisionnements du Distributeur

   doit tenir compte des incertitudes sur les prix de

   revente et d'achat sur les marchés, ainsi que sur

   les surplus et déficits d'approvisionnements afin

   de minimiser le coût espéré d'approvisionnements.

           Quatrièmement, le Distributeur devrait

   montrer systématiquement que ses prévisions

   comportent des prévisions fiables. Et là on fait

   référence, entre autres, aux tests proposés par le

   ROEÉ en la pièce C-8.5 aux pages 25 à 32. Et non

   des prévisions qui seraient possiblement biaisées,

   on fait référence aux tests du Distributeur, au

   document HQD-6, Document 6, pages 5 à 8. Et ceci,

   pour améliorer en continue ses modèles de

   prévisions en commençant par intégrer la dépendance

   au prix de l'électricité et des combustibles dans
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   le modèle de prévisions des demandes résidentielles

   et industrielles.

           Cinquièmement, le Distributeur devrait

   ajuster à la hausse la contribution en puissance

   des contrats retenus dans le deuxième appel

   d'offres éolien en négociant, aux besoins, dans le

   respect de la séparation fonctionnelle des services

   d'équilibrage avec HQP, au meilleur prix possible

   basé sur ses coûts réels, en essayant de tirer le

   maximum des subventions fédérales et des droits

   environnementaux.

           Sixièmement, en regard des réseaux

   autonomes, le Distributeur devrait évaluer les

   aléas climatiques et prévisionnels; mieux

   expliciter le lien entre croissance des abonnements

   et croissance de la demande d'électricité;

   effectuer un virage vers les énergies renouvelables

   en priorisant leur attachement au réseau intégré,

   la co-génération, c'est-à-dire avec chauffage

   centralisé là où c'est rentable et la valorisation

   des surplus générés par les moyens de production

   durable en évaluant aussi la rentabilité de stocker

   l'énergie par des batteries VRC. Et là on fait

   référence à notre mémoire à la page 31.

           La Régie doit inciter fortement le
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   Distributeur à réduire ses coûts globaux

   d'approvisionnements dans les réseaux autonomes en

   accord avec l'article 49.4 de la Loi.

           Monsieur le Président, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Falardeau. Nous n'avons pas de

   question. Maître Tremblay.

   PLAIDOIRIE PAR Me LOUISE TREMBLAY :

   Bonjour, Monsieur le Président. Bonjour, Messieurs

   les Régisseurs. Alors, je serai très brève.

           Dans le cadre de notre argumentation, nous

   allons aborder trois points. Premièrement, les buts

   qui ont été recherchés par l'AIEQ dans le cadre de

   l'analyse de la preuve dans le présent dossier.

   Deuxièmement, les différents constats que l'AIEQ

   fait suite à cette analyse-là. Et finalement,

   probablement le plus important, les éléments à

   l'égard desquels l'AIEQ formule des

   recommandations.

           En ce qui a trait aux buts recherchés par

   l'AIEQ, soulignons d'abord que l'analyse de la

   preuve a porté plus particulièrement sur

   l'approvisionnement du réseau intégré et ce que

   l'AIEQ a voulu faire, c'est de s'assurer que le

   plan proposé assure des quantités suffisantes
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   d'énergie électrique au Québec pour répondre aux

   besoins d'électricité croissants des consommateurs

   des secteurs résidentiel, commercial,

   institutionnel et industriel, sans surplus ou

   déficit.

           Deuxièmement, que cette énergie-là soit

   fournie au moindre coût et finalement, qu'elle soit

   fournie avec une fiabilité adéquate qui répond aux

   normes et aux standards nord-américain qui sont

   prescrits par le NERC et qui sont contrôlés par la

   Régie.

           Au niveau de la prévision de la demande en

   énergie et en puissance, je ne reprendrai pas là

   les divers constats qu'on retrouve aux paragraphes

   6 et 7 du document... 6, 7 et 8, en fait, du

   document que je vous ai remis. J'attire votre

   attention à la conclusion qui se retrouve au

   paragraphe 9, à l'effet que, selon l'AIEQ, les

   prévisions des besoins en énergie et en puissance

   qui sont identifiées au plan permettent de

   rencontrer la demande avec une fiabilité adéquate.

           En ce qui a trait à la gestion des surplus,

   l'AIEQ a fait valoir sa position dans le cadre de

   la Phase 1. Elle avait recommandé l'approbation des

   conventions. Réitérons tout simplement que, selon
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   elle, ces conventions-là qui ont été conclues avec

   Hydro-Québec Production assurent aux clients des

   approvisionnements au plus bas coût et confère au

   Distributeur une flexibilité de gestion de

   l'équilibre entre l'offre et la demande.

           En ce qui a trait aux besoins en énergie et

   en puissance, selon l'AIEQ, les contrats

   d'approvisionnements conclus et ceux qui sont

   projetés à court terme par le Distributeur

   s'avèrent suffisant pour couvrir les besoins en

   énergie électrique à l'horizon deux mille dix-sept

   (2017), selon une perspective de croissance

   moyenne.

           S'il y avait une demande d'électricité plus

   forte à court terme, le recours au marché externe

   dans les limites prudentes, bien entendu, et selon

   les critères de fiabilité approuvés par la Régie,

   s'avérerait suffisant. En conséquence, tel qu'on

   l'a précisé dans notre mémoire, il ne serait pas

   requis de procéder à un nouvel appel d'offres à

   moyen terme.

           Au niveau des besoins en puissance, je ne

   reprendrai pas les propositions que l'AIEQ appuie.

   Vous les retrouvez au paragraphe 14 du document que

   je vous ai remis.
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           Passons maintenant aux éléments qui font

   l'objet de recommandations particulières de la part

   de l'AIEQ. Tout d'abord, dans le cadre de sa

   preuve, et je vous réfère plus particulièrement au

   mémoire préparé par monsieur Louis Bolullo qui a

   été produit sous AIEQ-1, Document 1 ou encore C-

   2.4, la cote de la Régie, il s'agit des pages 8 à

   11 du mémoire.

           Alors, dans cette preuve-là, l'AIEQ a fait

   ressortir que les hypothèses retenues par le

   Distributeur au niveau de l'évolution du prix des

   hydrocarbures sont conservatrices en regard des

   perturbations du contexte énergétique mondial.

           Suite au relèvement des prix du mazout et

   du gaz naturel, la position concurrentielle de

   l'électricité pourrait s'améliorer grandement. Et

   cette éventualité-là aurait un impact majeur sur la

   demande d'électricité du marché commercial et

   institutionnel.

           Je vous précise à cet égard que selon...

   selon la preuve, il faut souligner que la part du

   marché... la part de marché du chauffage au gaz

   naturel dans le secteur commercial est de soixante-

   deux pour cent (62 %), donc il y a un marché

   potentiel de substitution d'environ vingt-cinq
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   térawattheures (25 TWh). Le Distributeur a reconnu

   que le potentiel de substitution du gaz naturel par

   l'électricité est également beaucoup plus élevé que

   celui du mazout.

           Dans ces circonstances et afin de guider le

   mieux possible les stratégies d'approvisionnements

   de court et de moyen terme, ce que l'AIEQ

   recommande, c'est que le Distributeur procède à une

   mise à jour de ses analyses de taux de pénétration

   d'électricité dans le marché commercial et

   institutionnel et que, suite à cette mise à jour,

   il précise, dans le prochain état d'avancement du

   plan, l'impact que ça aura sur la demande

   d'électricité de ce secteur. Si on n'a pas

   d'impact, il nous le dira, mais ce qu'on voudrait,

   c'est qu'il y ait effectivement une mise à jour des

   analyses et qu'on nous précise dans le prochain

   état l'impact, le cas échéant.

           Au niveau des appels d'offres, c'est-à-dire

   au niveau de la seconde recommandation, la preuve

   démontre qu'il y a des déficits de puissance dès

   deux mille neuf (2009), deux mille dix (2010).

   Donc, ce que l'AIEQ recommande dans les

   circonstances, c'est que le Distributeur procède à

   des appels d'offres le plus rapidement possible. Et
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   quand on dit « le plus rapidement possible », de

   l'avis de l'AIEQ, il faudrait que ce soit fait dès

   la fin de deux mille huit (2008). Pourquoi? Pour

   s'assurer que la sécurité d'approvisionnements...

   qu'il y ait une sécurité d'approvisionnements pour

   les nouveaux besoins en puissance qui sont définis

   au plan.

           Troisièmement, au niveau de l'intégration

   de l'énergie éolienne, ce que l'AIEQ a voulu faire

   ressortir dans sa preuve, il s'agit plus

   particulièrement des pages 20 à 21 du mémoire

   préparé par monsieur Bolullo, elle a voulu faire

   ressortir que l'exercice qui vise à équilibrer,

   avec la fiabilité voulue, la production électrique

   et la demande d'électricité, et ce, de façon

   continue, avec un parc éolien qui est de plus en

   plus important, que ça représente un gros défi.

           Et que suite à ce constat, ce que l'AIEQ

   recommande, c'est que le Distributeur développe au

   cours des prochaines années - et je pense que c'est

   d'ailleurs ce qu'il se propose de faire - le

   savoir-faire essentiel qui va lui permettre de

   prévoir la capacité de production de l'ensemble du

   parc éolien, tant en puissance qu'en énergie, dans

   le but d'identifier les réserves d'exploitation qui
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   doivent être greffées au réseau et le moment où il

   va falloir recourir à ces réserves-là, le tout pour

   assurer une fiabilité d'alimentation qui est

   attendue par les clients et qui est prescrite par

   le NERC et la Régie.

   (9 h 36)

           Monsieur Bolullo a mentionné,

   effectivement, que le NERC effectuait présentement

   des études alors c'est évident que ça serait

   opportun de faire le suivi de ces études-là, qui

   portent justement sur l'intégration de la

   production variable dans un réseau électrique.

           En conclusion, l'AIEQ recommande à la Régie

   d'approuver le Plan du Distributeur et de donner

   suite aux recommandations qu'elle a formulées dans

   sa preuve. Je vous remercie beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tremblay. Maître Hamelin, pour EBMI?

   PLAIDOIRIE PAR Me PAULE HAMELIN :

   Bonjour, Monsieur le Président. Messieurs les

   régisseurs. Paule Hamelin, pour Énergie Brookfield

   Marketing. Je vais aborder deux sujets dans le

   cadre de ma plaidoirie, qui vont être tout d'abord,

   vous ne serez pas surpris, les stratégies de

   gestion des surplus du Distributeur et le deuxième
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   point, ça va être la question des pratiques du

   Distributeur en matière d'approvisionnements de

   court terme.

           Pour me permettre d'aborder la question de

   la stratégie de gestion des surplus, si vous me

   permettez, je vais juste faire une petite

   chronologie des événements dans le cadre de ce

   dossier-ci dans le cadre du Plan, qui va expliquer

   un petit peu la position que EBMI a adoptée dans le

   cadre de la Phase 1 et maintenant dans le cadre de

   la Phase 2.

           Comme vous le savez, HQD a déposé son Plan

   d'approvisionnement, on parlait de... en novembre

   deux mille sept (2007). Suite à ça, bien, dans le

   cadre du dépôt de sa preuve, vous vous souviendrez

   qu'on avait énoncé les stratégies que le

   Distributeur voulait mettre de l'avant, je vous

   réfère à la pièce HQD-1, Document 1, page 39.

           À ce moment-là, on parlait de, on est dans

   le début, donc deux mille sept (2007), on prévoyait

   donc la question de la suspension de TCE, on

   attendait la décision là-dessus. Et on parlait, à

   ce moment-là, de reventes anticipées de un point

   trois térawattheure (1,3 TWh) en deux mille huit

   (2008).
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           On parlait de plusieurs moyens à ce moment-

   là, dont la question de la revente par appels

   d'offres, et également la possibilité d'avoir des

   transactions bilatérales. Alors c'était

   essentiellement les stratégies qui avaient été

   énoncées au début du Plan d'approvisionnement du

   Distributeur.

           Et dans ce contexte-là, EBMI a déposé une

   demande d'intervention dans le cadre du Plan

   d'approvisionnement parce qu'on voulait, justement,

   revoir les questions de stratégies de gestion des

   surplus de la part du Distributeur. Et vous vous

   souviendrez que dans le cadre des demandes de

   renseignements, on avait posé plusieurs questions

   sur quelles étaient les stratégies à long terme du

   Distributeur de façon plus poussée.

           Et c'est également dans ce contexte-là

   qu'on a retenu les services de monsieur Rothman,

   qui était l'expert retenu, Michel Rothman, et je

   pense qu'au niveau de sa compétence et de sa

   connaissance du marché, ça a été reconnu. Et

   l'objectif du mandat qui avait été donné à notre

   expert à ce moment-là, c'était d'évaluer quelle

   était la valeur possible des surplus avec les

   informations que l'on avait à ce moment-là et,
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   justement, voir quelles étaient les possibilités de

   gérer, comment il suggérait de gérer ces surplus-là

   compte tenu de la valeur.

           Les conclusions de son analyse, vous les

   retrouvez, de la valeur des surplus, ça a été

   repris dans le cadre de notre mémoire, et ça se

   retrouve à la pièce C-12.8. Essentiellement, le

   résumé de ces résultats, vous le retrouvez tant au

   niveau de la question de l'électricité, la valeur

   de l'électricité, que la valeur de la puissance, et

   je vous réfère aux pages 4 et 5 du mémoire à ce

   sujet-là.

           Notre expert commentait également les

   mécanismes de revente et privilégiait le processus

   d'appel d'offres dans le cadre de son analyse. Et

   vous retrouvez ça à la section 5.3 de son rapport.

           Donc compte tenu de la valeur et

   l'existence d'une valeur selon nous importante

   associée aux surplus et l'avantage de la revente,

   on a soumis les commentaires que vous retrouvez

   dans notre mémoire. À ce moment-là, je note aussi

   que lors du dépôt des différents premiers mémoires,

   il y a plusieurs intervenants qui avaient également

   soulevé des questionnements quant à la stratégie

   que le Distributeur voulait adopter au niveau de la

   R-3648-2007                               PLAIDOIRIE

   Phase 2                                         EBMI

   26 juin 2008          - 64 -        Me Paule Hamelin

   gestion de ces surplus-là; je pense entre autres à

   l'UMQ, je pense aussi au RNCREQ qui parlait, ou il

   exigeait plus de transparence et de rigueur dans la

   façon dont le Distributeur allait gérer ces

   surplus.

           Il n'y a pas eu, comme vous le savez,

   d'appel d'offres en deux mille huit (2008), donc on

   n'avait pas nécessairement de signal de prix qui

   vous a été soumis pour ce qui est de deux mille

   huit (2008).

           Suite à ça, bon, on sait que HQD a déposé

   sa demande de modification des contrats le vingt-

   cinq (25) mars deux mille huit (2008) de base et

   cyclable, ce qui nous a amenés à la Phase 1, comme

   on sait, du Plan. C'est en réponse à cet

   amendement-là qu'on a produit le deuxième rapport

   de monsieur Rothman, qui reprenait essentiellement

   la méthodologie, l'analyse du premier rapport, et

   qui visait à analyser la question de la comparaison

   entre l'option contrats, si je peux dire, versus

   l'option revente.

           On a ensuite eu la décision D-2008-76

   « Motifs à suivre », la décision ensuite rectifiée,

   et jusqu'à hier, la décision maintenant motivée de

   la décision D-2008-76. Alors on est toujours en

   R-3648-2007                               PLAIDOIRIE

   Phase 2                                         EBMI

   26 juin 2008          - 65 -        Me Paule Hamelin

   train d'en faire une analyse et pour reprendre le

   qualificatif que reprend souvent le Distributeur,

   on est en train de faire une analyse fine de cette

   décision-là.

           Et, naturellement, tout ça, et la

   chronologie, a certainement un impact au niveau de

   la position que EBMI présente dans le cadre de la

   Phase 2, compte tenu de toute cette chronologie.

           Et je ne veux pas manquer de déférence

   auprès de la Régie aucunement, ni avoir l'air d'un

   vieux disque égratigné, j'oserais dire « un vieux

   record » qui répète la même chose, mais pour ce qui

   est d'EBMI, la position relative à la revente est

   toujours l'option qu'elle privilégie; et je ne vous

   le cacherai pas, on peut être d'accord ou pas en

   accord avec cette position-là mais quant à EBMI, la

   position de la revente est nettement plus

   économique et plus avantageuse sur certains autres

   points au niveau de la concurrence et de la

   transparence; et ça, on vous l'a déjà mentionné.

           On prend note de la décision qui a été

   maintenant rendue motivée dans la décision de la

   Phase 1 mais je tiens à souligner que la position

   d'EBMI demeure à nouveau que la revente devrait

   être l'option à privilégier.
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           Et je tiens à souligner que ce n'est pas,

   on ne parle pas nécessairement de spéculations dans

   ce contexte-là, je sais que certains des

   intervenants ont parlé d'une position où HQD

   achèterait en vue de revente, ce n'est pas ça que

   l'on mentionne; ce qu'on a toujours mentionné,

   c'est de dire : dans un contexte où il y a

   effectivement des surplus et qu'il faut voir

   comment on s'en débarrasse et qu'on essaie d'avoir

   une valeur ajoutée à ça, c'est un petit peu la,

   nous, la vision que l'on a privilégiée dans le

   cadre de ces dossiers-là.

           On comprend de la décision qu'on n'a pas

   nécessairement convaincu la Régie de cette

   position-là mais on a quand même noté le fait que

   le Distributeur, dans le cadre de sa preuve dans le

   cadre de la Phase 1 et également dans le cadre de

   la Phase 2, avait indiqué que c'était un outil de

   plus dans son coffre de gestion et qu'ils avaient,

   c'était une des options qu'ils allaient

   effectivement considérer dans le contexte de la

   gestion de son portefeuille d'approvisionnements.

           On a noté également que le Distributeur a

   même indiqué qu'il n'avait pas l'obligation

   d'utiliser nécessairement l'option de différer
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   l'électricité; et je vous réfère, et vous avez

   d'ailleurs repris ce passage-là dans le cadre de la

   décision D-2008-76, à la page 5.

           Et je note également que le Distributeur

   n'a pas mis au rancart l'option de revente; bien au

   contraire, je pense que mon confrère l'a encore

   mentionné ce matin. Et également, la Régie, dans le

   cadre de sa récente décision d'hier, à la page 4,

   mentionne que l'option de revente est importante

   pour, et là, je vous cite :

                ... conserver la flexibilité du

                Distributeur en matière de gestion des

                approvisionnements.

           Monsieur Mongeon, en Phase 2, pour ce qui

   est des surplus de deux point sept térawattheures

   (2,7 TWh) pour deux mille huit (2008), ou zéro

   point six térawattheure (0,6 TWh) pour deux mille

   neuf (2009), a même indiqué, et je vous réfère au

   Volume 1, pages 82 et 83, que c'était, toutes ces

   quantités-là étaient des candidats, en tout ou en

   partie, à l'énergie différée, qu'il s'agit là d'un

   des moyens pour gérer ces surplus-là, donc une

   option parmi d'autres.

   9 h 47

           Alors, ce qu'on vous dit, c'est que, bon,
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   l'option, on comprend que l'option de revente n'est

   pas mise de côté. Et, nous, ce qu'on vous dit,

   c'est qu'on doit analyser chacune des options avant

   de prendre une décision quant à la gestion des

   surplus.

           Et là-dessus, je vous réfère au témoignage

   de monsieur Soucy, Volume 4, pages 10 à 22, où il

   mentionnait justement que la Régie devrait

   s'assurer que HQD révise, de façon régulière, son

   analyse économique avant de décider de différer.

           On sait que les paramètres de prix peuvent

   changer. Nous soumettons qu'il y a un avantage

   clair à essayer de tester le marché, d'essayer

   d'aller chercher un véritable signal de prix dans

   le marché avant de prendre une décision quant aux

   différentes options.

           Et cette façon-là pourrait permettre, d'une

   part, soit de décider si la revente doit être

   privilégiée ou encore fournir l'économique

   nécessaire pour justement dire que le report

   devrait, dans certains cas, être mis de l'avant.

           On pense que la Régie doit surveiller cet

   aspect-là. On comprend que, dans le cadre de la

   décision, on a déjà indiqué qu'un suivi allait se

   faire dans le cadre de l'état de... les états
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   d'avancement et également les prochains plans

   futurs, mais on vous a suggéré, bien humblement,

   qu'une révision devrait également se faire dans le

   contexte des causes tarifaires.

           Et je pense que c'est en ligne avec ce que

   vous avez décidé dans la décision tarifaire D-2008-

   24 où, dans le cadre de ses recommandations, la

   Régie a demandé au Distributeur de poursuivre la

   présentation, entre autres, des indicateurs de

   suivi de gestion des approvisionnements

   postpatrimoniaux. Et je vous réfère à la page 40 de

   la décision D-2008-24 à cet effet-là.

           D'ailleurs, on demandait aussi au

   Distributeur d'analyser le coût moyen des

   approvisionnements postpatrimoniaux versus le prix

   moyen du marché DAM, toujours à la page 40.

           Également, toujours dans le cadre de la

   décision tarifaire, vous aviez indiqué que la Régie

   recommandait au Distributeur de tenir compte - et

   là on faisait référence à toutes les améliorations

   qui pouvaient être apportées au processus d'appel

   d'offres et vous indiquez à ce moment-là qu'on

   devait tenir compte des diverses suggestions

   apportées par les intervenants afin de bonifier les

   résultats attendus de la revente des surplus en
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   deux mille huit (2008). Et je vous réfère à la page

   43.

           Alors, tout ça pour vous dire qu'on pense

   que de faire un suivi également dans le contexte de

   la cause tarifaire est en ligne un peu avec

   l'ensemble des suivis qui devraient être effectués.

           Donc, essentiellement le message qu'on vous

   lance, c'est qu'on doit s'assurer que la prise de

   décision, elle est éclairée, qu'elle est faite avec

   la base, avec des informations qui sont récentes,

   pertinentes et qui nous permettent de comprendre

   les différents considérants qui ont mené à la

   décision du Distributeur.

           Contrairement à ce que l'on indique dans le

   plan d'argumentation qui a été déposé, on ne pense

   pas que ça devrait être un automatisme

   nécessairement de différer versus les autres

   options qui sont... qui sont offertes au

   Distributeur, qu'on devrait donc vérifier toutes

   les options en vue de prendre une décision, comme

   je le disais, éclairée.

           Dans ce contexte-là, l'information qui

   devrait être fournie par HQD doit être aussi

   détaillée pour permettre à tous les intervenants

   qui le souhaitent de bien comprendre les
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   motivations qui ont fait en sorte que HQD a choisi

   une option versus une autre.

           On vous l'a soumis également. On estime que

   HQD a la capacité d'effectuer cette revente-là. Et

   je vous réfère là-dessus au témoignage de

   monsieur... de monsieur Soucy. La question de la

   revente n'est pas nécessairement une question où...

   Il y a une façon de gérer ce risque-là. Comme on

   vous l'a mentionné, si le prix n'est pas

   nécessairement intéressant, ça ne veut pas dire

   nécessairement qu'on est obligé de vendre.

           Ce qui m'amène rapidement au deuxième point

   que je vous ai mentionné au début de la plaidoirie

   qui sont les pratiques du Distributeur en matière

   d'approvisionnements de court terme. Juste un bref

   mot là-dessus.

           Dans le cadre de notre mémoire, on vous a

   fait référence à la décision D-2007-44 - ça se

   retrouve à la page 7 du mémoire - où la Régie avait

   invité le Distributeur à analyser différentes

   méthodes, possibilités pour que ce soit plus adapté

   au marché québécois.

           Vous vous souviendrez, il y a tout eu la

   question de... Le Distributeur, dans le cadre de sa

   preuve, a fait référence à la plate-forme. Une des
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   solutions ou suggestions qui avaient déjà été

   faites par EBMI dans le cadre du dossier, notamment

   de la dispense.

           Essentiellement, ce qu'on est venu dire

   dans le cadre de la Phase 2, c'est dire « bien, il

   y a peut-être... on n'a pas... c'est peut-être pas

   la plate-forme dont on parle, il y a peut-être un

   outil ». Et monsieur Soucy vous parlait d'une page

   Web sécurisée.

           Essentiellement, ce qu'on essayait de dire

   à la Régie, c'est qu'il y aurait certainement des

   moyens ou des mécanismes qu'on pourrait mettre en

   place pour s'assurer que l'information véhicule

   plus rapidement et... Parce que, comme on vous l'a

   dit, la vitesse souvent c'est le nerf de la guerre.

   Et l'information, c'est le nerf de la guerre quand

   on veut... quand on veut vendre ou même acheter.

           Et ce qu'on est venu vous dire, c'est

   qu'essentiellement, bien que la Régie avait invité

   le Distributeur à peut-être considérer différentes

   options, on n'a pas... on a fait référence

   uniquement à la plate-forme qu'on a mise de côté,

   mais on n'a pas... on ne vous a pas présenté des

   solutions ou on ne vous a pas... on n'a pas tenté

   de voir comment on pourrait améliorer ce processus
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   d'approvisionnements de court terme.

           Essentiellement, nous, ce qu'on vous

   mentionne, c'est que la question d'un site... d'une

   page Web sécurisée, d'afficher les besoins du

   Distributeur pourrait certainement être un outil à

   considérer qui coûterait, je ne pense pas, très

   très cher. Et ce serait moins archaïque

   nécessairement que le processus d'appel

   téléphonique.

           On vous a dit que le statu quo actuellement

   faisait... faisait l'affaire. On pense qu'on peut

   aller un peu plus loin que ça. Et si l'objectif,

   c'est justement d'essayer d'accroître le nombre de

   contreparties, ce serait peut-être justement une

   des façons d'accroître ce nombre de contreparties-

   là. C'est en rendant l'information plus accessible

   et, excusez-moi l'anglicisme, « user freindly ».

           Donc, ce qu'on vous dit là-dessus, c'est

   qu'effectivement la situation actuelle peut être

   améliorée. On n'a pas constaté que le Distributeur

   avait tenté d'analyser certaines autres options de

   ce côté-là, ni le fait que contrairement à la

   décision quand la Régie demandait au Distributeur

   de contacter les acteurs du marché pour essayer de

   voir qu'est-ce qu'on pouvait faire, je vous réfère
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   au contre-interrogatoire du Distributeur, Volume 1,

   pages 218 à 224 où on comprend là que, bon, on n'a

   pas... on n'a pas fait la démarche auprès des

   acteurs de marché pour cet aspect-là qui peut être,

   dans le cadre de l'ensemble du plan, un peu mineur,

   mais je vous le soumets à tout événement.

           Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Hamelin. La Régie n'aura pas de

   question pour vous. Merci. On va donc prendre... il

   est dix heures (10 h 00). On va donc prendre une

   pause de quinze (15) minutes et revenir avec maître

   Turmel. Merci beaucoup.

   SUSPENSION

   (10 h 16)

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour, Maître Turmel.

   PLAIDOIRIE PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   régisseurs, André Turmel pour la FCEI.

           Alors, j'ai déjà distribué à madame la

   greffière un document écrit qui relate les

   principaux aspects du plaidoyer de la FCEI dans le

   présent dossier en Phase 2. Alors, je vais le lire
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   en grande partie mais je vais quand même sauter

   quelques paragraphes ici et là et commenter de

   temps à autre.

   LE PRÉSIDENT :

   Juste avant de procéder...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui....

   LE PRÉSIDENT :

   ... Maître Turmel.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Excusez-moi.

   LE PRÉSIDENT :

   Pendant la pause, on a regardé rapidement les

   documents qui ont été déposés, je les recherche là,

   mais je pense c'est C-4.21, C-4.22 et il semble y

   avoir quelques modifications entre autres sur la

   présentation de maître Grégoire. J'avais... j'ai

   dit maître Grégoire, monsieur Grégoire, je

   m'excuse, c'est le docteur Grégoire, effectivement,

   c'est encore mieux. Et j'avais l'impression qu'une

   des modifications qu'il avait apportée, c'était

   notamment sur la formule, le jeu des parenthèses,

   mais on a vu d'autres modifications rapides,

   notamment dans les conclusions et je pense qu'il

   serait de bon aloi, en tout cas, pour la Régie que
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   l'on soit informé au lieu de commencer à vérifier

   chaque ligne, à savoir qu'est-ce qui a été modifié.

   Les conclusions, on parlait de minimiser les

   risques, on parle de temps à minimiser les risques,

   les formules sont un peu différentes, plus « soft »

   à première vue.

           Également, on m'a dit dans le mémoire écrit

   qu'il a amendé là, au mois de... mémoires initiaux

   du mois de mars, amendés au mois de mai. Au mois de

   mai, c'était une série de textes, c'était le même

   texte mais avec une série de suivis de

   modifications, je ne sais pas si vous vous souvenez

   un peu. Il y aurait également quelques

   modifications, notamment on aurait enlevé « suivis

   des modifications » mais il y aurait d'autres

   éléments, ça serait peut-être important que ces

   modifications-là, ces amendements-là nous soient

   soumis sinon on va procéder page par page avec...

   comparer et peut-être vous rappeler que ce dernier

   texte-là date encore, en tout cas, la date sur la

   page titre, on parle du mois de mars.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Manifestement, Monsieur le Président, les

   corrections qui ont été apportées, je vais vérifier

   avec monsieur Grégoire parce que dans les faits,
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   c'est lui qui les a apportées. Je comprends ce que

   vous souhaitez, c'est qu'on souligne bien les

   distinctions, ce que l'on a fait dans le passé,

   mais je comprends, ce matin dans la préparation de

   l'argumentation, je l'ai envoyé, j'ai omis de le

   faire, vous m'en excuserez alors on vous reviendra

   d'ici à la fin de la journée, simplement pour

   corriger ce qu'il y a à corriger pour que ce soit

   clair pour tout le monde.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Merci.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Merci.

           Donc, après ces remarques préliminaires,

   donc je voulais vous... donc vous rappeler qui

   était la FCEI puisque ce n'est jamais mauvais de

   rappeler qui sont nos clients. La Fédération

   canadienne de l'entreprise indépendante représente

   vingt-quatre mille (24 000) petites et moyennes

   entreprises au Québec, plus de cent mille (100 000)

   au Canada mais vingt-quatre mille (24 000) au

   Québec qui sont des consommateurs d'électricité et

   des témoins importants des coûts qui sont... que

   leurs membres doivent rencontrer, notamment eu

   égard aux coûts d'Hydro-Québec Distribution. Donc,
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   la FCEI puisqu'il faut le rappeler possède un

   intérêt né et actuel à ce que les coûts

   d'approvisionnement en électricité soient les plus

   bas.

           De manière générale, dans le dossier donc

   je vais le présenter en deux étapes, revenir sur...

   paraphraser donc un peu l'ensemble de la preuve

   déposée par la FCEI eu égard à la prévision de la

   demande mais relativement, bien sûr, aux besoins

   totaux en transport d'électricité de la part du

   Distributeur, la preuve qui a été déposée par

   madame Desrochers et dans une deuxième portion,

   paraphraser les grands éléments de la preuve de

   notre... pardon, de la preuve d'expert présentée

   par monsieur Grégoire que la FCEI endosse

   pleinement.

           De manière générale, le commentaire général

   qui s'adresse un peu aux deux pans de la preuve de

   la FCEI, c'est que la FCEI constate et vous fait

   des recommandations par le biais de ses analystes

   ou de ses experts que HQD quoi qu'on en dise, quoi

   qu'on en fasse, évidemment, ils ne seront pas

   d'accord mais quant à nous, pour eux, tout est

   beau, tout est parfait. Nous, on souligne

   simplement qu'ils peuvent s'améliorer comme nous
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   tous en ce bas monde, notamment à l'égard d'une

   gestion qui soit davantage dynamique eu égard à la

   gestion des risques notamment et notamment eu égard

   dans le dépôt du Plan, notamment en matière de

   besoins et de descriptions des besoins en transport

   de l'électricité, que l'on ne se contente pas que

   simplement faire le minimum et donner une

   information générale, que l'on aille un peu plus

   loin et, ma foi, que de plan en plan, le Plan

   d'approvisionnement soit plus clair pas seulement

   pour HQD mais plus clair également pour les

   intervenants.

           Et ceci dit, ce plan-là est en fait, tout

   en étant distinct clairement de ce que le

   Transporteur fait ou ne fait pas et des

   informations propres au Transporteur mais qui ont

   un impact dans le Plan d'approvisionnement et

   également à l'égard du Producteur qui est le grand

   frère ou le petit frère du Distributeur qui a quand

   même une incidence importante à l'égard du Plan

   d'approvisionnement d'Hydro-Québec Distribution.

           Donc, si on revient maintenant à la

   prévision de la demande, dans sa preuve, la FCEI a

   rappelé que les opérations du Distributeur

   comprenaient trois volets. Avant d'en arriver à
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   jouer son rôle, soit distribuer l'électricité à ses

   clients au meilleur coût, le Distributeur doit

   s'approvisionner en électricité de même qu'en

   transport, de manière suffisante dans les deux cas

   pour s'assurer de pouvoir répondre à la demande

   totale de ses clients en tout temps.

           Les volets approvisionnement en électricité

   et approvisionnement en transport de l'électricité

   achetée font bel et bien partie du Plan

   d'approvisionnement du Distributeur.

           Dans son Plan, le Distributeur fait une

   démonstration complète et bon, assez claire de la

   suffisance de ses achats d'électricité pour

   répondre à la demande totale de ses clients, en y

   présentant les aléas auxquels il est exposé et dont

   il tient compte dans la planification de ses achats

   d'électricité.

           La FCEI a démontré en preuve que le

   Distributeur est loin de donner autant de détail et

   d'information en ce qui concerne la planification

   de ses achats de transport. A peine un paragraphe

   de sa preuve, à la page 27 de la pièce HQD-1,

   Document 1, sur cette page, ne fait que... où le

   Distributeur ne fait qu'affirmer que le critère

   « scénario moyen + 4 0000 MW » est suffisant en
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   termes de transport pour répondre à la demande de

   ses clients.

           Donc, on s'entend ici que ce n'est pas une

   question pour laquelle il va y avoir des émeutes

   dans les autobus là, cette question-là, c'est une

   question de savoir : est-ce que le Distributeur

   devrait selon le Règlement sur le Plan

   d'approvisionnement, en vertu de la Loi, donner un

   peu plus d'information parce que les

   approvisionnements, c'est une chose mais il faut

   transporter ces approvisionnements-là et comme on

   est dans un cadre réglementaire où on doit réserver

   de la capacité, informer le Transporteur, ceci doit

   être fait.

           Le Distributeur ne fait aussi qu'affirmer

   que ce critère de fiabilité en transport et je

   cite :

                correspond à l'impact de l'aléa global

                sur les besoins en puissance à la

                pointe lorsque deux écarts types sont

                considérés.

   Fin de citation. Nulle part dans sa preuve, quand à

   nous, le Distributeur n'en fait la démonstration,

   il le dit mais ne l'affirme pas, ne le démontre

   pas.
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           Nulle part dans sa preuve, le Distributeur

   ne se donne la peine de présenter ses besoins en

   transport à l'aide de tableaux montrant ses

   prévision sur dix (10) ans, montrant les aléas

   climatiques et prévisionnels dont il affirme tenir

   compte, et montrant le lien naturel qu'il y a avec

   les prévisions d'achat en puissance de

   l'électricité.

           Le Distributeur ne présente... donc à

   l'égard de toutes ces questions-là, c'est plutôt

   une question, ce que l'on vous plaide, c'est une

   question d'absence d'information plutôt que de

   l'information qui soit erronée, mal interprétée ou

   mal rendue.

           Le Distributeur ne présente pas non plus un

   bilan, à l 'instar de celui présenté pour l'achat

   de l'électricité et là, je parle du tableau 5.2 de

   la page 38 de la pièce HQD-1, Document 1, qui

   permettrait de voir clairement que le transport

   total acheté couvre bien la demande totale en

   puissance de ses clients. Transport acheté qui

   inclurait les aléas qui lui sont spécifiques et qui

   diffèrent, le Distributeur l'a affirmé à la FCEI,

   des aléas spécifiques à l'achat de la puissance. En

   effet, l'aléa sur la disponibilité des ressources
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   est considéré dans la prévision des achats de

   puissance mais n'a pas été considéré dans la

   prévision des achats de transport et je vous donne

   la référence, HQD-3, Document 5, aux réponses 9.1,

   8.2 et 7.1.

           Parlons maintenant des opérations du

   Distributeur en opposition à celles du

   Transporteur. En preuve orale, à l'audience, donc

   la FCEI a réitéré par le biais de son représentant,

   qu'il ne fallait pas confondre le volet achat de

   l'électricité avec le volet transport de

   l'électricité achetée. Et qu'il ne fallait pas

   confondre non plus les opérations du Distributeur

   avec les opérations du Transporteur.

           Le témoin de la FCEI a été contre-interrogé

   par le procureur de la Régie sur les opérations du

   Transporteur, dont il ne devrait pas être question

   dans le présent dossier, la FCEI revient sur les

   points qui suivent afin de tenter de dissiper toute

   confusion  qui pourrait exister entre les

   opérations du Transporteur et celles du

   Distributeur.

   (10 h 27)

           La FCEI souligne d'abord que globalement,

   le Transporteur planifie sur une base continuelle
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   la construction de sa capacité de transport en

   fonction des demandes de ses clients fermes.

           En date de deux mille huit (2008), le

   réseau du Transporteur a déjà été conçu pour

   répondre, parmi d'autres, aux demandes du client

   Hydro-Québec Distribution en deux mille huit

   (2008), ses aléas (ou ses critères de fiabilité) y

   compris, et le Transporteur n'a donc pas à

   envisager de construction additionnelle ni de coûts

   additionnels pour répondre à cette demande.

           Les coûts additionnels du Transporteur sont

   pour des demandes additionnelles futures de ses

   clients. Les coûts encourus jusqu'à maintenant

   doivent être, et sont, récupérés des clients

   actuellement usagers du transport via les tarifs de

   transport.

           Et ici, permettez-moi un court aparté avec

   ce que mon confrère, le procureur d'HQD,

   mentionnait ce matin à la page 8 de son plan

   d'argumentation, au paragraphe 3.5, et là, je vais

   le citer pour ensuite lui donner une petite

   réponse. 3.5, lorsqu'il parlait de critère de

   conception du réseau de transport, le procureur

   d'Hydro-Québec mentionne que :

                Les investissements réalisés par le
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                Transporteur afin de mettre à niveau

                le réseau de transport sont modestes

                et se sont limités à l'ajout d'un

                nombre limité de batteries de

                condensateurs.

   (Fin de citation.)

           Là-dessus, nous aimerions faire remarquer

   la chose suivante : un besoin additionnel de quatre

   mille mégawatts (4 000 MW) d'un nouveau client ou

   d'un client existant qui impliquerait des

   ajustements modestes au réseau de transport

   justifierait-il une absence de demande formelle de

   la part de ce client accompagnée d'une absence de

   facturation? Quant à nous, nous vous soumettons

   respectueusement que non.

           Alors je reviens au texte, paragraphe 17.

   La capacité donc en construction du Transporteur ne

   se traduit pas instantanément en demande ferme de

   la part des clients. Il faut un certain temps pour

   réaliser les travaux. Dans toute sa planification,

   le Transporteur fait en sorte de ne pas avoir à,

   entre guillemets, « marcher avec des souliers trop

   serrés », et cela est tout à fait normal aux yeux

   de la FCEI. D'où une certaine, et c'est le mot que

   nous avons utilisé, « sur-planification » que la
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   FCEI a observée en deux mille huit (2008) et

   qu'elle a pris grand soin d'écrire entourée de

   guillemets.

           Le Transporteur se garde une marge

   sécuritaire de nature opérationnelle qui l'assure

   de pouvoir répondre aux demandes fermes de ses

   clients, demandes fermes qu'il a reçues et

   acceptées. Les demandes fermes des clients du

   Transporteur incluent leur propre marge sécuritaire

   de nature prévisionnelle, appelée aussi aléas de la

   demande.

           La marge sécuritaire (dite opérationnelle)

   du Transporteur lui est propre et n'est nullement

   redondante avec les marges sécuritaires

   (prévisionnelles) de ses clients. Il est plutôt

   évident que la redondance est évitée car sinon, les

   infrastructures planifiées de transport

   deviendraient outrageusement et inutilement

   coûteuses et tout le processus serait d'une grande

   inefficacité.

           La FCEI insiste sur le fait que la marge

   sécuritaire du Transporteur est essentiellement en

   cas de problème opérationnel du réseau de

   transport, alors que les marges sécuritaires des

   clients du Transporteur, comme HQD, sont
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   prévisionnelles et servent à fixer leurs demandes

   totales au Transporteur. Il ne faut donc pas

   confondre les deux. La première relève du dossier

   du Transporteur, et auquel on n'entend pas, bien

   sûr, dans ce présent dossier, s'immiscer; la

   seconde, dans le cas du client HQD, relève, bien

   sûr, du dossier du Distributeur.

           Le Transporteur doit desservir la demande

   que lui transmettent ses clients et qu'il accepte;

   il n'est pas de son rôle de se substituer à ses

   clients et de se mettre à faire des calculs de

   prévisions de la demande à leur place, y compris

   les calculs d'aléas climatiques ou prévisionnels.

   Encore une fois, le Transporteur fait en sorte que

   son réseau réponde à la demande de ses clients.

           Pour préserver le caractéristique distinct

   et mutuellement exclusif des régimes de

   réglementation du Transporteur et du Distributeur,

   tout ce qui vient d'être décrit doit impérativement

   rester ainsi. C'est le rôle de la Régie. Et là, on

   va peut-être vous dire : « Ah! dans l'encadrement

   actuel, on en fait suffisamment puis la FCEI veut

   mélanger ce que... veut mélanger, veut importer

   dans le Plan d'approvisionnement des informations

   qui appartiennent au dossier du Transporteur. » Ce
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   n'est pas ça du tout, c'est une chose, on veut

   démêler, dans le Plan d'approvisionnement, les

   apports transport qui y sont associés.

           La demande en transport que le Distributeur

   doit prévoir à son Plan d'approvisionnement doit

   refléter ses besoins totaux. Et les besoins totaux

   du Distributeur sont ensuite desservis par le

   Transporteur.

           Maintenant, parlons de quelques

   conséquences positives d'une demande en transport

   claire et totalement prévue.

           Pour revenir aux demandes de la FCEI dans

   le présent dossier, pour que l'on puisse voir

   clairement au Plan les besoins totaux en transport

   du Distributeur et que ceux-ci incluent bien les

   aléas climatiques et prévisionnels, la FCEI a

   exposé dans sa preuve tous les bénéfices qui

   découlent d'une présentation et d'une compréhension

   claires des besoins totaux en transport du

   Distributeur. Ces bénéfices ont été listés et

   résumés à la page 6 de la présentation en preuve

   écrite à l'audience par la FCEI.

           Puisque des coûts sont ultimement reliés

   aux choix d'approvisionnement du Distributeur et

   que les coûts en question se retrouvent en bout de
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   piste sur la facture des clients, clients que

   représente la FCEI, la FCEI a considéré qu'il était

   opportun d'expliquer à la Régie le bien-fondé de

   ses demandes, soit que les besoins en transport du

   Distributeur soient clairement et totalement

   annoncés dans le Plan d'approvisionnement du

   Distributeur afin qu'ils deviennent une référence

   quand vient le temps d'analyser les dossiers

   réglementaires subséquents du Distributeur et du

   Transporteur.

           Alors, en terminant sur ces questions, nous

   souhaitons attirer votre attention sur deux aspects

   particuliers, le premier relatif à la demande

   totale en transport du Distributeur et la facture

   qui lui est rattachée.

           En évitant d'aborder les variations

   tarifaires proprement dites, suite à la décision de

   la Régie, bien sûr, la FCEI voudrait souligner à

   nouveau que les aléas du Distributeur servant à

   déterminer le transport dont il a besoin pour

   répondre à la demande de pointe de ses clients,

   aléas constituant le critère N + 4000 MW, font bien

   partie de la demande du Distributeur et devraient

   être annoncés comme tels au Transporteur.

           Les quatre mille mégawatts (4 000 MW)
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   requis comme critère de fiabilité en transport sont

   bien reliés au Distributeur. Ces quatre mille

   mégawatts (4 000 MW) sont en fait définis par

   rapport à la demande même du Distributeur. Enfin,

   le Distributeur dit d'ailleurs lui-même dans sa

   preuve, et nous citons :

                Il est important de spécifier que ce

                critère s'applique uniquement à

                l'alimentation de la charge locale...

   (Fin de citation. Référence : HQD-1, Document 1,

   page 27, lignes 8 et 9.)

           Lorsque le Distributeur ne présente pas

   clairement dans son Plan ses besoins en transport

   totaux, qui ne lui servent qu'à lui, il en résulte

   que les besoins totaux en question ne se

   transmettent pas au Transporteur et le Distributeur

   se trouve donc à les faire payer par l'ensemble des

   clients du Transporteur, ce qui est problématique

   aux yeux de la FCEI.

           Des besoins en transport qui ne sont pas

   clairement ni totalement annoncés ni présentés par

   le Distributeur dans son Plan ont des conséquences

   négatives à plus d'un niveau, et la FCEI donc l'a

   expliqué dans sa preuve.

           Parlons, en terminant, de la question de la
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   revente de la capacité de transport inutilisée et

   l'analogie que l'on peut faire avec le distributeur

   gazier.

           Maintenant, quant au transport demandé et

   payé au Transporteur par le Distributeur, la FCEI a

   mentionné qu'il serait du bénéfice de l'ensemble

   des clients du Distributeur que les coûts qui s'y

   rapportent, et qui sont transférés aux clients,

   soient optimisés.

           Le Distributeur doit gérer en bon père de

   famille, et là, dans la version plus politiquement

   correcte, en personne raisonnable, le transport

   qu'il a demandé et qu'il paie, et cela inclut de

   voir aux possibilités que soit autrement utilisé le

   transport qu'il n'utilise pas lui-même par moment,

   en particulier en périodes annuelles hors pointe.

           Il faudrait donc que le Distributeur ne se

   contente pas simplement de payer sa facture de

   transport au Transporteur sans aucune action

   subséquente. Et ça, ça transcende un peu la

   position de la FCEI, on ne dit pas que ce que HQD

   fait, il le fait mal, mais on dit qu'il pourrait en

   faire mieux, d'une manière un peu différente, quant

   à optimiser ses achats; donc et qu'il tente de

   revendre, et ce que l'on souhaite, c'est que le
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   Distributeur puisse tenter de revendre les portions

   inutilisées de transport qu'il achète.

           Si le tout est possible pour Gaz Métro, que

   la Régie connaît bien, qui est un distributeur

   réglementé par la Régie, qui procède à de telles

   reventes de transport, je pense que la question

   mérite qu'on s'y attarde plus profondément, et non

   pas pour rejeter du revers de la main l'idée

   d'exploiter ces potentialités, pour lequel HQD peut

   optimiser ses achats.

           La Régie a questionné le témoin de la FCEI

   au sujet des reventes de capacité de transport en

   reprenant l'analogie avec le distributeur gazier

   Gaz Métro. La FCEI maintient que cette analogie est

   tout à fait valable, le distributeur gazier ayant

   les mêmes trois volets inclus à ses opérations

   (soit l'achat de l'énergie, le transport de

   l'énergie et la distribution aux clients) et

   cherchant continuellement à optimiser ses coûts.

   10 h 37

           Le distributeur gazier présente un plan

   d'approvisionnement où sont bel et bien prévues des

   reventes d'excédents de capacité de transport. Le

   distributeur gazier a un coefficient d'utilisation

   annuel très élevé du transport qu'il achète, étant
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   donné qu'il gère son approvisionnement avec des

   outils d'équilibrage que le Distributeur HQD n'a

   pas, et il procède néanmoins à la revente de la

   capacité qu'il ne prévoit pas utiliser.

           Sans outils d'équilibrage additionnels, on

   ne vous dit pas que HQD n'en a pas, mais sans

   outils d'équilibrage additionnels, le distributeur

   d'électricité a un coefficient d'utilisation annuel

   de son transport bien moins élevé que celui de son

   homologue gazier, rendant d'autant plus attrayants

   les recours à la revente de la capacité inutilisée.

           En effet, la capacité de transport

   inutilisée dans l'année étant plus importante chez

   le Distributeur HQD que chez le distributeur

   gazier, les bénéfices découlant d'une revente de

   celle-ci prévue dans le plan d'approvisionnement

   permettraient de réduire la facture totale de

   transport ultimement transférée aux clients. C'est

   ce que l'on recherche, c'est ce que notre client

   recherche. Et si on nous fait la preuve

   mathématique et scientifique que le taux est

   impossible, on verra, mais je pense qu'on indique à

   la Régie une piste d'intérêt.

           Quand la demande en transport du

   Distributeur est clairement et totalement prévue au
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   plan d'approvisionnement et que les coûts qui s'y

   rapportent sont clairement et totalement assumés

   par le Distributeur, il en résulte que c'est le

   Distributeur qui peut totalement procéder à

   l'optimisation de ces coûts, essentiellement par

   revente de la capacité inutilisée, et que ce sont

   les clients du Distributeur, ceux qui ultimement

   sont réglementés par la Régie, et non ceux du

   Transporteur, qui bénéficient des retombées

   positives de ces reventes.

           La FCEI souhaite, par ailleurs, rappeler

   que, pour faire son analogie avec le distributeur

   gazier, elle a donné comme référence le plan

   d'approvisionnement de Gaz Métro au dossier

   R-3630-2007, à la pièce Gaz Métro-3, Document 1,

   pages 17 et suivantes, dossier qui est évidemment

   connu de la Régie, qui est dans ses archives et sur

   le site Internet de la Régie.

           En résumé, à l'égard de ce volet, de cette

   preuve-là, Monsieur le Président, messieurs les

   régisseurs, la FCEI souhaite plus de transparence.

   De l'avis de la FCEI, les besoins du Distributeur

   en transport de l'électricité achetée méritent

   d'être détaillés dans son plan d'approvisionnement

   distinctement de ses besoins en achat
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   d'électricité. Ils se doivent d'y être clairement

   visibles et justifiés.

           La FCEI a expliqué qu'il n'y a que des

   retombées positives de la juste et totale prévision

   des besoins en transport du Distributeur. Les coûts

   rattachés y sont clairs et les possibilités

   d'optimisation de ces coûts y apparaissent aussi

   plus clairement. La gestion et les suivis

   subséquents se font alors sur des paramètres

   reflétant la réalité des clients et la réalité des

   opérations.

           Le régime de réglementation du Distributeur

   étant distinct de celui du Transporteur, le

   Distributeur a le devoir et la responsabilité de

   gérer ses actifs et ses dépenses en bon père de

   famille, ou en personne raisonnable, au bénéfice de

   toute sa clientèle.

           Le Distributeur doit être entièrement

   responsable de la détermination et de la gestion

   pleine et entière de son approvisionnement total en

   transport, tout comme il l'est de son

   approvisionnement total en électricité. Et cela

   commence par une prévision claire et détaillée dans

   son plan d'approvisionnement.

           Quand le Distributeur vise continuellement
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   l'optimisation de ses coûts pour chacun des trois

   volets de ses opérations (achat, transport et

   distribution d'électricité), les clients n'en

   tirent que des bénéfices. Et quand tout ça sera

   possiblement totalement optimisé à cent pour cent,

   possiblement qu'on n'aura plus rien à faire ici

   devant vous. Mais on n'en est pas là. Ceci dit en

   tout respect.

           La FCEI et ses nombreux membres ne peuvent

   qu'encourager une telle optique et tiennent à

   veiller à ce que ce but soit toujours poursuivi.

   Donc, la FCEI demande à la Régie de tenir compte

   concrètement de ce que je viens de vous affirmer

   relativement à notre preuve dans votre décision.

           Maintenant, le deuxième et dernier volet de

   l'argumentation porte sur la gestion des risques.

   Sur la preuve qui a été présentée par l'expert en

   finances, monsieur Philippe Grégoire, qui est un

   expert en finances et expert en gestion des

   risques, et bien sûr qui n'a jamais prétendu être

   un expert en marché de l'électricité ou de

   l'énergie. Et dans tous les cas, il a toujours pris

   les données qui apparaissaient au dossier du

   Distributeur, la très grande partie du temps.

           Alors donc, à l'égard de la gestion des
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   risques, il est vrai de dire que, bon, il y a

   quatre pages sur soixante (60) dans la pièce HQD-1,

   Document 1, où de manière générale HQD présente un

   peu sa façon de voir la gestion des risques, mais

   en même temps, on a quand même noté que, à partir

   de ce qui était déposé dans son plan en preuve au

   mois de novembre dernier, il y a une évolution

   constante.

           Suite au dépôt de ce plan, suite à des

   questions de notre expert, et sauf qu'erreur, on a

   appris dans les réponses aux questions de monsieur

   Grégoire que HQD était à préparer une politique de

   gestion des risques qu'elle entend, disait-elle,

   déposer quelque part à l'automne, en deux mille

   huit (2008), mais vraisemblablement à la fin, à

   l'automne. Bon. C'était une première information

   utile, parce que, dans sa preuve principale, il n'y

   avait pas une telle affirmation.

           Et par ailleurs, deuxième évolution,

   lorsque nous sommes arrivés en audience, le témoin

   d'Hydro-Québec Distribution, d'entrée de jeu, sans

   qu'il soit questionné dans sa preuve en chef, c'est

   monsieur Mongeon, est venu indiquer qu'il ne

   fallait pas penser que HQD n'avait pas de politique

   de gestion des risques; même si on ne l'avait pas
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   écrit, dans les faits, et c'est ce que j'ai retenu

   de la preuve, c'est que la superposition des

   actions récentes des dernières années et des gestes

   concrets posés par la Régie était, somme toute, la

   politique de gestion des risques et que la seule

   différence, c'est que, entre ceci et le fait, et la

   politique comme telle, c'est qu'elle n'était pas

   écrite ou couchée sur papier.

           Bon. En tout cas, au moins, s'il est une

   chose, c'est que ce plan, ce troisième plan

   d'approvisionnement ou l'étude de ce troisième plan

   aura peut-être amené HQD à en déposer une

   politique, et c'est tant mieux. On salue, la FCEI

   salue cette initiative. Mais encore une fois qu'on

   a dit qu'on déposait une politique, encore faut-il

   que le contenu soit en ligne avec ce qu'on annonce.

           Donc, c'est dans cette perspective-là que,

   évidemment, que vous devez analyser un peu la

   preuve qu'a présentée la FCEI, parce que l'angle

   d'ouverture de HQD à l'égard de sa politique de

   gestion des risques, s'est constamment élargi au

   fur et à mesure de l'audience. Remarquez, ce n'est

   pas mauvais, là, mais quand même.

           Donc, l'analyse, et je vais paraphraser

   principalement ce que disait notre expert, qu'il a
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   noté que HQD identifie et définit plutôt

   correctement chacune des sources de risque

   auxquelles elle est confrontée. Je pense qu'elle

   les connaît, sauf à l'exception d'une notable,

   c'est celui du risque opérationnel.

           Toutefois, là s'arrête la tenue exemplaire

   en matière de gestion des risques. Et gestion des

   risques qui a été analysée par quelqu'un qui, oui,

   qui n'est pas du domaine de l'énergie, mais qui

   regarde l'ensemble des grandes sociétés qui doivent

   gérer des risques. Et on va certainement toujours

   vous dire que HQ, ce n'est pas pareil, que

   l'énergie, ce n'est pas pareil, que l'électricité,

   ce n'est pas pareil, mais globalement, une

   entreprise importante comme Hydro-Québec a quand

   même des, doit tenir compte des bonnes pratiques

   générales. Et on pense qu'elle doit s'en inspirer.

           En effet, les orientations développées dans

   la demande d'HQD et les réponses fournies aux

   questions de monsieur Grégoire amènent aux constats

   suivants :

           - Il est question d'une politique de

   gestion des risques en développement. Comme je l'ai

   mentionné, c'est louable, mais bien qu'il soit

   surprenant qu'elle ne soit pas déjà en place depuis
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   quelques années. Il faudra néanmoins se faire une

   idée sur le contenu et l'efficacité probable de

   cette politique au moment où elle sera rendue

   publique.

           Et j'insiste là-dessus. On nous l'annonce

   pour l'automne, bon, c'est dommage, ça arrive

   immédiatement après le dépôt du plan, mais

   j'imagine que, une fois qu'elle sera adoptée, elle

   va commencer à être utilisée dès l'automne

   prochain. Alors bien sûr qu'elle sera déposée, je

   pense, je ne sais pas si HQD l'a affirmé, pas de

   date, nous, on souhaite qu'elle soit déposée le

   plus rapidement possible, au moins pour l'état

   d'avancement du plan qui est prévu, sauf erreur,

   autour de novembre. Donc rendue publique, déposée à

   la Régie, mais rendue publique aux intervenants

   également pour que tous et chacun, nous puissions

   comprendre quelle politique de gestion des risques

   HQD applique et non pas la rendre disponible dans

   trois ans.

           - Par ailleurs, HQD, quant à nous, ne

   quantifie pas les risques qu'il subit. Plus

   précisément, il se contente d'évaluer les pertes

   moyennes anticipées mais n'estime aucune valeur à

   risque ou, en d'autres mots, aucune frontière à
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   partir de laquelle les pertes deviennent

   problématiques et à quelle fréquence de telles

   pertes surviennent. Dès lors, il n'est pas possible

   d'affirmer qu'HQD gère son risque s'il ne le mesure

   pas.

           Et, ça, c'est un des principaux constats,

   comment peut-on gérer à cent pour cent un risque.

   Évidemment, on fait toujours de notre mieux. Si on

   ne prend pas des actions propres à la mesure, et le

   constat de notre expert là-dessus, c'est que HQD ne

   le fait pas, à cet égard, ne le fait pas bien.

           - Pire encore, HQD ne semble pas disposer

   de systèmes d'information nécessaires au calcul et

   au suivi des indicateurs fondamentaux des risques

   qu'il encourt. Certes l'écart type est une mesure

   d'incertitude et, de ce fait, une mesure du risque,

   mais elle ne permet pas d'estimer complètement les

   divers risques encourus par HQD, ni de s'en servir

   comme fondation à une politique de gestion de

   risque.

   10 h 48

           HQD transfère des portions de sa gestion de

   ses risques à d'autres divisions d'HQ plutôt que de

   les assumer, ce qui ne l'aide pas à en assumer la

   responsabilité. Et, ça, c'est une autre donnée

   R-3648-2007                               PLAIDOIRIE

   Phase 2                                         FCEI

   26 juin 2008         - 102 -         Me André Turmel

   fondamentale. D'un point de vue de la gestion, ce

   n'est pas mauvais de, bon, à priori, de... j'allais

   dire d'« out sourcy », mais de faire faire à

   l'extérieur certains volets de sa gestion des

   risques.

           Mais, comme les risques sont tellement

   importants et tellement intrinsèquement liés aux

   activités du Distributeur, est-ce qu'il est correct

   qu'une portion de ses risques soit faite à

   l'externe s'il y a une séparation fonctionnelle qui

   est adéquate, donc on doit voir que c'est fait à

   l'externe. Nous, on se pose la question.

           On pense que la taille qu'a HQD devrait

   faire en sorte que c'est pas une économie de quatre

   ou cinq personnes année qui va faire en sorte que

   les tarifs d'électricité vont augmenter. Mais, en

   même temps, ça peut par ailleurs rassurer les

   consommateurs du fait que HQD aurait ultimement et

   complètement... assumerait ultimement et

   complètement toute sa politique et

   l'opérationnalisation de sa gestion des risques.

           Parce qu'on va toujours remettre en

   question... parce qu'il y aura toujours un doute.

   Pourquoi il y aura toujours un doute? Pas parce

   qu'on met en cause la bonne foi des acteurs, des
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   gens qui viennent ici chez HQD. C'est parce que

   juste à côté de HQD, il y a Hydro-Québec Production

   qui, de temps à autre - et c'est admis - dans tous

   les dossiers depuis deux ans devant la Régie se

   retrouve en compétition avec HQD pour les lignes de

   transport d'électricité.

           Alors, ce serait tellement simple pour HQD

   de compléter la séparation fonctionnelle à

   l'égard... complètement à l'égard de la gestion des

   risques. C'est pas plus compliqué que ça. Et on

   nous répond toujours à ça « Ah! Oui, mais on fait

   une meilleure gestion des ressources parce qu'une

   portion est faite par la gestion corporative qui

   sont les mêmes personnes qui touchent au dossier de

   HQP ». Bref, on nous dit qu'on a une équipe

   incomplète.

           Nous, on veut simplement que HQD ait une

   équipe à l'égard de la gestion des

   approvisionnements qui soit totale et complète, pas

   partielle et incomplète.

           En somme, HQD identifie ses divers risques,

   mais lorsqu'il est question de les mesurer et de

   les gérer, il évite la question, comme si les

   divers systèmes de gestion des approvisionnements

   permettaient que ça se fasse tout seul.
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           Une bonne politique de gestion des risques

   doit s'articuler autour de trois axes

   fondamentaux : une connaissance approfondie des

   risques auxquels l'entreprise fait face; des

   mesures quantitatives de chacun des risques définis

   à l'étape précédente; une bonne connaissance des

   outils disponibles pour gérer les risques, ainsi

   qu'une définition de leur cadre d'utilisation

   pratique par le personnel de l'entreprise et de

   leurs limites d'exploitation.

           Ce qu'on demande, c'est que toute la

   compétence que HQD a pu démontrer dans d'autres

   secteurs et où ils assument pleinement et

   totalement la responsabilité, on se demande, on se

   comprend pas pourquoi à l'égard de la gestion des

   risques ça ne pourrait pas être le cas.

           Une fois établie, il faut la mettre en

   oeuvre et en assurer le suivi et la rétroaction

   continus de manière à s'assurer de l'atteinte des

   objectifs de départ.

           La question de la gestion des risques n'a

   pas fait partie des préoccupations du Distributeur

   jusqu'à récemment, car l'approvisionnement

   patrimonial suffisait à satisfaire la demande

   d'électricité au Québec. Que cette question soit
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   abordée pour la première fois dans un plan

   d'approvisionnement et qu'une politique soit en

   préparation aujourd'hui sont certainement des

   aspects positifs de la demande d'HQD.

           Par contre, l'augmentation continue de la

   part de l'approvisionnement postpatrimonial oblige

   désormais HQD à s'intéresser de plus près à la

   gestion des risques.

           Ce qu'on vous dit, c'est que plus ça va

   aller, plus le postpatrimonial va prendre la place

   et va exiger une gestion encore plus fine et plus

   professionnelle par davantage de personnes. Et

   pourquoi ce ne serait pas HQD qui gérerait ça

   complètement?

           Cette question ne doit pas être prise avec

   légèreté, notamment en regard de la croissance

   importante des volumes d'achats prévus et de

   l'impact des écarts de prix d'achat, si minimes

   soient-ils. Compte tenu de ce qui précède, les

   recommandations de notre expert, que la FCEI

   endosse pleinement, sont les suivantes, donc :

   établir sans délai une politique de gestion du

   risque basée sur les meilleures pratiques en ce

   domaine. Étant donné l'importance stratégique d'HQ

   pour le Québec, il est illogique de continuer à
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   évoluer sans une politique claire, complète et

   adaptée à la réalité des contextes opérationnel,

   économique, environnemental et réglementaire d'HQD.

           Qu'HQP elle-même ait sa propre gestion des

   risques, on peut certainement comprendre. Quand ils

   font de l'exportation, c'est leur affaire. Et on

   ose croire qu'ils le font. Mais, qu'HQD elle-même

   qui a des risques différents, elle distribue de

   l'électricité, ne la fasse pas complètement, ça, on

   ne comprend pas. Puis, on a le droit comme

   consommateur, comme intervenant qui représente des

   consommateurs, de poser des questions et de

   suggérer que le Distributeur peut faire mieux...

   puisse faire mieux.

           Donc, deuxième recommandation : constituer

   les systèmes d'information permettant d'évaluer les

   risques et de les gérer au quotidien. Sans de

   telles informations quantifiées sur chaque type de

   risque décrit dans le plan d'approvisionnement

   « quantités requises et livrées, volatilité,

   contrepartie, devise et opérationnel », il n'est

   pas possible de mesurer le risque et encore moins

   de le gérer.

           Encore là, à l'égard de ces différents

   items-là, si on met le tout de manière diffuse dans
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   Hydro-Québec, à posteriori, on n'est pas plus

   avancé.

           Quantifier les risques et établir des

   objectifs de couverture. L'estimation des valeurs à

   risque et des autres balises d'analyse et de

   couverture du risque constitue le point de départ

   de la reconnaissance du risque encouru et des

   objectifs de couverture qui en découlent.

           Et enfin, prendre en charge activement tous

   les aspects de la gestion des risques. Je pense que

   je vous l'ai assez dit. Dans la mesure où HQD est

   réellement une entité distincte des autres

   constituantes d'HQ et à moins qu'il soit possible

   de démontrer d'importantes économies d'échelle, et

   encore là, liées à la centralisation de certaines

   activités de gestion des risques, HQD doit assumer

   et gérer seule ses propres risques.

           Je pense que quand même je le dirais même

   une autre fois, je pense que c'est clair ce qu'on a

   à vous dire là-dessus. Mais, évidemment, ce que

   j'ajoute, c'est en faisant ça, il me semble que la

   Régie doit se poser la question. HQD doit aussi se

   différencier d'Hydro-Québec Production. On ne peut

   pas faire.... la Régie ne peut pas faire comme si

   HQP n'existait pas. HQP est un joueur non
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   réglementé, d'accord, mais est un joueur au Québec,

   pose des actions qui ont... qui ont des impacts sur

   le Distributeur. Un, parce qu'il est le

   fournisseur, je dirais patrimonial, et deux, parce

   qu'il est aussi un des fournisseurs

   postpatrimoniaux.

           Intégrer les résultats obtenus en matière

   de gestion des risques et les mécanismes de

   rétroaction dans le rapport annuel de l'entreprise,

   notamment en ce qui concerne HQD. Sans mesure, pas

   de résultat possible. Ainsi, HQD doit mesurer,

   quantifier et rendre compte de l'ensemble des

   aspects relatifs à sa gestion des risques.

           Je passe au paragraphe suivant. En

   conclusion, Monsieur le Président et Messieurs les

   Régisseurs, la FCEI demande que le Plan

   d'approvisionnement du Distributeur présente

   clairement et de manière détaillée les besoins

   totaux en transport correspondant à la demande

   totale en puissance des clients.

           La FCEI demande que le plan

   d'approvisionnement du Distributeur présente

   clairement que les besoins totaux en transport

   résulte de la somme de A) la demande en puissance

   du scénario de prévision moyen et normal et de B)

   R-3648-2007                               PLAIDOIRIE

   Phase 2                                         FCEI

   26 juin 2008         - 109 -         Me André Turmel

   les aléas définissant la réserve requise pour

   respecter le critère de fiabilité.

           Enfin, la FCEI demande qu'une politique de

   gestion des risques active, dynamique et distincte

   de HQP soit mise en place au plus tard au plus le

   premier (1er) décembre deux mille huit (2008).

           J'avais mis le premier (1er) décembre deux

   mille huit (2008), mais dans les faits, c'est au

   plus tard à la mise... au dépôt du plan

   d'avancement. Et me semblait-il que c'était en

   novembre là, donc... Mais, c'est pour ça que j'ai

   mis au plus tard le premier (1er) décembre deux

   mille huit (2008) ou lors du dépôt du plan

   d'avancement. Donc, je modifierais un peu le

   paragraphe 53 pour le lier au dépôt du plan

   d'avancement.

           Cette politique devra être déposée à la

   Régie et rendue accessible à tous les intervenants.

   Puisque je comprends que dès l'hiver prochain, dès

   qu'elle sera terminée, c'est sur la foi de ce

   document-là que la gestion des risques

   d'approvisionnement va se prendre à Hydro-Québec et

   donc on n'a pas de raison d'attendre un tel dépôt à

   la prochaine cause tarifaire deux mille neuf

   (2009), deux mille dix (2010). On sera déjà dans la
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   cause tarifaire deux mille huit (2008), deux mille

   neuf (2009) qui sera déposée, j'imagine, au mois

   d'août. Mais, l'idée donc comme ce sera... comme

   c'est un outil vivant, on veut qu'il soit déposé

   dès que possible.

           Alors, le tout respectueusement soumis.

   Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. On va donc passer maintenant

   la parole à maître Paquet.

   (10 h 59)

   PLAIDOIRIE PAR Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Alors bonjour, Monsieur le Président. Bonjour,

   Messieurs les régisseurs. Geneviève Paquet, pour le

   Groupe de recherche appliquée en macroécologie.

           Alors la demande d'approbation du Plan

   d'approvisionnement 2008-2017 du Distributeur fut

   abordée en deux phases par la Régie de l'énergie.

   Suite à la décision D-2008-76 portant sur la Phase

   1, et dont les motifs furent rendus publics le

   vingt-cinq (25) juin deux mille huit (2008),

   l'argumentation du GRAME portant sur la Phase 2 est

   présentée en trois thèmes, tel le déroulement de

   l'audience, soit la prévision de la demande, le

   plan d'approvisionnement du réseau intégré et le
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   plan d'approvisionnement en réseau autonome.

           J'aborde donc la thème 1 : la prévision de

   la demande, en débutant par le changement de la

   normale climatique.

           Le GRAME recommande l'approbation par la

   Régie de la nouvelle normale climatique. Celle-ci

   est justifiée tant par les travaux du Groupe

   intergouvernemental d'experts sur les climats, qui

   ont récemment confirmé la tendance au

   réchauffement, que par ceux du consortium Ouranos,

   qui ont commencé à en évaluer l'impact sur le

   territoire québécois.

           Quant au prix du pétrole et les politiques

   climatiques, le GRAME recommande à la Régie de

   s'assurer que le Distributeur utilisera des

   prévisions réalistes quant aux prix des produits

   pétroliers, lesquels demeurent encore largement

   sous-estimés par celui-ci. En effet, la sous-

   estimation des prix du pétrole pourrait induire une

   légère hausse de la consommation d'électricité

   relativement aux prévisions de la demande puisqu'un

   prix du pétrole plus élevé améliorerait la position

   concurrentielle de l'électricité par rapport au

   mazout et modifierait les résultats du scénario de

   référence. Le GRAME est d'avis que le Distributeur
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   devra en tenir compte dans l'analyse de son

   prochain plan.

           Quant au choix de la température de

   référence, le GRAME a déploré le fait que le

   changement de la température de référence servant à

   déterminer les besoins de chauffage ait été apporté

   sanas être justifié, alors qu'il allait à

   l'encontre des lois physiques et du bon sens,

   notamment puisque les propriétaires de résidences

   mieux isolées aujourd'hui devraient partir leur

   chauffage à des températures qui sont moins

   élevées, et non l'opposé.

           Si le GRAME ne s'était fortement interrogé

   sur ce changement, considérant celui-ci non

   seulement surprenant mais également illogique, lors

   de sa contribution à l'évaluation du Plan

   d'approvisionnement 2005-2014, présenté dans le

   cadre de la cause R-3550-2004, celui-ci aurait pu

   être accepté sans justification. La Régie, dans sa

   décision D-2005-178, en page 8, a partagé

   clairement nos doutes. J'ai inclus la citation mais

   je ne vous la lirai pas.

           Il fallut trois ans pour que le

   Distributeur réalise une étude qui a démontré ce

   que le GRAME a affirmé à maintes reprises, soit
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   qu'il avait été injustifié d'élever le seuil à dix-

   huit degrés Celsius (18 'C). Le GRAME considère que

   Hydro-Québec aurait dû maintenir ce seuil à quinze

   degrés Celsius (15 'C) jusqu'à la réalisation de

   l'étude qui en aurait justifié le changement.

           Considérant que, dans les faits,

   l'amélioration de l'isolation des résidences tendra

   à abaisser ce seuil au cours des prochaines années,

   revenir à celui de quinze degrés Celsius (15 'C)

   serait parfaitement convenable, avec possibilité

   d'être adopté pour une longue période. C'est notre

   première recommandation.

           Le GRAME reconnaît toutefois que la

   nouvelle proposition du Distributeur n'est qu'à un

   degré d'écart de notre première recommandation. Les

   biais relativement à un seuil, considéré

   inacceptable, de dix-huit degrés Celsius (18 'C)

   seront ainsi fortement atténués.

           Analyse stratégique de l'impact du Plan

   global en efficacité énergétique sur la prévision

   de la demande.

           Le GRAME recommande à la Régie d'entériner

   les prévisions en efficacité énergétique présentées

   par le Distributeur, en émettant la réserve

   suivante : une sous-estimation des prévisions en
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   efficacité énergétique n'entraînerait pas

   globalement d'écarts significatifs entre deux mille

   huit et deux mille dix (2008-2010) mais aurait des

   conséquences au-delà des années deux mille huit

   (2008) et deux mille dix (2010) dans le calcul des

   besoins en énergie des réseaux autonomes.

           Le GRAME réitère sa recommandation

   d'effectuer un suivi des résultats du PGEÉ en

   réseau autonome, réseau par réseau et non

   globalement, notamment en raison de l'évolution

   rapide du prix du pétrole qui pourrait entraîner

   une pression à la baisse de la consommation

   d'électricité là où s'applique la tarification

   dissuasive, si on obtient une participation active

   aux programmes commerciaux tels le PUEERA.

           Le GRAME est d'avis que le prix du mazout

   étant plus élevé en région éloignée, on pourrait

   noter une tendance à substituer le mazout pour

   l'électricité pour la chauffe des locaux dans les

   secteurs résidentiels et institutionnels lorsque la

   tarification dissuasive ne s'applique pas, ce qui

   pourrait entraîner des pertes pour le Distributeur

   quant à ces réseaux.

           Le GRAME souligne à la Régie le fait que

   l'évaluation du Distributeur des résultats du PGEÉ
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   en réseau autonome pour les années couvrant le

   présent Plan d'approvisionnement est basée sur des

   prix de baril de pétrole oscillant entre soixante-

   cinq et soixante-quinze dollars US (65 - 75 $US) le

   baril, entre deux mille six et deux mille dix-sept

   (2006-2017), hypothèse qui nous semble irréaliste.

           J'aborde maintenant le thème 2, soit le

   Plan d'approvisionnement en réseau intégré. Je vais

   débuter par l'option d'utilisation de l'électricité

   interruptible et des groupes électrogènes de

   secours.

           Bien que l'option d'utilisation des groupes

   électrogènes de secours ne fasse pas l'objet de la

   décision que vous aurez à rendre pour la présente

   demande, le GRAME tient à souligner, pour le futur,

   qu'il se réjouit du peu d'enthousiasme suscité par

   cette option, qui est en concurrence directe avec

   l'option plus avantageuse d'un point de vue

   environnemental d'utilisation de l'électricité

   interruptible.

           Le GRAME recommande le suivi de l'option de

   gestion interruptible afin de favoriser notamment

   l'adhésion de la clientèle grande puissance. Par le

   passé, le Distributeur a collaboré avec

   l'industrie, ce qui est souhaitable dans la
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   recherche de solutions puisqu'il s'agit d'une

   solution avantageuse du point de vue

   environnemental.

           Quant aux projets en efficacité énergétique

   et l'approvisionnement, suite à la modification à

   l'article 74.1 de la Loi sur la Régie de l'énergie,

   le GRAME souhaite s'assurer que le Plan

   d'approvisionnement tiendra compte des

   modifications législatives au contexte énergétique

   actuel, apportées par la Loi concernant la mise en

   oeuvre de la Stratégie énergétique du Québec et

   modifiant diverses dispositions législatives.

           Il sera important, dans l'avenir, de bien

   circonscrire les projets qui pourraient être

   assimilés à un approvisionnement en énergie afin

   d'en assurer la fiabilité et la sécurité. Dans

   l'optique du développement durable, il faut éviter

   de nuire à de bons projets par manque de

   connaissances.

           Différentes options sont donc suggérées par

   le GRAME :

   1.      Premièrement, un balisage pourrait être

           effectué des projets en efficacité

           énergétique qui ont été assimilés à une

           fourniture en énergie chez d'autres
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           distributeurs d'énergie.

   2.      Deuxièmement, le Distributeur pourrait

           requérir d'une firme d'experts en ce

           domaine une revue des technologies et

           projets en efficacité énergétique, par

           secteurs d'activités ou regroupements

           d'intérêts, qui pourraient faire l'objet de

           soumissions pour un appel d'offres au

           Québec.

   3.      Enfin, troisièmement, une analyse technico-

           économique de ce potentiel pourrait être

           réalisée suite à cette revue.

           Les surplus énergétiques.

           Le GRAME est en accord avec la décision D-

   2008-76, s'étant positionné en faveur des

   modifications aux conventions entre le Distributeur

   et Hydro-Québec Production lors de la Phase 1 de la

   présente audience. Le GRAME considère que les

   modifications apportées aux conventions sont en

   accord avec le concept de développement durable

   puisqu'elles permettent de réduire le taux de

   livraison mensuel d'énergie et un stockage

   d'énergie par HQP qui dispose des équipements

   nécessaires au stockage, ce que le Distributeur ne

   peut prétendre.
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           Le GRAME est néanmoins d'avis qu'une partie

   de la problématique des surplus n'est toujours pas

   réglée. Il considère qu'il serait opportun de créer

   un comité de travail chargé de trouver des

   solutions viables à long terme ou que le

   Distributeur dépose une revue détaillée des moyens

   envisagés pour gérer ses surplus.

           Certains des éléments mentionnés par

   monsieur Jacques Fontaine, expert en prévision de

   la demande sur le réseau électrique, pourraient

   faire partie des solutions à envisager par le

   Distributeur, et je cite :

                ... le Distributeur devrait continuer

                d'explorer les possibilités de

                convenir d'autres modifications à ses

                contrats d'approvisionnement

                existants. Il doit aussi continuer

                d'explorer la possibilité d'acheter

                des outils de stockage. De plus, le

                Distributeur pourrait préciser

                d'avance, lors de ses appels d'offres,

                qu'il pourra diminuer, jusqu'au moment

                de l'octroi, les quantités d'énergie

                annoncées, à la lumière de l'évolution

                de ses besoins.

   R-3648-2007                               PLAIDOIRIE

   Phase 2                                        GRAME

   26 juin 2008         - 119 -     Me Geneviève Paquet

           Concernant le potentiel technique et

   économique de la microproduction, dans le contexte

   énergétique québécois, le GRAME suggère à la Régie

   d'explorer la valeur ajoutée des attributs

   environnementaux résultant à la fois du marché des

   CER dans un contexte de surplus et de la valeur

   potentielle des crédits de réduction de CO2

   équivalents dans le contexte réglementaire

   canadien.

           Conformément au nouveau Cadre réglementaire

   fédéral sur les émissions industrielles de gaz à

   effet de serre, le GRAME considère que le

   Distributeur devra rendre compte des projets qui

   s'inscrivent dans le cadre du nouveau système de

   crédits compensatoires et de ses obligations

   relatives au nouveau Cadre réglementaire fédéral.

           Le GRAME encourage le Distributeur dans ses

   efforts de représentation et de participation au

   futur groupe de travail sur l'électricité propre

   devant être créé par le gouvernement afin d'obtenir

   une réduction additionnelle de vingt-cinq

   mégatonnes (25 Mt) dans le secteur de l'électricité

   d'ici deux mille vingt (2020).

           Le GRAME recommande donc la création d'un

   comité de travail incluant des experts en ce
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   domaine, se réunissant annuellement dans le but de

   protéger les intérêts du Distributeur et de sa

   clientèle. Ce comité pourrait effectuer un suivi

   des opportunités d'affaires qui s'y rattachent, en

   incorporant les objectifs suivants :

   -       rendre compte des obligations du

           Distributeur relatives au Cadre

           réglementaire canadien;

   -       rendre compte des projets qui s'inscrivent

           dans le cadre du nouveau système de

           crédits;

   -       produire une revue des projets des

           nouvelles technologies qui seront

           admissibles au titre d'attributs

           environnementaux.

           Le Distributeur mentionne avoir entamé des

   démarches pour évaluer la possibilité de participer

   au marché réglementé des certificats d'énergie

   renouvelable (CER). Le GRAME propose que le

   Distributeur documente ses démarches et les remette

   à la Régie sous la forme d'un rapport d'étape d'ici

   la fin de l'année deux mille huit (2008).

           Il pourrait s'avérer toutefois important de

   bien faire connaître le stockage par les réservoirs

   hydroélectriques afin de pouvoir valoriser au
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   maximum le potentiel de la filière éolienne. Le

   Québec doit pouvoir vendre de l'éolien en différé,

   en différé grâce à une autre filière renouvelable,

   l'hydroélectricité.

           Le Distributeur mentionne également que la

   vente des CER devra être examinée en fonction de

   l'entente d'équilibrage pour la production

   éolienne, ce que le GRAME considère comme tout à

   fait justifié dans les circonstances. On

   souhaiterait que les détails relatifs à l'impact de

   l'entente d'équilibrage fassent également partie de

   la documentation et du rapport d'étape.

           Quant à l'éolien et la grille des critères

   non monétaires, le GRAME est d'avis que le

   Distributeur devrait déposer, en suivi de l'appel

   d'offres de 2000 MW 2005/03 éolien, devrait déposer

   une analyse de l'impact de la grille des critères

   non monétaires sur le choix des projets retenus à

   l'étape 3, ainsi qu'à l'étape finale.

           À la lumière de cette analyse, la grille

   des critères non monétaires pourrait être modifiée

   dans le cas où elle ne favoriserait pas l'atteinte

   des objectifs du décret, dont celui de l'article 5,

   « L'apport du projet au développement économique

   des communautés locales et autochtones ».
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           Le GRAME recommande donc qu'une telle

   analyse soit préparée et déposée à la Régie sous la

   forme d'un rapport séparé.

           Intégration de l'éolien, contribution en

   puissance et corrélation avec la demande.

   11 h 11

           Afin de compléter les travaux déposés par

   le RNCREQ et par HQD, le GRAME a présenté certains

   résultats d'une étude qu'il a réalisée et portant

   sur la simulation d'un réseau théorique de sept

   parcs éoliens. Ses principaux résultats sont les

   suivants :

           - Les simulations du GRAME indiquaient,

   pour un facteur d'utilisation annuel de trente-

   quatre pour cent (34 %), celui-ci passait à

   cinquante-trois pour cent (53 %) pour les deux

   cents (200) heures de pointe;

           - Les travaux révèlent une corrélation

   nette entre la production éolienne et la courbe de

   la demande québécoise;

           - Ils confirment aussi que la

   diversification des sites accroît la fiabilité de

   la filière;

           - Enfin, ces travaux indiquent que la

   proportion de la capacité disponible augmente
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   sensiblement durant les deux cents (200) heures de

   pointe, relativement au reste de l'année. Il n'en

   demeure pas moins que treize pour cent (13 %) du

   temps, lors de cette pointe, moins de vingt pour

   cent (20 %) de la capacité est disponible.

   Autrement dit, on peut estimer que dix pour cent

   (10 %) de la puissance serait garantie quatre-

   vingt-dix-huit pour cent (98 %) du temps durant

   cette même période.

           L'éolien offre donc un certain service en

   puissance, mais celui-ci ne peut être garanti sans

   source d'appoint. Il est à noter que cette étude

   intégrait des arrêts de production pour grands

   vents mais non pour les basses températures (sous

   les trente degrés Celsius (30 ºC).

           J'aborde maintenant le thème 3 : le Plan

   d'approvisionnement en réseaux autonomes.

   Concernant les projets pilotes de jumelage éolien-

   diesel au Nunavik, le Distributeur compte réaliser

   deux projets pilotes. Deux sites ont été envisagés.

   Le Distributeur a d'ailleurs entamé des démarches

   et des campagnes anémométriques. Nous constatons

   que les démarches auprès des communautés ne sont

   pas encore commencées.

           Dès deux mille six (2006), la position du
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   GRAME était la suivante. Le GRAME appuyait les

   démarches de jumelage éolien-diesel prévues aux

   Iles-de-la-Madeleine et à Inukjuak, dans le

   Nunavik, et souhaitait que le Distributeur examine

   le jumelage éolien-diesel pour tous les réseaux

   autonomes dès le prochain dossier tarifaire.

           On mentionnait également qu'en territoire

   autochtone, la méthodologie de consultation doit

   être réalisée selon le Protocole de consultation de

   l'Assemblées des premières nations du Québec et du

   Labrador.

           Le GRAME demande donc au présent dossier à

   la Régie d'entériner les démarches du Distributeur,

   mais considère que le Distributeur devrait

   accélérer ses démarches auprès des communautés

   hôtes de ses projets. Cette tâche demandant du

   temps particulièrement là où s'applique le

   Protocole. Le GRAME est d'avis que le Distributeur

   devrait s'y attarder très tôt dans le processus.

           Concernant l'analyse économique du jumelage

   éolien-diesel, le GRAME souhait émettre deux

   commentaires. D'abord, le GRAME considère que la

   valeur retenue pour une tonne de CO2 évitée, qui se

   situe entre seize et dix-neuf dollars (16-19 $)

   pour toute la durée de l'étude, n'est pas réaliste.
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   Jusqu'en deux mille dix-huit (2018), cette valeur

   peut être considérée comme réaliste puisque le

   Fonds technologie permet aux entreprises de

   contribuer à la hauteur de quinze dollars (15 $) la

   tonne.

           Cependant, après deux mille dix-huit

   (2018), les entreprises qui doivent réduire leurs

   émissions ne pourront plus se prévaloir d'une

   contribution au Fonds, mais devront soit réduire

   leurs émissions en fonction de leurs obligations

   légales, soit acheter des crédits de réduction de

   CO2 équivalent. La valeur à la tonne de CO2 sera

   dont établie uniquement en fonction du marché après

   deux mille dix-huit (2018). Certains auteurs

   évaluent que celle-ci pourrait atteindre soixante-

   cinq dollars (65 $) d'ici l'horizon deux mille

   vingt (2020).

           Également, le GRAME a noté la présence

   d'une colonne permettant d'introduire un montant

   pour les subventions à la production. C'est un

   champ d'expertise spécialisé et complexe. C'est

   pourquoi il recommande au Distributeur d'effectuer

   une revue des développements en termes de

   subventions à la production, et de subventions au

   développement technologique dans le secteur de

   R-3648-2007                               PLAIDOIRIE

   Phase 2                                        GRAME

   26 juin 2008         - 126 -     Me Geneviève Paquet

   l'environnement.

           Concernant la réalisation de projets de

   jumelage éolien-diesel en lien avec la réduction

   des émissions de gaz à effet de serre, le

   Distributeur mentionne être favorable à toute

   solution commerciale incluant la création de

   partenariats avec les communautés locales visées

   par un projet de jumelage.

           Le GRAME est d'avis que ces solutions

   commerciales pourraient être utilisées notamment

   pour réduire les coûts d'implantation de

   technologies environnementales autre que les

   projets de jumelage éolien-diesel.

           Les technologies alternatives, au niveau

   des programmes permettant d'introduire la fiscalité

   des entreprises, les technologies alternatives qui

   visent à réduire les émissions atmosphériques en

   réseaux autonomes pourraient être associées à de

   tels partenariats et solutions commerciales,

   notamment lorsque certaines étapes comportent des

   éléments assimilables à de la recherche

   scientifique et du développement expérimental.

           De nombreux programmes d'encouragement du

   domaine de la fiscalité pourraient intéresser des

   entreprises désirant développer une expertise en
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   recherche et développement expérimental. Les

   considérations d'ordre contractuel devront être

   analysées attentivement en fonction des lois

   fiscales canadiennes.

           Plusieurs exemples de programmes ont été

   présentés par le GRAME. Mentionnons l'ARC et le

   FEREEC. Mentionnons également que l'utilisation des

   crédits d'impôt pour la recherche scientifique et

   le développement expérimental est définitivement un

   axe intéressant permettant aux entreprises de se

   démarquer et, notamment, de développer une

   expertise en technologies nouvelles relatives au

   secteur de la production d'énergie et de

   l'efficacité énergétique.

           Concernant le développement des

   technologies alternatives, le GRAME est d'avis que

   le Distributeur aurait avantage à développer des

   partenariats avec des firmes voulant investir dans

   des projets de recherche scientifique et

   développement expérimental.

           En effet, une telle mesure fiscale, comme

   le FEREEC, permet de réduire les coûts de mise en

   oeuvre de ces technologies d'une part et

   permettraient d'autre part le développement de

   compétences nouvelles par les partenaires du
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   Distributeur.

           Le GRAME est d'avis qu'une étude devrait

   être menée par le Distributeur afin de connaître la

   portée de ces opportunités d'affaires dans le cadre

   de partenariats commerciaux, ainsi qu'une analyse

   des barrières à l'entrée et difficultés pouvant

   être rencontrées.

           Concernant le Cadre réglementaire sur les

   émissions industrielles, le GRAME est d'avis que le

   Distributeur devrait évaluer dans quelle mesure les

   projets des nouvelles technologies envisagées en

   réseaux autonomes peuvent être admissibles à titre

   d'attributs environnementaux ou de réduction de ses

   obligations réglementaires, s'il y a lieu.

           Technologies énergétiques renouvelables en

   réseaux autonomes. En réponse à une demande de

   renseignements du GRAME, le Distributeur a chiffré

   la mesure de « compensation mazout avec avantage

   économique de 30 % » offerte en réseaux autonomes à

   près de huit millions (8 M$) pour l'année deux

   mille sept (2007). Le GRAME trouve donc logique

   pour le Distributeur d'envisager toute technologie

   qui pourrait s'avérer plus rentable que l'addition

   des coûts évités et de la compensation monétaire

   visée.
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           Globalement, le GRAME est en accord avec

   les propos, commentaires et recommandations émis

   par le consultant du rapport « Les énergies

   renouvelables ». Elle souhaite simplement rappeler

   à la Régie qu'il existe un fort potentiel technico-

   économique non réalisé en matière d'économies

   d'énergie en réseaux autonomes.

           Concernant le rapport du centre Hélios

   intitulé « Technologies permettant de réduire

   l'utilisation du diesel dans les réseaux

   autonomes », le GRAME souhaite préciser que les

   coûts évités n'incluent pas les compensations

   monétaires de trente pour cent (30 %) pour le

   mazout.

           Donc, même dans les cas où la technologie

   s'adresse au chauffage pour les réseaux au nord du

   53e parallèle, la compensation accordée à ces

   réseaux fait en sorte que toute économie d'énergie

   pour les besoins de chauffage réduit les coûts

   encourus par le Distributeur.

           Le GRAME considère donc qu'il faut tenir

   compte de la portion de la compensation de trente

   pour cent (30 %) qui serait économisée par le

   Distributeur dans l'analyse cas par cas des

   technologies proposées, ce dont le rapport du
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   centre Hélios ne tient pas compte dans ses

   analyses. Le GRAME désire aussi souligner encore

   une fois à la Régie que le calcul de la

   compensation versée dans le cadre des programmes

   commerciaux est également basé sur des prévisions

   variant entre soixante-cinq et soixante-quinze

   dollars (65-75 $) US le baril pour deux mille six,

   deux mille dix-sept (2006-2017).

           Le GRAME est d'avis que le Distributeur

   devrait se concentrer sur le développement des

   expertises les plus prometteuses à court terme,

   soit le jumelage éolien-diesel et ses programmes en

   efficacité énergétique.

           Concernant la cogénération, le GRAME émet

   des réserves quant à favoriser le développement

   d'une centrale de cogénération en territoire

   nordique, dans un contexte où le jumelage éolien-

   diesel et les programmes du PGEÉ ne sont pas encore

   rendus ou réalisés. Pour les réseaux autonomes

   disposant de biomasse, cette option pourrait être

   justifiable suite à une analyse au cas par cas.

           Pour ce qui est du chauffage urbain, le

   GRAME tient à rappeler à la Régie que le

   Distributeur défraie, par le biais de son programme

   commercial en réseaux autonomes, une compensation
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   de trente pour cent (30 %) pour encourager sa

   clientèle à se chauffer directement au mazout et

   que cette compensation est en hausse. En ce sens,

   le Distributeur encourt des coûts résultant du

   chauffage des locaux.

           En tant que recommandation, le GRAME

   souhaite que la Régie demande au Distributeur de

   fournir une estimation de sa prévision des coûts

   évités de production en électricité par réseaux

   autonomes, pour les années deux mille neuf (2009)

   et deux mille dix (2010). Cette estimation

   permettrait à la Régie et aux intervenants de

   comparer adéquatement les coûts évités résultant de

   l'opération d'une centrale thermique en réseaux

   autonomes, avec les coûts des projets d'énergie

   renouvelable et de nouvelles technologies afin

   d'être en mesure de faire des choix éclairés en

   approvisionnement énergétique.

           Le GRAME adhère cependant également à la

   conclusion selon laquelle une analyse au cas par

   cas doit être produite étant donné que les coûts

   évités varient considérablement entre les réseaux

   autonomes.

           Enfin, le GRAME appuie la recommandation de

   Stratégies énergétiques, AQLPA d'inciter le
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   Distributeur à évaluer plus sérieusement la

   possibilité d'implanter l'énergie solaire (en

   explorant les technologies thermique et

   photovoltaïque, lesquels pourraient se tailler des

   niches intéressantes vu les coûts évités élevés des

   réseaux autonomes. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Paquet. Maintenant, pour Option

   consommateurs, maître Lussier.

   11 h 22

   PLAIDOIRIE PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Monsieur le Président. Bonjour, Messieurs

   les Régisseurs. Stéphanie Lussier pour Option

   consommateurs.

           Les intérêts d'Option consommateurs en

   l'instance, tout d'abord, représenter les intérêts

   des consommateurs résidentiels et assurer la

   sécurité énergétique des consommateurs

   d'électricité québécois dans le contexte d'une

   gestion aux moindres coûts.

           Au soutien de sa position dans le cadre du

   présent dossier, Option consommateurs a déposé un

   mémoire rédigé par monsieur Marc-Antoine Fleury,

   lequel a été conseillé par monsieur William Harper,

   expert-conseil au présent dossier. Monsieur Harper
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   a d'ailleurs agi à titre de témoin expert en

   planification de l'approvisionnement et a été

   reconnu comme tel par la Régie dans le cadre des

   dossiers R-3550-2004 et R-3470-2001, soit les

   premier et deuxième dossier de plan

   d'approvisionnement.

           Dans le mémoire déposé en preuve par OC et

   présenté lors de l'audience du dix-neuf (19) juin

   deux mille huit (2008) sont analysées notamment,

   d'une part, la prévision des ventes et des besoins

   additionnels et, d'autre part, les stratégies

   d'approvisionnement.

           Concernant la prévision de la demande, la

   prévision des ventes pour les années chevauchant

   les deux plans, soit deux mille huit (2008), deux

   mille quatorze (2014), indique une croissance plus

   importante que prévue, soit de l'ordre de trois

   térawattheures (3 TWh) pour les secteurs non

   industriels, c'est-à-dire domestique, commercial et

   institutionnel.

           Cette différence s'explique essentiellement

   par des variables économiques et démographiques qui

   sont plus fortes que prévues au premier plan,

   notamment la formation des ménages et le prix des

   combustibles qui tend à améliorer la position
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   concurrentielle de l'électricité.

           Quant au secteur industriel, la prévision

   des ventes pour ces mêmes années indique une

   diminution importante de l'ordre d'environ dix

   térawattheures (10 TWh). OC souligne également le

   rehaussement des objectifs en efficacité

   énergétique et en économie d'énergie, lesquels

   augmentent d'un tiers à l'horizon deux mille

   quatorze (2014) par rapport au dernier plan.

           Le Distributeur a introduit en phase un des

   changements qui concernent surtout le secteur

   industriel. OC note, en premier lieu, une réduction

   de deux térawattheures (2 TWh) des besoins des

   clientèles régulières, à l'exclusion des très

   grands clients.

           Ensuite, il est prévu un traitement

   différent de certains besoins d'Alcan et d'Alcoa

   qui, au net, traduit une réduction d'environ cinq

   cent gigawattheures (500 GWh) à l'horizon deux

   mille douze (2012), mais une augmentation

   équivalente, soit environ cinq cents gigawattheures

   (500 GWh), pardon, à l'horizon deux mille dix-sept

   (2017).

           Enfin, OC constate l'introduction d'une

   planification de quatre virgule cinq térawattheures
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   (4,5 TWh) pour satisfaire les besoins hypothétiques

   d'un ou de plusieurs développements industriels et

   d'importance à partir de deux mille treize (2013).

           En conséquence, OC est d'avis que la

   prévision de la demande apparaît raisonnable pour

   les raisons suivantes : d'abord, les ventes réelles

   pour la période deux mille cinq (2005), deux mille

   sept (2007) ont été moindres au global que ce qui

   avait été anticipé pour deux mille quatre (2004),

   réduisant d'autant le point de départ pour les

   ventes deux mille huit (2008), ce qui est largement

   attribuable au secteur industriel.

           Les variables démographiques et économiques

   soutenant la prévision des ventes pour les secteurs

   domestique, commercial et institutionnel notamment

   la formation des ménages et le prix des

   combustibles sont, d'une part, comparables à celles

   des autres prévisionnistes, du moins, au moment où

   les prévisions ont été faites, et cohérentes avec

   les résultats les plus récents.

           Troisièmement, la prévision intègre de

   nouveaux objectifs plus ambitieux en efficacité

   énergétique. Et quatrièmement, la demande est

   ajustée pour tenir compte d'informations plus

   précises quant aux besoins futurs de deux
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   entreprises grandes consommatrices d'électricité,

   nommément Alcan et Alcoa.

           En ce qui a trait aux besoins en

   approvisionnement. Concernant les

   approvisionnements engagés et planifiés, OC est

   d'avis que le retrait de la provision pour gestion

   en temps réel est justifié. Cette provision dont il

   était question lors du premier plan... lors du

   dernier plan d'approvisionnement, pardon, a été

   retirée dans le cadre du présent plan et OC conclue

   que cette modification est raisonnable.

           OC souligne également l'état d'avancement

   de l'appel d'offres 2005-2003 pour de l'énergie

   éolienne ainsi que les projets de règlement pour

   deux blocs supplémentaires de deux cent cinquante

   mégawatts (250 MW) d'énergie éolienne et de cent

   mégawatts (100 MW) de biomasse.

           Concernant ces trois derniers blocs

   d'énergie totalisant trois cent cinquante mégawatts

   (350 MW), il y a lieu de faire remarquer que, dans

   le cadre du critère de fiabilité en énergie, les

   quantités obtenues, ainsi que le moment

   d'implantation des projets, que les projets soient

   retardés ou devancés, auront un impact limité sur

   les besoins additionnels du Distributeur et ne
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   devraient pas bouleverser les stratégies de ce

   dernier.

           Ceci s'explique notamment par le fait que

   les quantités en jeu sont somme toute minimes. On

   parle d'au plus un térawattheure (1 TWh) en deux

   mille douze (2012), compte tenu de la possibilité

   de différer de l'énergie en vertu des contrats

   conclus avec HQP qui se terminent en deux mille

   onze (2011).

           Dans le pire des scénarios ou dans

   l'éventualité où aucun de ces projets ne se

   réalisait, la dépendance envers le marché de court

   terme serait portée de deux à trois térawattheures

   (2-3 TWh) à l'horizon deux mille douze (2012). En

   conséquence, OC est d'avis que le plan présenté par

   HQD est suffisamment flexible.

           En ce qui a trait au critère en fiabilité

   en énergie, OC est d'avis que celui-ci est

   respecté. Suite aux changements introduits dans la

   phrase 1 du présent dossier, l'intervenante

   constate que la dépendance aux marchés de court

   terme, au Québec ou à l'extérieur du Québec, est

   diminuée.

           OC note en particulier que la dépendance

   aux marchés de court terme du Québec serait
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   seulement nécessaire à l'horizon deux mille douze

   (2012).

           Quant à la dépendance cumulative, entre

   guillemets, « soit sur les cinq années », envers

   les marchés de court terme, elle est

   substantiellement inférieure dans le présent plan,

   de l'ordre d'environ vingt, vingt-cinq

   térawattheures (20-25 TWh), comparativement à ce

   qui avait été initialement anticipé dans le plan

   deux mille deux (2002), deux mille quatorze (2014)

   alors qu'on prévoyait quarante térawattheures

   (40 TWh).

           Concernant les stratégies

   d'approvisionnement, pour ce qui est des besoins de

   court terme, OC est d'avis que globalement le

   Distributeur dispose de suffisamment de moyens et

   de flexibilité pour faire face à la demande d'ici

   deux mille douze (2012).

           À long terme, par contre, HQD fait face à

   d'importants besoins récurrents en puissance qui

   devraient être comblés de façon complémentaire par

   des approvisionnements et des programmes de gestion

   de la consommation.

           Et à cet égard, la poursuite agressive de

   l'évaluation des options de gestion de la
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   consommation, dans une approche portefeuille,

   apparaît essentielle à court terme pour mieux en

   évaluer les coûts et la contribution effective, de

   sorte à optimiser la planification des besoins de

   long terme.

           Par approche portefeuille, l'intervenante

   entend qu'il faille notamment considérer la

   tarification dont, par exemple, des options

   d'électricité interruptible ou la tarification

   différenciée dans le temps, ou encore, le maintien

   ou la promotion du tarif DT.

           L'intervenante croit également que cette

   approche portefeuille doit prendre en considération

   l'efficacité énergétique dont, par exemple, la

   question du chauffage de l'eau, ainsi que des

   programmes commerciaux.

           Et je vous réfère aux pages 29 à 30 du

   mémoire d'OC ainsi qu'au témoignage de monsieur

   Fleury du dix-neuf (19) juin deux mille huit (2008)

   aux pages 211, 212.

           En ce qui a trait aux produits visés par un

   éventuel appel d'offres en puissance, OC note la

   possibilité d'acquérir des produits modulés selon

   les besoins que HQD précisera à l'état... au

   prochain état d'avancement.
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           De plus, certains de ces produits acquis en

   vertu de l'appel d'offres pourraient toutefois être

   assortis d'une portion entièrement modulable afin

   de répondre à une hausse de la demande plus

   importante que prévue ou pallier à des retards dans

   l'implantation de certaines ressources.

           Maintenant, dernier point en ce qui

   concerne le besoin d'un service d'équilibrage pour

   la filière éolienne. OC souligne la preuve d'expert

   déposée par le ROEÉ et le RNCREQ, laquelle a été

   présentée lors de l'audience du vingt (20) juin.

           OC constate les conclusions présentées dans

   le cadre de cette expertise au sujet de la

   nécessité pour HQD de déterminer avec plus de

   précisions la nature et le niveau réels des

   services requis en ce qui a trait à l'intégration

   de la production éolienne.

           Donc, l'intervenante recommande à la Régie

   d'encourager la poursuite d'études permettant,

   entre autres, de préciser la quantité de puissance

   qui pourra être incluse... ou qui pourra être

   inclus au bilan du Distributeur sans service

   d'équilibrage, et ce, tel que la Régie l'a fait

   dans la décision rendue dans le cadre du dernier

   plan d'approvisionnement à la page 26 dans la
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   décision D-2005-178.

           Si ces études, lesquelles devraient être

   complétées dès que possible, confirment et

   démontrent que le niveau du service d'équilibrage

   requis est moindre que l'on pourrait le croire, les

   consommateurs s'en verront avantagés puisque les

   coûts relatifs à l'approvisionnement éolien seront

   moindres.

           Alors, ça complète nos représentations. En

   conclusion, nous recommandons à la Régie

   d'approuver le plan d'approvisionnement du

   Distributeur, sujet aux préoccupations formulées

   par OC dans le cadre de la présente audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. La Régie n'a pas de

   question. Maître Gertler.

   (11 h 30)

   PLAIDOIRIE PAR Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Bonjour, Monsieur le Président, bonjour, Messieurs

   les régisseurs. Franklin, je suis Franklin Gertler

   pour le ROEÉ. Je pensais que vous étiez pour

   m'avoir en digestif mais finalement, vous allez

   m'avoir en hors-d'oeuvre, tant que ce n'est pas de

   l'indigestion, ça va aller.

           Monsieur le Président, je viens de faire

   R-3648-2007                               PLAIDOIRIE

   Phase 2                                         ROEÉ

   26 juin 2008         - 142 -  Me Franklin S. Gertler

   distribuer un plan sommaire et je ne suivrai pas

   intégralement le texte, c'est que j'ai des choses à

   ajouter également alors, mais avant de commencer

   dans le plan comme tel, je voulais apporter

   quelques éléments de réponses à la plaidoirie de

   mon confrère de ce matin, un peu en vrac, si vous

   permettez.

           D'abord, au niveau de l'introduction, mon

   confrère, je vous soumets, vous dit essentiellement

   qu'on atteint une vitesse de croisière dans le

   processus de Plan d'approvisionnement et tout le

   monde est habitué, c'est une machine rodée. Alors,

   nous, on vous soumet que ce n'est pas du tout le

   cas, on commence à mettre en place puis on n'a pas

   terminé, on est encore en chantier pour mettre en

   place les éléments pour une véritable planification

   et on vous soumet que ce n'est pas le moment de

   s'asseoir sur les acquis mais bien de pousser plus

   loin l'exercice d'améliorer les données, d'obtenir

   les études nécessaires et de faire en sorte que

   l'on se livre à un véritable processus de

   planification et que pour éviter finalement que

   l'on se trouve avec des demandes de dernière minute

   ou des questions de principe qui finissent par être

   traitées en mode approbation de projet spécifique
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   ou d'entente. Alors, je pense que l'on peut voir à

   travers tout le dossier ici et d'autres dossiers

   avant, une tension entre le désir qui semble être

   présent d'Hydro-Québec de faire... avoir des

   discussions ou de ne pas avoir des discussions de

   principe mais simplement faire approuver ses

   morceaux puis la demande qui est faite par les

   intervenants et la Régie et nous, on vous soumet

   conformément à la Loi et l'intention du législateur

   de faire un véritable processus de planification

   avec la participation du public. Alors ça, c'est un

   premier point un peu général, si vous voulez. Puis

   là ça, évidemment, c'est par rapport à la première

   page du plan de mon confrère.

           Maintenant, deuxième point de nature

   générale, on trouve à la page 2 de son plan, aux

   deux tiers de la page finalement, on parle de :

                Une orientation visant le déploiement

                maximal des énergies renouvelables en

                réseaux autonomes, notamment sous

                forme de jumelage éolien-diesel.

   Alors, nous, avec respect, on n'est pas d'accord

   que nous en sommes là, à moins qu'on parle de

   simplement être en approche, on n'est même pas au

   camp de base du mont Everest, on est loin parce
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   qu'on parle d'une orientation visant le

   déploiement, on voit que... on met quelques termes

   conditionnels pour arriver là mais et nous, notre

   prétention, c'est qu'on ne met pas en place les

   éléments qui permettent d'arriver assez rapidement,

   d'y arriver.

           Maintenant, en matière justement

   d'intégration de la production éolienne puis là, je

   suis à la page 7, 8 surtout, je vais aussi répondre

   à certains points bien spécifiques de mon confrère.

   En haut de la page, on vous fait valoir que

   monsieur Raphals, l'expert, Philip Raphals

   n'apporte rien de nouveau parce que de constater un

   apport en énergie en hiver ou une coïncidence entre

   la pointe puis la production éolienne n'est rien de

   nouveau et je pense que, je vous soumets que Hydro-

   Québec ici fait abstraction totale de la preuve

   d'expertise qui finalement non contredite à l'effet

   que afin de bien évaluer la situation, il faut

   faire une analyse de ces phénomènes-là dans le

   contexte contrat patrimonial qui est l'élément

   unique finalement de la situation d'Hydro-Québec.

   Alors, ce n'est pas juste la constatation générale,

   à l'échelle internationale qu'il peut avoir, au

   Québec, qu'il peut avoir cette relation-là mais
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   dans le contexte du contrat patrimonial.

           Maintenant, à cette même page, le deuxième

   paragraphe, on vous soumet que monsieur Raphals n'a

   rien apporté de nouveau ici, que c'est une

   situation ou c'est des résultats semblables et je

   vous soumets que c'est un petit peu de deux choses

   l'une. La dernière fois que nous étions devant vous

   sur cette question-là, on a dit que l'étude ou le

   travail de monsieur Raphals se tenait seulement sur

   une année puis c'était des résultats très, très

   parcellaires alors insuffisants finalement pour

   prendre des décisions. Alors, on ne peut pas en

   même temps dire que maintenant, on a fait le

   travail sur plusieurs années avec une dispersion

   géographique puis dire que ça n'apporte rien de

   nouveau.

           Puis, le témoignage de monsieur Raphals à

   ce sujet, c'est que maintenant, les phénomènes

   qu'il avait déjà entrevus sont confirmés et c'est

   beaucoup plus sûr qu'il y a véritablement des

   questions sur l'intérêt du service d'équilibrage

   pour Hydro-Québec dans ses activités de

   distribution compte tenu de la performance des

   éoliennes en hiver.

           Et je vous soumets que loin de représenter
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   fidèlement le résultat dans le dossier D-2005-178

   dans ce paragraphe-là, deuxième page de la page 8,

   qu'est-ce que l'on doit comprendre finalement,

   c'est que Hydro-Québec refuse la demande de la

   Régie de l'énergie de pousser plus loin l'étude de

   cette question-là, dit qu'on connaissait déjà la

   situation et on ne doit pas revoir cette question-

   là même si la Régie l'a demandé explicitement.

           Maintenant, sur la question dont il était

   question dans le contre-interrogatoire de mon

   confrère de monsieur Raphals puis dont on fait

   mention à la note en bas de page 16 dans son

   argumentation, par rapport au dossier R-3573-2005,

   je voulais dire deux choses. D'abord puis ça, c'est

   fondamental, il semble avoir une confusion, on ne

   peut pas dire d'un expert qu'il n'a pas participé à

   l'audience, l'expert n'est pas une partie, il est

   reconnu comme expert par la Régie et alors, il

   participe s'il est engagé par une des parties pour

   faire une expertise. Alors, on ne peut reprocher ou

   dire, « monsieur Raphals, il n'a pas participé

   alors il n'a pas un mot à dire maintenant », ça,

   c'est la première des choses.

           Deuxième des choses, c'est que si on

   regarde dans le dossier en question, 3573, on voit,
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   on constate deux choses, trois choses, excusez-moi.

   Première des choses, c'est que le ROEÉ pour notre

   part, a exprimé son intérêt de participer puis je

   pense que... je ne suis pas certain mais, parce que

   ça n'apparaît pas sur le site mais je crois que

   c'est un cas où le site ne reflète pas toute la

   correspondance, que le ROEÉ a quand même soumis des

   observations dans ce dossier-là mais on a notre

   lettre du vingt-deux (22) juillet deux mille cinq

   (2005) dans laquelle on avait clairement exprimé

   notre intérêt de participer mais est survenu par la

   suite la décision D-2005-171 du dix-sept (17)

   octobre deux mille cinq (2005), je vous réfère aux

   pages 3 et 4 où la Régie a exclu toute discussion

   dans le cadre de ce dossier-là, du besoin de

   service d'équilibrage. Alors, on ne peut pas

   reprocher à monsieur Raphals ou aux parties de ne

   pas avoir touché ce sujet-là, ça a été exclu de

   l'audience, alors c'est maintenant qu'on en traite.

           Toujours en mode réplique, Monsieur le

   Président, sur les réseaux autonomes, je suis à la

   page 10 du plan de mon confrère. Juste peut-être un

   petit commentaire par rapport au paragraphe 4.2, on

   parle des partenariats avec les communautés et

   évidemment, c'est très important mais je pense que,
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   je vous soumets qu'il serait opportun pour la Régie

   de pousser un peu plus loin son intention, le

   questionnement de qu'est-ce qui se passe à

   l'intérieur de cette boîte noire qui veut dire...

   qui s'appelle l'intention ou le désir des

   communautés par rapport au projet de jumelage ou

   autre projet d'énergie renouvable.

   11 h 45

           Comme vous le savez, j'ai une certaine

   expérience en matière autochtone et il faut...

   c'est sûr qu'il faut être respectueux. En même

   temps, il ne faut pas se servir des particularités

   des communautés autochtones pour dire qu'ils

   doivent aller plus lentement ou que c'est compliqué

   ou ces choses-là, t'sais. C'est parce que, ça,

   c'est... ça, c'est pas juste non plus. Ce n'est pas

   faire justice à ces communautés-là. Alors, il faut

   faire la part des choses, je vous soumets.

           Et je pense que c'est sûr qu'il y a des

   communautés qui peuvent choisir l'hydroélectrique

   plutôt que les éoliennes, mais je ne pense pas

   qu'il y ait une communauté qui va refuser le

   renouvelable pour rester, pendant très longtemps,

   avec le diesel. Il n'y a pas grand-chose

   d'intéressant là-dedans.

   R-3648-2007                               PLAIDOIRIE

   Phase 2                                         ROEÉ

   26 juin 2008         - 149 -  Me Franklin S. Gertler

           Et maintenant, je passerais à notre plan de

   plaidoirie, Monsieur le Président, qui traite du

   sujet essentiellement en quatre temps. D'abord, du

   contexte statutaire et réglementaire. Deuxièmement,

   justement toute cette question-là dans le contexte

   du réseau intégré et le besoin... la réévaluation

   du besoin du service d'équilibrage.

           Dans un troisième temps, on parle... on

   traite de la prévision de la demande, et plus

   particulièrement des questions des problèmes dans

   la prévision de la demande au niveau industriel. Et

   enfin, on parle de la question des réseaux

   autonomes, et plus particulièrement, les prévisions

   du prix du carburant et de la rentabilité des

   projets.

           Alors, je vous soumets que ça vaut la

   peine, à ce stade-ci, justement que nous sommes au

   troisième exercice en matière de plan d'approvi-

   sionnement, de fait un petit peu un retour dans la

   Loi puis dans les décisions antérieures pour voir

   la nature de l'exercice et les décisions que la

   Régie a déjà prises dans la matière.

           Alors, on vous soumet que la demande

   d'approbation qui est soumise ici, en vertu de

   l'article 62.12 de la Loi, doit être apprécié à la
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   lumière des obligations d'Hydro-Québec et des

   responsabilités de la Régie dans cet exercice de

   planification. Puis, je souligne bien le mot

   « planification », comme je l'ai dit en entrée de

   matière.

           Et que la demande doit s'apprécier à la

   lumière des articles 60 et 62 de la Loi, à la

   lumière de l'article 31 et à la lumière de

   l'article 5.

           Et je vous soumets que l'article 72 est, en

   quelque sorte, la contrepartie de l'exclusivité qui

   est reconnue à Hydro-Québec aux articles 60 et 62

   de la Loi, les deux vont ensemble. C'est

   l'obligation parce que nous sommes en présence de

   monopoles. Ça fait partie des obligations.

           Je vous soumets également, puis c'est étayé

   dans les décisions antérieures de la Régie, que cet

   exercice-là de planification doit... s'insère ou

   doit s'apprécier également à la lumière de

   l'article 31 de la Loi. Et je parle de différents

   aspects et notamment dans l'alinéa 1, les

   paragraphes 1, 2, 2.1 et 5, 5 c'est en général,

   mais c'est pas... Il y a le pouvoir de surveillance

   en matière d'approvisionnement, en matière de tarif

   raisonnable.
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           Et enfin, puis on le verra dans la

   jurisprudence ou dans les décisions antérieures de

   la Régie, on doit toujours revenir à la responsa-

   bilité de la Régie établie par le législateur à

   l'article 5 et, notamment, la responsabilité de

   voir que les besoins énergétiques du Québec sont

   satisfaits dans une perspective de développement

   durable.

           Alors, je ne ferai certainement pas la

   lecture de l'article 72, mais je vais juste

   simplement souligner que la section 2 commence avec

   les obligations du Transporteur. On parle d'un plan

   d'approvisionnement. Et on doit donner un sens à ce

   terme-là qui diffère des autorisations ponctuelles

   pour les projets ou l'établissement des tarifs, qui

   diffère également de l'exercice de suivi continu de

   surveillance générale par la Régie des opérations

   d'Hydro-Québec, le fait de...

           Évidemment, il y a le guide de dépôt, mais

   de donner... Ça, c'était le minimum le guide de

   dépôt, de rendre tous ces différents rapports. La

   question est à savoir qu'est-ce qui s'ajoute. Puis,

   qu'est-ce qui s'ajoute, c'est que nous sommes dans

   un processus de planification pour lequel la Régie

   a convoqué une audience publique. Et on y est pour
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   une raison, c'est d'avoir la plus value qui puisse

   venir avec un exercice public et rigoureux de

   planification pour faire les choix, pour que les

   choix se fassent en mode planification et pas

   simplement plus tard en faisant dans le plan

   d'approvisionnement le rapport sur qu'est-ce qu'on

   fait et qu'est-ce qu'on va faire plus tard et nos

   intentions générales.

           Par rapport à l'article 1 du règlement sur

   la teneur et la périodicité du plan d'approvision-

   nement, je veux juste mentionner que, évidemment,

   on voit tout de suite qu'il y a l'obligation de

   faire des prévisions des besoins. Alors, ça, c'est

   une obligation explicite. Alors, je pense qu'elles

   doivent être bonnes. Puis, évidemment, dans ce

   dossier-ci, on verra. Il y a des questions sur les

   qualités des prévisions. Ça, c'est au paragraphe

   a).

           Je vous ai aussi mentionné au paragraphe b)

   que l'on doit donner des données ou des informa-

   tions sur les caractéristiques des contrats

   d'approvisionnement existants, incluant notamment

   les contrats de puissance ou de volumes interrup-

   tibles permettant d'établir leur contribution à la

   satisfaction des besoins de leurs marchés, y
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   compris les besoins découlant de l'application des

   critères associés à la sécurité des approvision-

   nements.

           Je veux juste rappeler - puis là je n'ai

   pas en tête le numéro de la décision - mais la

   Régie a déjà décidé justement que l'équilibrage, le

   contrat d'équilibrage est un approvisionnement.

   Alors, la nécessité de justifier ce contrat-là puis

   son apport pour rencontrer les besoins des

   québécois s'inscrit directement dans qu'est-ce qui

   est requis au règlement.

           Encore une fois, au paragraphe c), on parle

   des approvisionnements additionnels requis pour

   satisfaire les besoins. Encore une fois, il faut

   qu'ils soient requis.

           Maintenant, je tombe dans les décisions de

   la Régie, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs. Je suis à la page 3 de mon plan. Je

   vais faire les remarques suivantes.

           Il y a d'abord, dans la décision D-2002-17,

   on voit très bien - puis j'attire votre attention

   sur... à la page 4, l'extrait de la page 27 de

   cette décision-là qui dit très clairement que

   l'exercice du plan d'approvisionnement même en

   l'absence d'indication de la préoccupation par le
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   gouvernement doit se faire à la lumière de

   l'article 5.

           Et c'est intéressant de voir le dernier

   paragraphe justement au milieu de la page :

                La Régie examinera plus à fond, dans

                la seconde phase de l'examen, comment

                le plan d'approvisionnement du

                distributeur intègre le concept du

                développement durable dans ses divers

                aspects. À cet effet, elle attend du

                distributeur qu'il lui démontre que

                son plan d'approvisionnement répond

                aux impératifs du développement

                durable, de l'intérêt public et au

                critère d'équité au plan individuel

                comme au plan collectif.

           Alors, c'est quand même bon, je vous

   soumets, de rappeler le degré de rigueur et de

   recherche de... ou de profondeur que la Régie a

   demandé par le passé aux Régisseurs, puis vous

   demandez si les déclarations peu suffisantes de mon

   confrère à cet égard répondent.

   (11 h 56)

           Maintenant, c'est dans la suite de la

   décision D-2002-169, on reprend un peu les mêmes
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   thèmes mais on va un peu plus loin, on dit, en bas

   de la page :

                Ce concept est justement né du besoin

                de jumeler ces trois préoccupations...

   économique, sociale et environnementale,

                ... dans un processus décisionnel,

                dans un souci d'équité

                intragénérationnelle et

                intergénérationnelle.

   Et on parle du fait que le développement durable

   est un concept global introduit dans la politique

   énergétique du Québec. Et enfin, en bas de la

   citation :

                La Régie note que parmi les

                composantes du développement durable,

                le processus de sélection des offres

                prend déjà en compte surtout des

                aspects économiques. Les autres

                aspects sociaux et environnementaux

                doivent aussi être considérés de façon

                équilibrée...

           Maintenant, nous sommes plusieurs à avoir

   référé à la décision 2005-178, juste quelques

   petits points. Bon, c'est très clair, j'y ai référé

   tout à l'heure, que la Régie avait demandé, a
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   énoncé qu'elle était, puis c'est à la page 26,

   qu'elle était pour réévaluer le besoin d'un tel

   service, c'est-à-dire un service d'équilibrage,

   dans le prochain Plan d'appro-visionnement du

   Distributeur.

           Alors quand mon confrère vous plaide que ce

   n'est pas vraiment intéressant, c'est d'un intérêt

   marginal qu'est-ce que l'expert, monsieur Raphals,

   a apporté, je vous soumets que c'est des

   représenta-tions qui vont à l'encontre de la

   volonté claire de la Régie. Et, évidemment, cette

   volonté-là a été exprimée de façon répétée dans les

   diverses décisions incidentes et préliminaires dans

   notre propre dossier ici, 3648.

           Maintenant, la Régie avait également touché

   d'autres sujets, qui doivent retenir notre intérêt

   ici. Là, je suis à la page 6; aux pages 32 et 33 de

   la décision D-2005-178, la Régie avait dit :

                Compte tenu de la montée du prix du

                diesel et des considérations relatives

                au développement durable...

   c'est très important de voir, après les autres

   décisions que nous avions vues, que les deux ont

   été traités ensemble ici;

                ... le Distributeur doit consentir
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                tous les efforts pour réduire le coût

                d'exploitation des réseaux autonomes

                et accélérer la mise en place de

                solutions alternatives au diesel.

   Je vous demande de vous poser la question,

   Messieurs les Régisseurs, si l'effort montré par

   Hydro-Québec dans le dossier, puis on l'a vu en

   contre-interrogatoire de certains des témoins, qui

   disaient : « Bien, on va y arriver... », je pense

   que c'était lors de l'interrogatoire de ma

   consoeur, maître Sicard, « On va y arriver lorsque

   ce sera le temps...  », un peu, là, c'est un peu ça

   le discours qu'on a tenu. Et je vous soumets qu'on

   ne peut pas dire que Hydro-Québec consent tous les

   efforts dans ce sens-là.

           Et, bon, évidemment, on continue avec le

   fait qu'on ne doit pas retarder, par le projet

   pilote aux Îles-de-la-Madeleine, la réalisation des

   projets pilotes au Nunavik. Évidemment, à ce

   moment-là, on parlait au plus tard en deux mille

   huit (2008); c'est sûr qu'on n'arrive pas à la fin

   de deux mille huit (2008) avec un projet pilote, on

   parle de deux mille dix (2010), deux mille onze

   (2011), je ne sais pas exactement.

           Encore une fois, sur la question de la mise
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   en valeur de l'énergie excédentaire, à la page 34

   de la décision, c'est sûr qu'on parle de l'analyse

   économique des projets. Alors on parle, peut-être

   on peut l'interpréter étroitement puis dire que

   c'est par rapport aux projets spécifiques mais je

   vous soumets que dans une décision sur le Plan

   d'approvisionnement, lorsqu'on a demandé à Hydro-

   Québec de mettre en place tous les efforts, de

   consentir tous les efforts dans ce sens-là, que

   c'était inadéquat pour Hydro-Québec dans sa preuve

   de dire que : « Bien, c'est difficile... on ne sait

   pas... on ne connaît pas qu'est-ce qui est possible

   par rapport à des projets individuels alors on ne

   peut pas commenter ou tenir compte de cet aspect-là

   dans notre exercice de planification. »

           Et je note, en haut de la page 7, et j'ai

   reproduit les conclusions aux pages 34 et 35 de la

   décision en question, et je note qu'on réfère aux

   articles 31 et 72; et je note également, en toute

   fin des conclusions :

                La Régie [...]

                ORDONNE au Distributeur de se

                conformer à toutes les demandes

                énoncées dans la présente décision.

   Alors je pense, je vous soumets que dans la
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   décision à intervenir dans le présent dossier, la

   Régie doit se poser la question des mesures

   réglementaires qui doivent être prises pour obtenir

   une réponse plus rapide et plus complète aux

   demandes de la Régie en matière de planification

   des approvisionnements.

           Et je reconnais l'ampleur de l'exercice

   mais c'est l'exercice auquel le législateur nous a

   conviés. Et je vous soumets qu'il y a eu quand même

   plusieurs exemples, notamment dans notre propre cas

   de la preuve du ROEÉ, qu'il y a des oppositions

   systématiques aux sujets que l'intervenante voulait

   traiter, puis ce n'est pas juste, c'est notre cas

   mais il y a d'autres cas, malgré les décisions

   claires de la Régie des contestations de

   l'expertise qui font perdre énormément de temps

   pour enfin dire : « Ouais, bien, finalement, on ne

   contestera pas... »

           Mais il ne faut pas se tromper, ça consomme

   énormément d'énergie de la part des coordinateurs,

   des analystes et des experts et des avocats pour

   fonctionner dans un tel environnement. Et je vous

   soumets également qu'il y a des informations qui

   viennent tardivement où on pourrait avoir une

   réponse plus rapide.
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           Maintenant, ça, c'est pour le cadre

   statutaire réglementaire. J'aimerais maintenant

   passer au Plan d'approvisionnement du réseau

   intégré et la réévaluation du besoin du service

   d'équilibra-ge, qui a été abordé par le témoignage

   de l'expert, monsieur Philip Raphals, en réponse,

   finalement, à une des préoccupations spécifiques

   énoncée par la Régie dans le dernier exercice.

           Puis on voit, je vais juste noter quelques

   items les plus importants, je ne ferai pas la

   lecture intégrale des notes sténographiques mais,

   puis là, excusez-moi, j'ai... il faudrait peut-être

   que je suive là-dedans parce que je n'ai pas la

   version finale du plan alors si je me trompe de

   page, vous me le direz - excusez-moi.

           Alors sous le titre « La nécessité et

   l'intérêt de l'expertise », l'expert Raphals,

   monsieur Raphals a très bien dit que, malgré le

   fait qu'il ait reconnu qu'il y a plusieurs aspects,

   il dit que :

                ... la desserte de la pointe est bien

                sûr l'enjeu principal de la fiabilité,

                pas le seul enjeu, mais un enjeu

                majeur, la fiabilité et qui lui aussi

                a plusieurs composantes, il y a la
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                composante en puissance mais aussi en

                énergie disponible à la pointe.

   Puis là, il parle du fait que, la raison pour

   laquelle on doit faire l'étude spécifique de la

   question dans le contexte du contrat patrimonial.

   Puis là, en haut de la page 8, après, c'est la

   question, au paragraphe 53, où c'est marqué... il a

   dit :

                R. Mais, la question est d'abord,

                normalement, avant d'aller chercher un

                service additionnel, on regarde

                quelles seraient les implications,

                quel est le point de départ? Le point

                de départ, étant donné que HQ

                Distribution a des contrats avec des

                producteurs éoliens, qu'est-ce qui se

                passerait... qu'est-ce qui se passe si

                simplement, il accepte cette énergie.

   12 h 8

           Il dit :

                Et je pense que c'est important de

                bien comprendre ça avant de regarder

                les autres options en étant, bien sûr,

                une entente d'intégration comme celui

                qui a été expliqué. Alors, étant donné
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                encore que le contrat patrimonial est

                vraiment un outil très intéressant et

                subtil dans la façon d'application, je

                pense que c'est bien important de

                comprendre l'intégration.

   Puis c'est dans la partie suivante où il traite du

   fait que, c'est dans le deuxième paragraphe à la

   page 97 où il avait traité du fait que, il dit :

                Alors, pour un distributeur ordinaire

                avec sa propre production et avec des

                contrats de base ou des contrats de

                pointe ou des contrats de différentes

                sortes, normalement, on s'occupe

                surtout de la corrélation entre la

                production éolienne et la demande pour

                savoir la contribution à la puissance

                et la question s'arrête là.

   Puis, là, il continue en disant, bien, pourquoi

   c'est différent pour Hydro-Québec. Puis il dit en

   bas de la page :

                On ne peut pas, je crois, simplement

                réfléchir pour dire : qu'est-ce que ça

                donnerait? Il est, à mon avis,

                nécessaire d'aller dans les faits,

                dans les données et de voir
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                idéalement, avec un grand nombre de

                données témoins comment l'intégration

                réelle de l'énergie éolienne

                changerait l'affectation des

                bâtonnets.

   Alors, c'est ça qu'il apporte, c'est ça

   l'expertise. Et je vous soumets que l'approche

   retenue par Hydro-Québec et les études que,

   ensemble, et là je peux me tromper, parce que je

   n'ai pas toute la connaissance technique, mais je

   n'ai pas entendu qu'on reconnaît une certaine

   corrélation, mais la réflexion semble arrêter là.

   C'est ça la question, si on doit demander à Hydro-

   Québec de faire plus dans ses études à venir, à

   intervenir. Et on vous soumet que la réponse, c'est

   oui.

           Bon. Je vous donne ensuite un peu les

   résultats. C'est un peu qu'est-ce qu'on connaît, il

   a très bien démontré pour les trois cents (300)

   heures de pointe et ainsi que pour les dix heures

   de la fine pointe un net avantage aux livraisons

   directes par rapport aux contrats d'équilibrage.

           Là, je dois m'arrêter quelques instants sur

   les simulations d'Hydro-Québec, parce que le point

   a été quand même un peu, a été discuté pas mal,
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   puis, bon, on a fini par comprendre c'était où les

   données et comment accéder aux données en matière

   de simulations.

           Mais monsieur Raphals dit qu'il était

   étonné finalement de certaines caractéristiques et

   données par les simulations. Et il se pose la

   question sur finalement la fiabilité des

   simulations, puis est-ce qu'elles donnent vraiment

   des résultats plus fiables que les données

   historiques. Et il dit, puis, là, je suis en haut

   de la page 10 de mon plan, et je pense que ça doit

   être à la page 112 dans les notes sténographiques.

   Il dit :

                Et je ne remets pas du tout en

                question l'utilité de ces simulations

                pour les fins auxquelles elles ont été

                faites, qui étaient pour la prévision

                de la demande pour comprendre la

                pointe future pour la prévision de la

                demande, mais je ne suis pas convaincu

                qu'elles sont suffisamment précises

                pour être utiles pour les études de la

                concordance entre la production

                éolienne et la fine pointe.

   C'est pourquoi que nous vous demandons de demander
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   à Hydro-Québec pour les prochains exercices

   d'étudier la fiabilité du modèle sur la prévision

   de la pointe pour chacune des années depuis deux

   mille un (2001) afin de vérifier si vraiment on

   peut faire les études sur la base de ces

   simulations-là.

           Sur la question de la dispersion

   géographique, les résultats sont très intéressants,

   ils démontrent que, puis ce n'est pas vraiment

   étonnant, mais ça démontre l'intérêt encore plus

   grand des éoliennes au niveau de leur rapport étant

   donné qu'on rentre maintenant dans une phase de

   traitement de la filière où il va y avoir une bonne

   dispersion géographique.

           Et sur ce point, je voulais mentionner

   également que les témoins d'Hydro-Québec ont

   soulevé la question des grands froids et quel effet

   ça pourrait avoir sur l'avantage finalement qui

   serait apporté par la dispersion géographique.

   C'est comme ça que j'ai compris. Et je vous

   soumets, parce que, moi, j'étais là dans le dossier

   du Suroît, parce qu'à cette époque-là, la preuve

   d'Hydro-Québec était à l'effet que ça arrête à

   moins vingt (20).

           Après, on a découvert, c'est parce qu'on a

   R-3648-2007                               PLAIDOIRIE

   Phase 2                                         ROEÉ

   26 juin 2008         - 166 -  Me Franklin S. Gertler

   regardé des modèles qui n'avaient pas le bon type

   d'huile dans les turbines. Puis, là, maintenant, on

   peut aller à moins trente (30). Alors, quand on

   agite ces préoccupations-là de, j'étais pour dire

   des épouvantails des grands froids, il faut, je

   pense, prendre ça avec une petite boule de neige,

   je dirais.

           Quand on a contre-interrogé les témoins

   d'Hydro-Québec, ils ont dit que c'étaient seulement

   des spéculations, puis n'ont rien fait pour

   vérifier si, effectivement, aux endroits qui ont

   été choisis, il y aurait un plus grand ou moins

   grand effet au niveau des grands froids. Et les

   études d'Hélimax, tout comme le travail qui a été

   fait et sur lequel l'expert, monsieur Raphals,

   s'est fié, tenaient compte quand même de la

   fermeture des éoliennes, de la production à moins

   trente (30).

           Bon. Au niveau des coûts d'équilibrage, il

   y a deux aspects. Il y avait d'abord, il y a

   d'abord l'aspect, puis là je vous donne la

   référence aux notes sténographiques, vous vous

   souviendrez du graphique dans le rapport de

   monsieur Raphals où il a démontré que, pour des

   réseaux à fort pourcentage hydroélectrique,
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   fortement hydroélectriques, et pour lesquels il y

   avait quand même une pénétration des éoliennes

   beaucoup plus grande que celle qu'on connaît au

   Québec, alors les cas un peu comparables au niveau

   au moins de l'aspect catégorie hydroélectrique des

   approvisionnements, que les coûts d'équilibrage

   étaient beaucoup moins élevés.

           Il parlait des pays nordiques. Et qu'on

   doit à ce moment-là se poser des questions sur les

   coûts qui peuvent être engagés par Hydro-Québec

   dans ce sens-là, dans le contrat actuel, et sur la

   question surtout évidemment de renouvellement ou de

   reconduction.

           Maintenant, l'autre aspect, c'est de

   regarder justement combien ça coûte. Et il y a des

   tentatives de vous dire que c'est vraiment minime.

   Puis j'aimerais juste regarder le tas de

   documentation avec vous. C'est une question

   évidemment complexe qui doit être regardée de près.

   Et pour ce faire, je vous ai soumis le document de

   suivi de la décision 2006-27 sur l'entente

   d'intégration. C'est le suivi dans le dossier 3573,

   si je ne me trompe pas. Et ça a été déposé tout

   récemment. C'est déposé le vingt et un (21) mai

   deux mille huit (2008).
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           Et on voit à la dernière page, il y a un

   tableau, et on voit que, pour trois mois, en deux

   mille huit (2008), à raison de, et pour une

   capacité d'éolienne de deux cent dix mégawatts

   (210 MW), on est rendu à quatre cent vingt-deux

   mille dollars (422 000 $) pour le coût de

   l'entente.

           Bon. Évidemment, l'expert, monsieur

   Raphals, ne nie pas l'intérêt que peut avoir

   l'achat de services complémentaires. Mais il faut

   faire la part des choses entre qu'est-ce qui est

   nécessaire, qu'est-ce qui n'est pas nécessaire.

   C'est ça son expertise. Si on fait un peu le

   calcul, on voit que sur une base annuelle pour neuf

   cents ou presque mille mégawatts (1000 MW), ça

   aurait fait un total d'à peu près huit millions

   (8 M$).

           Quand on sera rendu à deux mille mégawatts

   (2000 MW), on va parler de chiffre de vingt-quatre

   millions (24 M$) à peu près. Puis, bon, quand on

   sera rendu à quatre mille mégawatts (4000 MW), ce

   serait à peu près quarante millions (40 M$). C'est

   quand même des sommes importantes.

           Quelles sont les portions qui sont

   attribuables aux différents services? Je pense
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   qu'il faut aller plus loin. Mais je vous soumets

   que, pour les fins de l'exercice ici, ce n'est pas

   une question du coût total ou d'impact tarifaire,

   ça, c'est très important, mais bien des coûts qui

   jouent sur la comparaison de filières.

           Parce qu'on peut se retrouver à l'avenir

   dans des situations où il n'y a pas de quote-part

   d'attribuée par le gouvernement. Et alors les

   éoliennes doivent concurrencer directement d'autres

   filières. Alors, ces coûts-là peuvent devenir

   importants dans la comparaison de la faisabilité

   des projets, de rentabilité. Alors, au niveau des

   conclusions, l'expert, monsieur Raphals, a conclu

   que :

                Pour la quasi-totalité des cas

                étudiés, les besoins en énergie

                postpatrimoniale pendant les heures de

                pointe sont plus élevés avec un

                contrat d'équilibrage qu'en son

                absence. Devant ce constat, il est

                difficile de comprendre pourquoi le

                Distributeur voudra s'engager dans un

                contrat d'équilibrage similaire à

                celui qui est en vigueur.

   Et il conclut également que :
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                En l'absence de preuves

                additionnelles, il nous semble clair

                que les services réellement requis

                n'incluent pas l'équilibrage tel que

                défini dans l'entente en vigueur, soit

                le remplacement de la production

                variable des éoliennes par des

                livraisons à un niveau constant

                pendant toute l'année.

   Comme je viens de la mentionner, il n'exclut pas

   qu'il y a un contrat entre Hydro-Québec

   Distribution puis Hydro-Québec Production pour le

   service complémentaire, mais ces besoins-là doivent

   être évalués et limités aux réels besoins.

           Les petits sujets qui sont annoncés sous la

   rubrique divers, je les ai déjà pas mal traités, je

   ne reviendrai pas.

   (12 h 20)

           Bon. Maintenant, je suis rendu à la

   prévision de la de la demande et les biais dans la

   prévision de la demande industrielle. Évidemment,

   l'intérêt de la question, c'est une question : est-

   ce qu'il va avoir trop de capacité, c'est une

   question carrément bien, environnementale,

   économique, évidemment, aussi, éventuellement

   R-3648-2007                               PLAIDOIRIE

   Phase 2                                         ROEÉ

   26 juin 2008         - 171 -  Me Franklin S. Gertler

   tarifaire et on voit que par l'analyse des écarts

   de prévision, le ROEÉ a clairement démontré un

   biais dans la prévision de la demande, on a une

   surestimation de la demande et que c'était

   particulièrement manifeste dans le secteur

   industriel.

           Et ce qui est intéressant ici, c'est que

   vous êtes devant, finalement, une situation où pour

   cet aspect-là, Hydro-Québec semble être d'accord et

   je vous donne au milieu de la page la référence

   pour le secteur industriel et le Distributeur

   convient que la prévision présente un biais

   statistiquement significatif de surestimation de la

   demande d'efficacité pour les horizons trois à huit

   ans.

           Alors là, c'est monsieur Poirier vous a

   suggéré différentes approches puis il suggère,

   notamment les mesures qui peuvent être prises afin

   de corriger ce biais-là en incluant, par exemple,

   une fermeture générique dans l'évaluation de la

   prévision avec d'autres mesures semblables.

           J'arrive maintenant au Plan

   d'approvisionnement de réseaux autonomes et les

   JED. Évidemment, nous, notre preuve était

   essentiellement axée sur la prévision du prix du
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   carburant et sur la rentabilité donc des projets,

   les projets des JED.

           Juste avant de l'aborder cette question-là,

   je voulais faire une petite mention des Îles-de-la-

   Madeleine non pas sous l'angle JED mais sous

   l'angle de raccordement au réseau intégré et notre

   compréhension de la situation, c'est qu'Hydro-

   Québec ne veut pas étudier cette question-là avant

   la fin de la vie utile des installations là-bas en

   deux mille dix-sept (2017) et qu'est-ce que le ROEÉ

   propose, c'est qu'on explore, que la Régie demande,

   évidemment, à Hydro-Québec d'explorer l'avancement

   de l'intégration au réseau intégré avant cette

   date-là, évidemment, ça serait par câbles sous-

   marins et on vous demande de demander à Hydro-

   Québec de préparer et déposer au prochain Plan

   d'approvisionnement une étude sur cette question-là

   et cela surtout dans le contexte de la flambée du

   prix des carburants. Alors, on vous soumet que la

   question doit être évaluée dans ce contexte-là.

           Maintenant, sur la question des JED, la

   première moitié de la page, je vous explique

   l'intérêt de la question de la prévision des prix

   pour les produits pétroliers par rapport aux JED,

   l'intérêt pour le ROEÉ mais je vous soumets pour la
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   Régie et pour le public, c'est qu'on veut

   accélérer, la Régie l'a bien dit dans cette

   décision D-2005-178, on veut accélérer

   l'implantation de l'alternative au diesel dans les

   réseaux autonomes et ce sont les prix, la prévision

   de prix des produits pétroliers est critique, c'est

   ça que monsieur Poirier dit, à l'évaluation de la

   rentabilité de ces projets.

           Et dans ce contexte-là, le ROEÉ demande à

   la Régie de demander à Hydro-Québec de tenir compte

   des nouveaux contextes d'augmentation rapide des

   prix des produits pétroliers et le mettre à jour

   systématiquement pour l'étude des projets

   alternatifs dans les réseaux autonomes.

           Et dans sa présentation orale, à l'aide de

   graphiques qui ont été déposés, la pièce C-8.13

   ROEÉ, monsieur Poirier vous a démontré que et le

   point de départ des prévisions et le taux

   d'augmentation des prix ne semblent pas être très

   réalistes. Il vous a montré les trois courbes assez

   plates qui sont les prévisions année après année

   dans les trois plans d'Hydro-Québec et il vous a

   montré à côté de ça, la montée des prix.

           Ça a clairement démontré que le phénomène

   n'est pas un phénomène de quelques mois ou même une
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   année mais c'est un phénomène à long terme, ne pas

   bien tenir compte de la tendance en matière des

   prix des produits pétroliers. Et encore une fois,

   ça peut être d'un intérêt peut-être assez...

   relativement marginal en réseau intégré mais pour

   le choix de filières et la rentabilité de ces

   projets-là surtout en réseaux autonomes, ça

   devient, c'est un élément très important.

           Et dans ce contexte-là, Hydro-Québec semble

   dire que l'étude de la rentabilité économique, ça,

   c'est HQD-6, Document 1, Annexe 1, que cette étude-

   là sert seulement à prioriser les projets mais

   nous, on vous soumet que si on tient compte des

   réels coûts, tous les projets au Nunavik, par

   exemple, seraient rentables et en plus, il y a

   d'autres qui s'en viennent puis ces projets doivent

   être évalués à leur véritable valeur en mode de

   planification à l'aide des véritables prix du

   carburant, notamment.

           Ça, c'est l'aspect planification, si on se

   rend compte que tous les projets sont rentables à

   l'aide de chiffres réalistes pour le prix du

   carburant, on va tout de suite voir l'intérêt de

   procéder à des campagnes de mesurage du vent dans

   toutes les communautés de Nunavik notamment et je

   R-3648-2007                               PLAIDOIRIE

   Phase 2                                         ROEÉ

   26 juin 2008         - 175 -  Me Franklin S. Gertler

   vous soumets que si on fait le lien entre la

   volonté exprimée de la Régie et le gouvernement

   d'aller de l'avant avec ces projets-là de jumelage,

   si on fait, on conjugue cette volonté-là avec les

   difficultés qu'on a éprouvées apparemment à Hydro-

   Québec à faire décoller un projet pilote pour

   différentes raisons y compris les questions

   d'accepter l'idée dans les communautés, c'est

   raison de plus d'avoir une approche un peu plus

   extensive au moins au mesurage puis regarder à

   utiliser plusieurs projets pour être sûr qu'au

   moins, il y en a un ou deux qui vont éventuellement

   décoller.

           Alors au niveau maintenant des conclusions,

   le ROEÉ endosse l'analyse et les conclusions de

   l'expert, monsieur Raphals. Alors au niveau de

   l'entente d'intégration, l'intégration des

   éoliennes, nous vous recommandons de demander à

   Hydro-Québec de renégocier l'entente d'intégration

   sans le volet service d'équilibrage et d'inclure le

   volet puissance complémentaire si cela se révèle

   intéressant à la lumière des études nécessaires. Il

   demande également puis c'était... c'était la diapo

   numéro 25 de sa présentation, il recommande

   également un traitement approprié des coûts réels

   R-3648-2007                               PLAIDOIRIE

   Phase 2                                         ROEÉ

   26 juin 2008         - 176 -  Me Franklin S. Gertler

   reliés aux services complémentaires et que

   justement les paiements soient établis en fonction

   des coûts réels.

           Maintenant, au niveau des conclusions

   demandées à proprement parler par le ROEÉ.

           En dehors de l'endossement de monsieur

   Raphals, ils sont essentiellement reproduits dans

   les recommandations à la fin du mémoire du ROEÉ,

   déposé le dix-sept (17) mars deux mille huit

   (2008). Et je vous demanderais simplement de noter

   certains petits ajustements, parce que la preuve a

   fait en sorte qu'on doit voir un peu différemment

   les choses. Alors le premier, c'est :

           I.   de DEMANDER à Hydro-Québec de déployer

                une campagne anémométrique dans

                l'ensemble des villages du Nunavik;

   ça, on vient de le voir.

           II.  de DEMANDER à Hydro-Québec de faire un

                suivi sur les projets de centrale

                hydroélectrique...

   puis là, c'était la correction de monsieur Poirier,

   vous vous souviendrez, « à Inukjuak »,

                ... et la possibilité de JED dans ce

                village lors du prochain état

                d'avance-ment du plan
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                d'approvisionnement;

           III. de DEMANDER à Hydro-Québec de tout

                mettre en oeuvre pour déployer le JED

                dans l'ensemble des réseaux autonomes

                du Nunavik et de faire état de ses

                efforts et de ses résultats lors des

                prochains états d'avancement du plan

                d'approvi-sionnement;

           IV.  de DEMANDER à Hydro-Québec de

                compléter les études techniques,

                économiques et d'impacts

                environnementaux sur un projet de

                raccordement des Îles-de-la-Madeleine

                au réseau intégré et de le déposer...

   et ça, c'est l'ajout,

                ... au prochain plan d'approvisionne-

                ment;

   tel que je l'ai mentionné;

           V.   de DEMANDER à Hydro-Québec de tenir

                compte du nouveau contexte

                d'augmentation rapide des prix des

                produits pétroliers dans ses

                prévisions et de mettre à jour

                systématiquement ces prévisions

                lorsque des projets alternatifs au
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                diesel sont étudiés;

   puis là, ça serait un peu le 5A si vous voulez, ou

   j'en ajoute un :

           Va). de STATUER que l'étude d'Hydro-Québec

                ne représente pas la réelle

                rentabilité des JED en réseaux

                autonomes;

           VI.  de PRENDRE ACTE des résultats de

                l'analyse du ROEÉ portant sur la

                présence de biais dans la prévision de

                la demande d'Hydro-Québec;

   Et septièmement, puis là, il y a une modification

   également :

           VII. de DEMANDER à Hydro-Québec de fournir,

                lors de l'étude du prochain plan

                d'approvisionnement...

   puis là, vous pouvez sauter tout de suite à la

   dernière ligne :

                ... les mesures correctives suggérées,

                le cas échéant.

           Alors, Messieurs les Régisseurs, le tout

   respectueusement soumis, et je vous souhaite bon

   appétit et, finalement, un bon été de réflexion et

   de récréation, j'espère également.

   LE PRÉSIDENT :
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   Merci, Maître Gertler. Donc la Régie va prendre une

   pause et de retour à une heure quarante-cinq

   (1 h 45). Merci.

   PAUSE

   13 h 45

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Gariepy pour le RNCREQ, vous êtes prête à

   procéder?

   PLAIDOIRIE PAR Me ANNIE GARIEPY :

   Oui. Merci. Bonjour, Messieurs les Régisseurs,

   Monsieur le Président.

           Le RNCREQ est généralement favorable à

   l'actuel plan d'approvisionnement. Cependant,

   certains aspects apparaissent préoccupants ou

   encore imprécis et méritent d'être mentionnés.

           Au niveau de la gestion des

   approvisionnements, comme le RNCREQ l'a souligné

   dans la première phase de la présente audience, le

   principal enjeu relatif à la gestion des

   approvisionnement est qu'il importe que le

   Distributeur se dote d'une panoplie d'outils

   permettant de développer une réelle stratégie de

   gestion de ses approvisionnements permettant de

   faire face à la fluctuation constante des besoins

   en énergie.
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           Comme le RNCREQ le mentionnait dans son

   mémoire :

                La dernière année a été marquée par

                plusieurs décisions de la Régie saisie

                de moyens extraordinaires pour

                suspendre les livraisons d'énergie

                port-patrimoniale, livraisons engagées

                contractuellement avec Hydro-Québec

                Production et TransCanada Énergie.

                Cette situation est susceptible, pour

                le RNCREQ, d'entraîner des

                conséquences économiques, sociales et

                environnementales.

                C'est pourquoi le RNCREQ, dans

                l'intérêt public, est convaincu de la

                nécessité pour le Distributeur de se

                doter d'outils versatiles et

                flexibles, permettant d'élaborer une

                réelle stratégie de gestion des

                approvisionnements susceptible de

                s'adapter à la réalité des

                fluctuations énergétiques et aux aléas

                imprévisibles.

           Le RN convient que les conventions ayant

   fait l'objet de la phase 1 de la présente cause
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   sont un pas dans la bonne direction, mais il

   demande à la Régie d'enjoindre Hydro-Québec

   Distribution à présenter rapidement une stratégie

   globale de gestion des approvisionnements lui

   permettant de se positionner avantageusement face

   aux variations prévisibles ou non, évitant par le

   fait même d'avoir recours à des mesures

   extraordinaires de gestion des besoins dans le

   respect de sa mission, dans une perspective de

   développement durable et dans l'intérêt collectif.

           Il réitère que l'avenue d'un service de

   stockage intra et inter-année lui permettrait

   d'atteindre l'équilibre énergétique et

   l'indépendance face aux marchés extérieurs

   recherchés par le Distributeur.

           C'est pourquoi nous recommandons de nouveau

   que la Régie demande à Hydro-Québec Distribution

   d'analyser rapidement la possibilité de convenir

   d'ententes de stockage d'énergie avec ses

   fournisseurs potentiels et d'en diffuser les

   résultats pour l'éclairer ainsi que les

   intervenants dans la deuxième phase... dans la

   présente phase de cette audience et l'éventuelle

   demande de suspension de livraison d'énergie de

   TransCanada Énergie pour l'année deux mille neuf
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   (2009).

           Quant à la plainte formulée par DC Energy,

   le RN demeure préoccupé par l'impact éventuel de

   cette plainte qui fait actuellement l'objet d'une

   enquête de la FERC. Il comprend que la

   confidentialité de mise lors du déroulement de

   telles enquêtes ne permet pas au Distributeur

   d'émettre d'opinion ou de fournir d'information sur

   le sujet.

           L'intervenant est toutefois d'avis qu'il

   est nécessaire de suivre attentivement les suites

   de cette plainte puisque le Distributeur est

   concerné par celle-ci.

           Aussi, le RNCREQ recommande à la Régie de

   souligner l'importance de cette enquête de la FERC

   et de demander au Distributeur d'être très vigilant

   quant aux impacts qui peuvent en découler dans son

   implication sur les marchés de gros.

           Au niveau du réseau intégré, le RNCREQ

   s'est intéressé aux sources d'énergie renouvelable

   incluses au plan d'approvisionnement du réseau

   intégré, principalement à l'énergie éolienne.

   Certains aspects de l'entente d'intégration qui

   régule l'approvisionnement en énergie éolienne

   entre le Producteur et le Distributeur ont
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   d'ailleurs fait l'objet de notre preuve devant

   cette audience.

           Au niveau de l'entente d'intégration, comme

   l'ont fait ressortir les contre-interrogatoires de

   la Régie et de UC, le Distributeur n'entend pas

   modifier l'entente d'intégration de l'énergie

   éolienne qui le lie à Hydro-Québec Production avant

   deux mille onze (2011).

           En effet, celui-ci avance que la

   renégociation éventuelle se fera dans le cadre du

   renouvellement prévu à l'entente. De plus, il

   affirme que ce délai lui permettra d'analyser les

   études de balisage, de contribution en puissance de

   la filière éolienne et l'évaluation des réserves

   d'exploitation et les provisions pour aléas

   requises qu'il a commandées pour réviser sa

   position sur son entente d'intégration.

           Nous soumettons que dans l'intervalle

   l'opportunité est excellente pour le Distributeur

   de faire une évaluation en profondeur de ses réels

   besoins en énergie et en puissance relatifs à

   l'approvisionnement par l'énergie éolienne.

           Comme le faisait ressortir le contre-

   interrogatoire de l'Union des consommateurs,le

   seize (16) juin aux notes sténographiques du
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   contre-interrogatoire de maître Sicard, dès la

   décision 2005-178 portant sur le précédent plan

   d'approvisionnement, la Régie avait demandé au

   Distributeur de lui fournir la démonstration que

   ces besoins face à l'énergie éolienne exigeaient

   des livraisons uniformes tout au long de l'année.

           Cette évaluation des besoins, qui n'a pas

   encore été produite par le Distributeur,

   permettrait de repositionner l'entente

   d'intégration dans la perspective de ses besoins et

   non d'adapter ses autres produits pour encadrer

   l'entente d'intégration.

           Le RN est d'avis que le Distributeur doit

   effectuer l'exercice préalable de bien qualifier

   ses besoins avant d'envisager la reconduction ou la

   modification de l'entente d'intégration actuelle ou

   de toute autre future entente de cette nature.

           C'est pourquoi le RNCREQ recommande à la

   Régie de l'énergie de réitérer auprès du

   Distributeur sa demande dans la décision 2005-178,

   pour que ce dernier démontre que, pour répondre à

   ses besoins, ce dernier nécessite des livraisons

   uniformes d'énergie éolienne sur une base annuelle.

           Par ailleurs, le RNCREQ endosse les

   conclusions de l'expertise que monsieur Raphals a
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   produit pour le compte du RN et du ROEÉ.

           Rappelons certains passage de son rapport

   d'expertise où il fait mention que :

                En l'absence de preuves

                additionnelles, il nous semble clair

                que les services réellement requis

                n'incluent pas l'équilibrage tel que

                défini dans l'entente en vigueur, soit

                le remplacement de la production

                variable des éoliens par des

                livraisons à un niveau constant

                pendant toute l'année.

           Également, monsieur Raphals mentionnait, au

   niveau des paiements exigés, au niveau de la

   compensation et des coûts... excusez-moi, des coûts

   des services additionnels que :

                Dans tous ces cas, il est important

                que les paiements exigés à ce titre

                soient justifiés en fonction des coûts

                réellement encourus par HQP. On peut

                s'attendre à ce que ses coûts

                additionnels reliés à l'intégration de

                son énergie éolienne ne soient pas

                plus élevés que ceux du contrat

                d'équilibrage en vigueur, tout en
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                laissant au Distributeur les bénéfices

                que l'énergie éolienne lui fournit à

                l'égard de ses besoins post

                patrimoniaux lors des périodes de

                pointe.

           Le RNCREQ soutient que l'état actuel des

   connaissances démontre que la corrélation entre la

   production d'énergie éolienne est directement

   corrélée avec les besoins de pointe et de fine

   pointe.

   (13 h 55)

   Dans cette perspective, nous pensons que le service

   d'équilibrage, à tout le moins tel qu'il est

   actuellement conçu, n'est pas requis pour répondre

   aux besoins énergétiques des québécois et devient

   en soi une dépense inutile.

           La pertinence monétaire de l'équilibrage

   doit être évaluée sous deux angles. Tout d'abord le

   coût qu'il représente. Certes, l'aspect équilibrage

   a un coût d'utilisation donné selon les termes du

   contrat. Mais également une influence sur le coût

   de l'énergie postpatrimoniale globale en fine

   pointe pour répondre aux besoins des québécois.

   L'énergie que l'approvisionnement éolien aurait pu

   fournir mais qui est limitée par la livraison
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   uniforme édictée par l'entente d'équilibrage doit

   être obtenue autrement, souvent sur les marchés du

   court terme et à plus prix fort prix.

           Ainsi, nous soumettons qu'il serait

   avantageux d'interrompre le service d'équilibrage

   de la présente entente d'intégration applicable au

   premier appel d'offres d'énergie éolienne et

   recommandons à la Régie de faire une demande au

   Distributeur en ce sens.

           Advenant le cas où la Régie jugerait qu'il

   est souhaitable de conserver un service

   d'équilibrage pour le moment, le RN recommande à la

   Régie de demander au Distributeur de réviser le

   service actuel pour proposer un modèle de

   compensation qui sera plus proche des besoins et

   donc de sa valeur réelle, qui évitera d'augmenter

   artificiellement les coûts de l'énergie éolienne,

   et conséquemment, qui sera davantage bénéfique pour

   le Distributeur et sa clientèle.

           Au niveau des attributs environnementaux.

   Le marché des crédits d'énergie renouvelable est en

   plein essor et n'est encore qu'un marché

   embryonnaire. Cependant, la volonté d'Hydro-Québec

   Distribution à évaluer d'ores et déjà le potentiel

   de ce marché pour le bénéfice de ses clients est un
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   geste qu'il faut souligner.

           Nous comprenons de l'information fournie

   par le Distributeur qu'il est à évaluer la

   faisabilité d'une participation à ce marché

   d'énergie assortie d'attributs environnementaux.

   Les propos du Distributeur ont été clairs quant à

   l'incertitude liée à cette participation. Voir aux

   notes sténographiques, volume 1, réponses aux

   question 139 et 142 où le Distributeur mentionne

   que :

                Pour le moment, on n'est pas en mesure

                de se prononcer si le marché américain

                les reconnaîtrait compte tenu des

                contrats en place.

   et également :

                Donc, dans notre plan d'action, une

                fois qu'on sait qu'est-ce qu'on peut

                faire avec l'énergie éolienne, si les

                démarches sont positives, à savoir que

                les contrats en place nous permettent

                de commercialiser les certificats

                d'énergie renouvelable, alors on

                entend donner un mandat à une firme

                d'experts pour évaluer quel sera

                l'impact sur le prix de ces
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                certificats-là dans l'alternative ou

                dans le scénario où on injecterait

                trois cents (300) ou quatre cents

                mégawatts (400 MW) d'énergie éolienne.

           Le RNCREQ est d'avis que pour le moment, le

   contexte contractuel et structurel du Distributeur

   pose certains défis avant de pouvoir envisager de

   transiger sur un marché d'énergie renouvelable les

   attributs environnementaux associés à l'énergie

   éolienne.

           Entre autres, le fait que l'énergie

   éolienne dont le Distributeur est détenteur soit

   destinée au marché québécois. Également, sans

   revenir sur les enjeux traités au cours de la Phase

   1, toute la problématique reliée à la mission du

   Distributeur. Également, les clauses explicites de

   l'entente cadre et des conventions modifiant les

   contrats d'énergie postpatrimoniale entre le

   Producteur et Hydro-Québec Distribution qui

   limitent l'activité du Distributeur sur les marchés

   d'exportation et enfin, la nature de l'entente

   d'intégration pouvant avoir un effet, l'effet de

   limiter l'approvisionnement en énergie éolienne

   dont HQD est propriétaire.

           Donc, le cadre structurel et contractuel de
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   Hydro-Québec Distribution porte à croire qu'en

   matière de valorisation des surplus par les

   attributs environnementaux, nous sommes loin de la

   coupe aux lèvres.

           C'est pourquoi le RN s'interroge sur les

   probabilités que le Distributeur ne puisse jamais

   en venir à transiger des CER un jour. Le RN

   recommande donc à la Régie de demander au

   Distributeur de clarifier rapidement les enjeux

   d'une éventuelle participation au marché des CER.

           Il demande également à la Régie de réclamer

   du Distributeur une position claire quant à son

   intention d'intégrer cet aspect au Plan

   d'approvisionnement.

           Enfin, au niveau du réseau autonome et du

   jumelage éolien-diesel. Dans la perspective de

   l'augmentation actuelle du prix du pétrole brut,

   créant une pression à la hausse sur les carburants

   nécessaires au fonctionnement des groupes

   électrogènes, le RNCREQ s'est interrogé sur les

   intentions du Distributeur d'accélérer ses

   démarches pour implanter auprès des communautés

   favorables des programmes de JED.

           Entre autres, le processus de consultation

   a été questionné. En effet, le RNCREQ croit que
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   l'aval et le soutien de la communauté d'accueil

   doivent être obtenus et conservés dès l'élaboration

   des projets, bien avant que les détails

   d'implantation soient arrêtés. Dans cette

   perspective, le Distributeur devrait entreprendre

   les démarches de consultation auprès des

   communautés concernées, dès les premiers contacts

   avec les élus ou, à tout le moins, au cours des

   campagnes anémométriques.

           C'est pourquoi, le RN recommande à la Régie

   de demander au Distributeur de faire preuve de plus

   d'efforts en vue de faire progresser le JED, en

   conformité avec les attentes du gouvernement et de

   la Régie.

           Le tout respectueusement soumis. Je vous

   remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Gariepy. La Régie n'a pas de

   questions. Maître Neuman.

   PLAIDOIRIE PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   régisseurs, Dominique Neuman pour Stratégies

   Énergétiques et l'Association québécoise de lutte

   contre la pollution atmosphérique.

           Je vous ai fait distribuer un plan, le plan
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   d'argumentation que je vais vous présenter. Le plan

   d'argumentation énumère les recommandations que

   nous faisons et pour plusieurs d'entre elles, je

   fais faire certains commentaires sur ces

   recommandations.

           J'ai d'abord une remarque préliminaire

   puisque comme cela a été mentionné par plusieurs

   intervenants dans leur plaidoirie jusqu'à

   maintenant, il y avait un certain nombre de

   documents, de rapports, d'études qu'Hydro-Québec

   Distribution devait présenter dans le cadre de la

   présente cause suite à des demandes de la Régie de

   l'énergie dans des dossiers antérieurs et comme ça

   a été mentionné, bon, certains de ces rapports ne

   sont pas disponibles et Hydro-Québec envisage de

   les présenter, de continuer ses études et de

   présenter ces rapports à des dates ultérieures, ces

   dates ultérieures pouvant être le dépôt

   simultanément au dépôt du plan, de l'état

   d'avancement du Plan d'approvisionnement.

           Le fait de déposer un document dans le

   cadre de l'audience publique du Plan

   d'approvisionnement qui est étudié trienalement en

   présence de tous les intervenants, ce n'est pas

   tout à fait la même chose que de déposer le même
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   document un an plus tard simplement dans le cas du

   suivi administratif que fait la Régie qui reçoit

   l'état d'avancement.

           Donc, comme vous le constaterez dans nos

   recommandations, bon, nous comprenons que certains

   documents ne sont pas disponibles immédiatement,

   que certains rapports seront déposés ultérieurement

   mais pour certains d'entre eux, nous demandons que

   ces dépôts ultérieurs fassent eux aussi l'objet

   d'une étude publique en audience puisque ce n'est,

   si je peux m'exprimer ainsi, qu'accidentellement

   qu'ils sont déposés l'année prochaine. Dans

   plusieurs des cas, ces documents étaient dus cette

   année dans le cadre du présent plan et pour la

   qualité du travail d'étude de ces documents, il

   nous apprît dans plusieurs cas souhaitable qu'ils

   soient présentés lors d'une audience publique, si

   elle a lieu un an plus tard, ça ne s'appellera plus

   le Plan d'approvisionnement triennal, ça prendra un

   autre nom comme audience mais ce sera un peu la

   suite de ce qui aurait dû être fait dans le cadre

   de la présente cause.

           Donc, je commence à la page 1 aux

   recommandations. Les recommandations sont groupées

   en trois groupes qui correspondent aux trois panels
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   d'Hydro-Québec. D'une part, la prévision de la

   demande d'autre part, le Plan d'approvisionnement

   du réseau intégré et troisièmement, le Plan

   d'approvisionnement des réseaux autonomes.

           Pour ce qui est de la prévision de la

   demande, nous invitons la Régie à approuver la

   modification de la normale climatique, basée sur la

   moyenne des conditions climatiques observées de mil

   neuf cent soixante et onze (1971) à deux mille six

   (2006) mais ajustée pour tenir compte d'un

   réchauffement climatique de zéro trente degrés

   Celsius (0,30o C) par décennie à partir de mil neuf

   cent soixante et onze (1971).

           Nous recommandons d'approuver

   l'accroissement par Hydro-Québec Distribution de

   l'écart entre les scénarios d'encadrement des

   prévisions de vente par rapport à ses deux

   précédents Plans, écart qui a été commenté par

   monsieur Fontaine dans son rapport d'expertise mais

   nous demandons à la Régie de requérir aussi à

   Hydro-Québec d'utiliser une marge de probabilité

   plus grande quant au scénario fort à l'horizon de

   ce Plan tel qu'indiqué également dans le rapport

   d'expertise de monsieur Fontaine.

           Nous recommandons de demander à Hydro-

   R-3648-2007                               PLAIDOIRIE

   Phase 2                                   S.É./AQLPA

   26 juin 2008         - 195 -     Me Dominique Neuman

   Québec Distribution de ne procéder à la révision

   des scénarios d'encadrement que lors des révisions

   triennales du Plan d'approvisionnement et non lors

   de chaque suivi annuel de ce Plan. La révision

   annuelle ou plus fréquente, le cas échéant, ne

   devrait toucher que le scénario moyen, ceci afin

   que les scénarios d'encadrement gardent leur

   fonction de référence et permettent a posteriori

   d'évaluer ce qui s'est passé par rapport à ce qui

   avait été prévu dans le Plan d'approvisionnement

   trois années auparavant.

           Nous recommandons à la Régie d'accepter la

   température charnière découlant de la méthode

   d'analyse de régression d'Hydro-Québec

   Distribution, ce qui donne un résultat de seize

   degrés Celsius (16o C) pour établir les degrés-

   jours de chauffage dans la prévision de la demande

   du secteur domestique agricole (D et DM) comme le

   propose Hydro-Québec.

           Et finalement, nous recommandons

   d'approuver l'attitude prudente du Distributeur

   consistant à ne pas avoir modifié, dans sa révision

   de février deux mille huit (2008) de sa prévision,

   ni au cours de la présente audience, le scénario

   moyen des prévisions à long terme déposé à
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   l'automne deux mille sept (2007) quant à la demande

   d'électricité selon des prix plus élevés du pétrole

   brut. C'est certain que les augmentations à court

   terme que nous voyons peuvent être qualifiées de

   très énervantes mais ce n'est que si la hausse des

   prix pétroliers se maintenait dans le prochain état

   d'avancement qu'il y aurait lieu de considérer des

   modifications à la prévision de la demande à cet

   égard. Comme mentionné dans le rapport de monsieur

   Fontaine, les hausses que l'on constate à court

   terme depuis quelques mois, sont considérées par

   plusieurs comme n'étant pas... ne résultant pas de

   facteurs fondamentaux mais en bonne partie de

   spéculation.

           En ce qui concerne le Plan

   d'approvisionnement du réseau intégré, nous

   recommandons à la Régie de demander à Hydro-Québec

   Distribution d'inclure dans le programme de gestion

   des risques liés aux écarts de quantité et dans les

   indicateurs de suivi de ces risques, qu'elle

   mentionne, dont elle fait état dans sa preuve et

   qui devraient être déposés au l'automne deux mille

   huit (2008), les mesures qu'elle prend pour gérer

   les risques de fiabilité tant de son fournisseur

   Hydro-Québec Production que de ses autres
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   fournisseurs. Ce programme et ces indicateurs de

   par leur nature devraient, selon nous, être

   examinés en audience publique.

           En ce qui concerne Hydro-Québec Production,

   le Distributeur continuera de s'assurer qu'il

   planifie correctement ses propres ressources

   conformément aux normes reconnues du NPCC, à savoir

   que cette dernière dispose... à savoir que cette

   dernière, c'est-à-dire Hydro-Québec Production

   dispose de moyens suffisants pour faire face à des

   déficits d'apports énergétiques dont la probabilité

   d'occurrence est d'au moins deux pour cent (2 %).,

   c'est-à-dire...

   14 h 5

           En ce qui concerne Hydro-Québec le

   Distributeur continuera de s'assurer qu'il planifie

   correctement ses propres ressources conformément

   aux normes reconnues du NPCC, à savoir que cette

   dernière, c'est-à-dire Hydro-Québec Production,

   dispose de moyens suffisants pour faire face à des

   déficits d'apports énergétiques dont la probabilité

   d'occurrence est d'au moins deux pour cent (2 %),

   c'est-à-dire des déficits cumulés de soixante-

   quatre térawattheures (64 TWh) sur deux ans ou de

   quatre-vingt-dix-huit térawattheures (98 TWh) sur
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   quatre ans.

           Hydro-Québec Distribution continuerait de

   déposer auprès de la Régie le fruit de cette

   vérification, effectuée auprès du Producteur, trois

   fois par an, en mai, août et novembre. En ce qui

   concerne ses autres fournisseurs, le Distributeur

   indiquera notamment les mesures qu'elle prend pour

   s'assurer de la fiabilité des dates de début de

   livraison pour les nouveaux sites de production de

   ces fournisseurs.

           Et nous avions l'exemple de certains

   reports qui sont survenus à la fois quant à Kruger

   pour un producteur par biomasse et pour deux sites

   éoliens qui sont mentionnés dans le rapport de

   monsieur Fontaine également, dans son rapport sur

   la fiabilité et les surplus.

           La recommandation 2.2. Nous recommandons à

   la Régie de demander à Hydro-Québec Distribution de

   se doter du critère suivant de planification des

   situations de surplus d'offre en énergie, à

   savoir :

                Prioriser la suspension ou le report

                des approvisionnements de préférence à

                leur achat-revente dans tous les cas

                où cela est raisonnable faisable.
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   Et deuxièmement :

                Être en mesure de satisfaire un

                scénario de surplus d'offre en énergie

                correspondant à un écart type en deça

                du scénario moyen de la demande à cinq

                ans d'avis (incluant l'aléa de la

                demande normalisée et l'aléa

                climatique), sans devoir, vis-à-vis

                des marchés de court terme hors

                Québec, exécuter une revente

                supérieure à 3,5 TWh par année.

   Et ce chiffre de trois virgule cinq térawattheures

   (3,5 TWh) par année recommandé par monsieur

   Fontaine pour des raisons historiques. Et la Régie

   demanderait à Hydro-Québec Distribution de chercher

   à maintenir dans son portefeuille d'approvisionne-

   ments électriques une flexibilité des quantités

   d'énergies annuelles à être livrées de manière à

   être toujours en mesure de satisfaire ce critère de

   planification.

           Les motifs qui sous-tendent ce critère de

   planification ont été largement exposés notamment

   en Phase 1 du présent dossier. Ils tiennent au fait

   que, de toute façon, la mission première du

   Distributeur est de distribuer l'énergie aux
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   Québécois et de ne pas se lancer dans des

   opérations volontaires d'achat-revente, de ne pas

   se lancer dans des opérations spéculatives.

           Ces questions font même l'objet des deux

   préambules que la Régie a récemment mentionné dans

   les motifs de sa décision les préambules des deux

   modifications aux contrats d'approvisionnement HQD

   et HQP.

           Nous invitons aussi la Régie à demander à

   Hydro-Québec Distribution de continuer d'explorer

   les possibilités qui s'offriraient à elle, selon

   les prévisions de la demande, de convenir d'autres

   modifications à ses contrats d'approvisionnement,

   donc si les prévisions de la demande le justifient,

   aux fins de suspendre ou reporter d'autres livrai-

   sons éventuelles aux moindres coûts possibles ou

   d'acquérir de la capacité de stockage auprès

   d'Hydro-Québec Production ou d'autres fournisseurs

   qui pourraient lui offrir un tel service.

           Cela fait depuis deux mille un (2001) que

   la question d'acquisition de stockage est discutée

   devant la Régie et fait l'objet de recommandations

   par la Régie d'examiner cette possibilité. Un

   argument auquel on se heurte régulièrement est le

   fait que, pour faire, pour acheter du stockage, il
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   faut qu'il y ait un vendeur de stockage que,

   actuellement, la Régie n'a pas la juridiction

   d'imposer, enfin de réglementer Hydro-Québec

   Production ou un autre détenteur de produits de

   stockage.

           Un aspect qui pourrait être examiné, qui

   pourrait être une voie de solution sur ce point,

   serait peut-être de considérer le stockage comme un

   service ancillaire, un service complémentaire. Et

   s'il est un service complémentaire, on entre dans

   un autre univers puisqu'il y a une capacité du

   Transporteur par ses Tarifs et conditions d'imposer

   la fourniture du service et en plus d'en fixer,

   enfin, d'en fixer par ce tarif le coût, le prix.

   Donc, ça peut être une voie de solution qui

   permettrait de disposer de service de stockage dans

   la zone de contrôle de TransÉnergie.

           Recommandation 2.4. Nous recommandons à la

   Régie de demander à Hydro-Québec Distribution, dans

   ses appels d'offres futurs, pour des approvisionne-

   ments en énergie à long terme ouverts à toutes les

   sources, de préciser d'avance qu'elle pourra

   diminuer, jusqu'au moment de l'octroi, les

   quantités d'énergie annoncées dans l'appel

   d'offres, à la lumière de l'évolution de ses
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   besoins, donc d'indiquer qu'elle peut en tout temps

   décider de ne pas accorder en tout ou en partie ce

   qui a fait l'objet de l'appel d'offres sans avoir à

   spécifier et à justifier de motifs, et demander

   également à Hydro-Québec Distribution d'examiner la

   possibilité de prévoir, dans ses appels d'offres

   futurs à long terme ouverts à toutes les sources,

   lorsque faisable et au moindre coût possible, des

   options de flexibilité, comme il y en a déjà eu à

   la fois au tout début, dans le premier appel

   d'offres, des options de report des dates de début

   de livraison en énergie, ou plus récemment dans les

   deux contrats examinés en Phase 1, des options de

   suspension prolongée, des options de report

   interannuel de l'énergie.

           Je tiens tout de suite à répondre à une

   objection possible du Distributeur. Évidemment,

   plus on demande d'options, plus il peut y avoir un

   coût. Mais dans le cadre d'appels d'offres futurs,

   Hydro-Québec pourrait prévoir, comme cela a été

   fait lorsqu'il y a eu d'autres options de la sorte,

   un pointage pour... si un fournisseur est capable

   d'offrir ces options de report, de suspension, il

   obtiendrait un certain nombre de points. Et cela

   permettra au marché d'identifier, de permettre aux
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   fournisseurs d'énergie, qui ont la capacité

   d'offrir ce service à un moindre coût.

           Ça peut être le Producteur, mais ça peut

   être également des propriétaires de barrages

   hydroélectriques avec réservoirs autres qu'Hydro-

   Québec Production qui se trouvent sur le territoire

   du Québec, d'offrir ce genre de service.

           Et ce sera l'application des critères de

   sélection en tenant compte de ce pointage qui

   permettront de déterminer s'il sera avantageux pour

   le Distributeur de choisir un tel fournisseur. Si,

   évidemment, s'il n'y a aucun fournisseur qui offre

   ce service ou tous l'offrent à un coût exorbitant,

   évidemment, ce ne sera pas avantageux. Donc, Hydro-

   Québec ne prendra pas cette option et cherchera

   d'autres moyens.

           Comme c'est mentionné plus loin dans la

   recommandation, ces modalités n'auraient toutefois

   pas à être insérées dans les deux petits appels

   d'offres éoliens à venir, étant donné, entre

   autres, que chaque parc éolien ne fournira alors

   qu'une faible part du bilan énergétique d'Hydro-

   Québec Distribution, laquelle aura par ailleurs

   probablement à être garantie par une nouvelle

   entente d'équilibrage, en fait je tempère le mot
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   « probablement », aura peut-être à être garantie

   par une nouvelle entente d'équilibrage avec Hydro-

   Québec Production vraisemblablement. Sur ce point,

   nous reviendrons dans une autre recommandation.

           En cas de nouvelles situations de surplus

   importants ou pour éviter ceux-ci, Hydro-Québec

   Distribution continuera donc d'avoir à suspendre

   ses approvisionnements auprès de ses fournisseurs

   plus importants plutôt qu'auprès des petits parcs

   éoliens issus de ses deux appels d'offres éoliens à

   venir. Et l'applicabilité éventuelle de ces

   recommandations à un contrat d'approvisionnement en

   puissance serait à examiner ultérieurement lorsque

   la Régie sera saisie des conditions de cet appel

   d'offres. Nous ne nous prononçons pas de façon

   définitive sur l'opportunité d'avoir ce genre de

   flexibilité dans ces contrats-là.

           Recommandation suivante 2.5. Nous

   recommandons que la Régie demande à Hydro-Québec

   Distribution de cesser d'inclure, dans ses

   documents d'appel d'offres, de clause exigeant que

   ses fournisseurs renoncent en faveur du

   Distributeur à une partie de leur droit prévus

   Tarifs et conditions des services de transport

   d'électricité d'obtenir de TransÉnergie le
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   remboursement de coût des postes de départ qu'ils

   font construire sur le réseau du Transporteur.

           Je vais préciser ce qui est visé par cela.

   Nous avons déposé dans le cadre de la présente

   cause un extrait du document d'appel d'offres le

   plus récent, l'appel d'offres à long terme éolien

   numéro 1... pardon, numéro 2, qui précisait la

   chose suivante. Lorsque le fournisseur participe à

   l'appel d'offres, le document d'appel d'offres

   spécifie combien il recevra par kilowatt comme

   maximum remboursable pour son poste de départ.

   C'est écrit dans le document d'appel d'offres. Et

   ce maximum ne pourra plus être modifié.

           Sauf que, comme un bon nombre d'appels

   d'offres sont pour des offres qui ne se réaliseront

   que cinq ans ou même sept ans ou huit ans plus

   tard, lorsque le parc éolien sera construit, ou peu

   de temps avant, le producteur éolien devra conclure

   conformément aux Tarifs et conditions du

   Transporteur une entente avec le Transporteur, une

   entente de raccordement.

           Et selon cette entente de raccordement, le

   Transporteur remboursera au fournisseur éolien son

   coût de poste de départ jusqu'à un certain maximum.

   Mais le maximum qui sera applicable lorsque
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   l'entente entre le fournisseur éolien et le

   Transporteur sera signée, c'est le maximum qui

   existera à ces dates-là dans les Tarifs et

   conditions du Transporteur et qui va évoluer,

   présumément. Le montant a déjà augmenté à plusieurs

   reprises au cours des dernières années. Et on peut

   penser que, dans les huit prochaines années, il y

   aura une autre augmentation.

   (14 h 15)

           Donc celui qui doit contracter avec

   TransÉnergie pour faire l'entente de raccordement,

   ce n'est pas HQD, c'est le fournisseur éolien.

   C'est lui qui contracte et c'est lui qui, en vertu

   des tarifs et conditions applicables, a droit à un

   remboursement, parce qu'il fournit un poste de

   départ et le poste de départ fait partie du réseau

   du Transporteur, c'est pour ça qu'il y a un

   rembourse-ment jusqu'à un certain maximum.

           Or, l'entente que le fournisseur éolien

   aura déjà, c'est-à-dire, conclu avec HQD, puisqu'il

   a participé à l'appel d'offres, c'est qu'il n'aura

   pas le droit de recevoir la totalité de cette

   somme, il aura le droit de recevoir la somme du

   Transporteur seulement jusqu'à concurrence de ce

   qui aura existé maintenant quand l'appel d'offres
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   s'était tenu. Et s'il y a une différence, donc si

   HQT paie un plus gros montant au fournisseur

   éolien, le fournisseur éolien devra rembourser

   cette somme-là à HQD.

           Donc la question qui se pose est de savoir

   à quoi cela sert-il de fixer, dans les tarifs du

   Transporteur, un montant juste et raisonnable pour

   le maximum, comme étant le maximum remboursable

   pour des coûts de poste de départ puisque la très

   grande majorité des entités qui peuvent bénéficier

   de ce montant sont des fournisseurs participant aux

   appels d'offres de HQD, donc qui ne bénéficieront

   pas du tarif qui est écrit et qui est adopté par la

   Régie, ils bénéficieront de ce qui a existé de

   nombreuses années auparavant lorsqu'ils avaient

   conclu un appel, lorsqu'ils avaient participé à un

   appel d'offres avec HQD.

           Et est-ce qu'il est à la fois légal, mais

   même si c'était légal, est-ce qu'il est sage que la

   Régie accepte une situation où HQD, contractuelle-

   ment, contraint le bénéficiaire d'une somme d'une

   autre entité de HQ, qui est HQT, à lui remettre une

   partie de ce qu'il reçoit, c'est quoi la... est-ce

   que la Régie accepte ce genre de situation?

           Donc je continue avec les autres
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   recommandations, la recommandation 2.6, nous

   recommandons à la Régie de :

   -       PRENDRE ACTE que les critères

           d'admissibilité et de sélection applicables

           aux deux futurs appels d'offres éoliens et

           à l'appel d'offre en puissance seront

           examinés lors d'une cause ultérieure et

           que, dans ce dernier cas, les modalités de

           participation de fournisseurs en économie

           de puissance seront également considérées,

           suite à l'amendement législatif.

   Par ailleurs, de :

   -       PRENDRE ACTE du fait que la pertinence de

           maintenir, pour la clientèle L, une option

           d'utilisation de groupes électrogènes de

           secours serait réévaluée dans une cause

           ultérieure sur le renouvellement des

           options de type interruptible.

   Et, vraisemblablement, cette option ne sera pas

   renouvelée, justement, puisque, étant donné son

   absence de succès jusqu'à présent. Recommandation

   2.8, nous recommandons à la Régie de :

   -       DEMANDER à Hydro-Québec Distribution de

           poursuivre ses démarches en vue d'obtenir

           si possible des crédits d'énergie
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           renouvelable pour la revente de ses

           surplus, en raison de la présence de

           sources éolienne et biomassi-que dans son

           parc d'approvisionnement.

   Et, finalement, de :

   -       DEMANDER à Hydro-Québec Distribution de

           poursuivre ses démarches en vue de

           déterminer la fiabilité en puissance de la

           production éolienne, de déterminer la

           nature de ses besoins d'intégration et la

           possibilité de leur qualification comme

           services complémentaires, eu égard à la

           variabilité de la demande et la

           disponibilité de son contrat patrimonial et

           déterminer les impacts de l'intégration

           éolienne sur les réserves d'exploitation et

           les provisions pour aléas.

   Et cette réflexion inclut également un autre aspect

   de la réflexion, qui avait déjà été demandé par la

   Régie, qui est de déterminer s'il est nécessaire

   d'avoir des livraisons continues uniformes de la

   part de fournisseurs éoliens.

           Le Distributeur devra faire rapport à la

           Régie d'ici l'automne deux mille huit

           (2008) afin de permettre un délai suffisant

   R-3648-2007                               PLAIDOIRIE

   Phase 2                                   S.É./AQLPA

   26 juin 2008         - 210 -     Me Dominique Neuman

           à l'examen de la Régie, en audience

           publique, et aux démarches qui devront

           s'ensuivre avant le délai de préavis de

           renouvellement d'un an qui est prévu à

           l'entente d'équilibrage.

   Comme l'on a pu constater dans, à la fois dans la

   présente audience et également dans des audiences

   antérieures, c'est quelque chose de controversé,

   c'est quelque chose de complexe, qui ne pourra pas

   être réglé adéquatement si Hydro-Québec se contente

   d'attendre à la dernière minute, c'est-à-dire

   quelque chose comme deux mois avant l'expiration du

   délai, de son délai de renouvellement de l'entente

   d'équili-brage, pour demander d'urgence une

   approbation sur dossier, où toutes ces questions-là

   seraient déposées sans pouvoir faire l'objet d'un

   examen approprié.

           En demandant l'automne deux mille huit

   (2008) pour que ces études soient déposées, études

   qui, comme vous le savez, devaient être déjà,

   auraient déjà dû être faites, et nous comprenons

   qu'un délai soit nécessaire à Hydro-Québec, cela

   permettra une véritable étude de ces questions et à

   la Régie de faire des choix, il y a probablement

   plusieurs options qui se présenteront à elle et la
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   Régie aura à faire un choix. Et si ce choix peut-

   être nécessite des suivis de la part d'Hydro-

   Québec, de réarranger son plan avant l'expiration

   du délai de renouvellement, eh bien, Hydro-Québec

   Distribution aura le délai nécessaire pour ce

   faire.

           Je passe maintenant à la question du Plan

   d'approvisionnement des réseaux autonomes. Nous

   recommandons à la Régie de :

   -       APPROUVER la mise en place d'un jumelage

           éolien-diesel à moyenne pénétration aux

           Îles-de-la-Madeleine d'ici deux mille onze

           (2011), tel que proposé par Hydro-Québec

           Distribution.

   Nous recommandons de :

   -       DEMANDER à Hydro-Québec de déposer, dans un

           court délai suivant la décision de la Régie

           sur le présent Plan, un calendrier de

           réalisation d'études anémométriques qui

           seraient prises sur les sites éoliens

           potentiels dans la totalité des villages du

           Nunavik et à Anticosti.

   Cette question des études anémométriques revient

   depuis plusieurs dossiers et une des raisons qui

   nous amène à faire cette recommandation de procéder
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   dès maintenant à mesurer le vent sur les sites

   éoliens potentiels dans la totalité des villages,

   c'est la chose suivante.

           D'abord, dans la Stratégie énergétique du

   gouvernement du Québec, il est envisagé, à terme,

   de couvrir tous les villages. On peut faire un

   débat à savoir est-ce qu'il faudrait faire une

   pénétration de niveau moyen ou une haute

   pénétration, on peut faire un débat là-dessus, mais

   sans qu'il ne soit nécessaire de trancher tout de

   suite la question de savoir quel niveau de

   pénétration il faudra pour chaque village, on sait

   qu'on va tous les faire.

           Et on sait que ça prend dix-huit mois pour

   faire une étude anémométrique, et probablement un

   peu plus si on ajoute les délais de préparation et

   les délais de traitement des résultats. Donc entre

   le moment où on décide de faire l'étude et le

   moment où on a les résultats, pour ensuite pouvoir

   intégrer ces résultats dans des études économiques

   de faisabilité de ce village-ci, on a dix-huit mois

   dont il faut tenir compte.

           On pourrait dire : mieux vaut faire d'abord

   le projet, l'étude anémométrique du projet pilote

   puis ensuite le projet suivant, puis ainsi de
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   suite. Sauf que le projet pilote choisi par Hydro-

   Québec Distribution n'arrête pas de changer depuis

   dix ans. Ça a commencé dans le rapport, le rapport

   Laflamme... un petit instant...

           Oui, le rapport Laflamme, qui est déposé

   sous la cote B-24 (HQD-3, Document 11, Annexe 6),

   qui recommandait, donc c'était en mil neuf cent

   quatre-vingt-quinze (1995), suite à des travaux de

   l'IREQ, qui avait analysé la faisabilité d'une

   implantation soit un jumelage éolien-diesel, soit

   un jumelage hydroélectrique-diesel, dans un grand

   nombre, dans la totalité des villages du Nunavik,

   qui en recommandait un certain nombre, qui

   recommandait même une séquence, de commencer par

   tel village, ensuite de faire tel autre.

           Sauf que cette séquence a, à de nombreuses

   reprises, été modifiée. Donc à une certaine époque,

   je pense qu'on recommandait le projet pilote, à

   l'époque idéale devait être Quaqtaq, par la suite,

   c'est devenu d'autres sites. Et en annexe à mon

   plan d'argumentation, je vous ai reproduit une

   liste des dossiers, avec des citations de plusieurs

   décisions de la Régie qui se sont succédé depuis

   mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997) jusqu'à

   nos jours, qui, le huit (8) décembre mil neuf cent
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   quatre-vingt-dix-sept (1997), le ministre demandait

   à la Régie un avis... non, pardon, la Régie donnait

   un avis au ministre, recommandant :

                ... que Hydro-Québec identifie le plus

                rapidement possible une plate-forme de

                démonstration, au Québec...

   pour mettre en valeur le projet de jumelage éolien-

   diesel à haute pénétration sans stockage de l'IREQ.

           C'est le même que l'on retrouve dans la

   pièce C-9.31, que nous avons déposée au présent

   dossier, où l'IREQ explique que vers le milieu des

   années mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990), elle

   était prête, elle recommandait d'aller de l'avant

   dans huit villages. Et selon les termes employés

   dans ce document de l'IREQ, qui est signé par, qui

   est une présentation de monsieur Forcione et

   monsieur Saulnier, indique que la recommandation a

   été avortée. Donc on n'est pas allé de l'avant, ni

   un village, ni huit villages, comme ce qui était

   recommandé.

           Ce document de l'IREQ, C-9.31, mentionne

   qu'à la place, donc cette technologie québécoise a

   eu pour site de démonstration non pas un site au

   Québec mais le site de l'île Saint-Paul, en Alaska.

   Donc c'est là que l'IREQ a fait son premier projet
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   pilote. Par la suite, toujours dans l'annexe :

                Le 27 février 2002, Hydro-Québec

                Distribution, dans le cadre de l'étude

                de son Plan d'approvisionnement 2002-

                2011 au dossier R-3470-2001...

   donc confirme à :

                ... la Régie que l'éolien est un moyen

                alternatif à l'alimentation au diesel

                envisageable, pour chacun des 14

                réseaux autonomes du Nunavik. Le 2

                août 2002, dans sa décision D-2002-169

                sur le plan d'approvisionnement au

                même dossier, la Régie de l'énergie

                cite cette information et indique :

                « Le Distributeur a fourni une liste

                des moyens alternatifs envisagés pour

                l'alimentation de ces réseaux. » La

                Régie souhaite être informée de

                l'avancement de ces études techniques

                et économiques dans le cadre des états

                d'avancement annuels du plan.

   Donc on est en deux mille deux (2002).

   14 h 30

           Effectivement, le Distributeur informe,

   dans chacun de ses états d'avancement, ce qui en

   R-3648-2007                               PLAIDOIRIE

   Phase 2                                   S.É./AQLPA

   26 juin 2008         - 216 -     Me Dominique Neuman

   est. Le vingt-deux (22) novembre deux mille deux

   (2002), il indique :

                Ces moyens alternatifs ne semblent

                toujours pas économiques pour le

                moment.

   et donc le plan demeure inchangé relativement à

   l'alimentation des réseaux autonomes. Donc, il n'y

   a toujours pas de jumelage éolien-diesel.

           Le trente et un (31) octobre deux mille

   trois (2003), dans son autre état d'avancement

   annuel, Hydro-Québec indique qu'il n'y a aucun...

   aucun autre développement n'est à signalé.

           Le vingt-cinq (25) février deux mille cinq

   (2005), Hydro-Québec indique à la Régie, dans le

   cadre de l'étude du plan d'approvisionnement deux

   mille cinq (2005), deux mille quatorze (2014) qui

   est le dossier R-3550-2004, que le... il identifie

   trois villages du Nunavik qui seraient les plus

   prometteurs pour la technologie du jumelage éolien-

   diesel à haute pénétration, à savoir Inukjuak,

   Kuujjuaraapik et Kangiqsualujjuaq.

           Et Hydro-Québec indique avoir déjà commencé

   la caractérisation des vents dans les deux villages

   d'Inukjuak et Kuujjuaraapik. Et on va voir plus

   loin que, manque de chance, ce qui devait être les
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   deux premiers projets pilotes, ça ne marche plus

   puisque Inukjuak, la communauté locale n'est pas

   intéressée à faire de l'éolien pour l'instant, elle

   veut faire... elle veut s'essayer avec un projet

   hydroélectrique.

           Et Kuujjuaraapik, ce village est pour

   l'instant abandonné parce que cela semble être

   difficile de négocier avec les deux communautés

   locales qui s'y trouvent.

           Donc, on a fait... on a fait des campagnes

   anénométriques dans deux villages seulement, mais

   ça s'est adonné ne pas être les bons.

           Plus loin, je suis à la page 8, dans sa

   décision D-2005-178 au même dossier, la Régie

   indique ce qui suit :

                Compte tenu de la montée du prix du

                diesel et des considérations relatives

                au développement durable, le

                Distributeur doit consentir tous les

                efforts pour réduire le coût

                d'exploitation des réseaux autonomes

                et accélérer la mise en place de

                solutions alternatives au diesel.

                La Régie juge importante la

                réalisation d'ici 2007 d'un projet-
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                pilote de... (JED) à l'Île d'Entrée

                aux Îles-de-la-Madeleine. Ce dernier

                ne doit pas retarder la réalisation

                d'un projet-pilote JED au Nunavik,

                parce que les conditions climatiques

                et d'accès sont particulières aux

                régions nordiques. Il est donc

                souhaitable que le Distributeur mette

                en service un premier système JED au

                Nunavik au plus tard en 2008.

   Et plus loin, la Régie redemande

                ... au Distributeur de présenter un

                rapport détaillé, dans le cadre des

                états d'avancement du Plan et du plan

                d'approvisionnement 2008-2017, de

                l'état d'avancement des études et de

                la réalisation des projets...

                d'implantation de systèmes JED.

           Plus récemment, je ne l'ai pas mentionné,

   dans le dossier 3623-2007, également une des

   conclusions de la Régie, c'était le dossier sur le

   projet de réfection de la centrale diesel à

   Kuujjuak, la Régie a demandé au Distributeur de

   présenter, cette fois dans ses rapports annuels, un

   état d'avancement des problématiques ou de ses
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   réalisations ou de ses projets pilotes en matière

   de jumelage éolien-diesel.

           Mais, il y a toujours aucun projet pilote

   réalisé. Il y en a un qui semble être maintenant

   sur la voie d'être... d'être mené à terme, en fait,

   pardon, il y en a deux. Mais, compte tenu de

   l'historique, nous pensons qu'il est maintenant

   plus que temps que de procéder à l'obtention de

   données réelles de vents sur l'ensemble des sites

   pour que l'on ait des vraies données qui

   permettront de réellement comparer les sites et de

   voir lequel... lequel ou lesquels sont les plus

   intéressants, de régler un problème d'anomalies que

   monsieur Deslauriers a souligné, à la fois dans son

   rapport écrit et dans sa présentation, à savoir

   que, comme on extrapole des vents sûrement avec les

   meilleures techniques possibles et avec un risque

   d'erreurs, on extrapole les vents sur le site

   potentiel de Kuujjuak à partir des données

   disponibles, donc celles de la station météo

   d'Environnement Canada. Il y a une certaine

   anomalie des résultats qu'il serait souhaitable de

   faire dissiper par des vraies études.

           Donc, notre recommandation suivante est

   d'encourager Hydro-Québec Distribution à continuer
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   d'appuyer les démarches de la communauté locale

   d'Inukjuak relatives à un jumelage

   hydroélectrique... c'est indiqué hydroélectrique-

   éolien. Il faudrait lire hydroélectrique-diesel,

   c'est une erreur.

           Puisqu'évidemment, qu'il s'agisse

   d'hydroélectrique ou d'éolien, ce sont deux

   alternatives intéressantes au seul diesel.

           Recommandation 3.4, que la Régie approuve

   la continuation des démarches d'Hydro-Québec

   Distribution en vue d'implanter graduellement, en

   collaboration avec l'IREQ, des jumelages éolien-

   diesel à haute pénétration, sans stockage, donc

   avec énergie excédentaire, dans les villages du

   Nunavik, en commençant par les projets pilotes déjà

   prévus à Akulivik et Kangiqsualujjuaq. Puis, si les

   résultats de ces projets pilotes sont concluant, en

   poursuivant ses implantations, si possible, dans

   les autres villages montrant la plus grande

   rentabilité, donc Kuujjuak, Puvirnituk, Salluit et

   Inukjuak si le jumelage hydroélectrique-diesel de

   ce village ne se réalise pas, et Kuujjuarapik si ce

   site redevient considéré, puis dans les autres

   villages au fur et à mesure que des modifications

   majeures ou remplacement de centrales diesel sont
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   prévus. Le tout sous réserve d'acceptabilité

   locale.

           Et à cette fin, Hydro-Québec Distribution

   devrait préciser dans ses futurs plans

   d'approvisionnement, non seulement les réfections

   complètes de ces centrales diesel, mais également

   les remplacements de groupe diesel puisque la

   coordination de ces travaux avec le jumelage éolien

   permet d'effectuer des économies de ressources.

           Donc, là-dessus, nous appuyons le sens

   général des démarches que fait déjà Hydro-Québec.

   Sauf que nous constatons que, au rythme passé et au

   rythme prévisible, puisque si on parle de projet

   pilote, il faudra d'abord faire fonctionner ces

   projets pilotes pendant un certain temps, par

   exemple, deux ans, ensuite analyser les résultats.

   Si les projets pilotes disent qu'il faut modifier

   quelque chose, bien, il faudra... il faudra

   effectuer ces modifications. Donc, cela risque de

   progresser très lentement à ce rythme-là.

           On ne réussira pas à accomplir l'objectif

   de la stratégie énergétique du gouvernement du

   Québec qui est, après les projets pilotes, de faire

   du jumelage éolien-diesel dans tous les villages du

   Nunavik.
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           Donc, ça va prendre du temps, mais c'est

   important que ça démarre. C'est une technologie

   québécoise. C'est une technologie innovatrice,

   comme monsieur Fulham l'a mentionné, à la réponse

   305 au président... à monsieur le président de la

   Formation qui est dans les notes sténographiques du

   dix-sept (17) juin deux mille huit (2008), à la

   page 226, que la technologie des éoliennes, elle,

   elle est établie. Ce qui n'est pas une technologie

   établie, c'est l'intégration éolien-diesel à haute

   pénétration.

           Et c'est là-dessus que... c'est pour ça que

   l'on fait des projets pilotes. C'est pour ça qu'il

   y en a un à St-Paul en Alaska et c'est pour ça

   qu'il en faut d'autres et jusqu'à ce que la

   technologie soit au point.

           Madame Roussy, en réponse à une question de

   l'AQLPA, sa réponse numéro 248 aux notes

   sténographiques du dix-sept (17) juin deux mille

   huit (2008), page 195, indiquait que le critère de

   fiabilité des centrales diesel est actuellement

   de... pardon, des groupes diesel, est actuellement

   d'un régime de cinquante pour cent (50 %) et non

   pas de trente pour cent (30 %) comme l'on

   présuppose aux fins des études de faisabilité de
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   l'IREQ qui ont été déposées en deux mille huit

   (2008).

           Peut-être que ce critère va changer, mais

   cela prendra un certain temps pour évaluer la

   possibilité de modifier ce critère.

           Et également, dans les notes

   sténographiques du dix-neuf (19) juin deux mille

   huit (2008), aux pages 185 et 186, monsieur Jean-

   Claude Deslauriers a fait une preuve non contredite

   à l'effet que l'évaluation de l'IREQ dans son

   rapport de deux mille huit (2008) inclut des

   équipements de jumelage à haute pénétration dans

   tous les cas.

           Donc, même lorsque l'on se retrouve dans la

   courbe... dans la courbe où le niveau de

   pénétration est plus faible, de façon paramétrique,

   l'IREQ a pris dans tous les cas des équipements de

   jumelage à haute pénétration.

           Et nous avons également fait une preuve non

   contredite qui est la pièce C-9.32 à l'effet qu'il

   y a des différences majeures quant aux équipements

   d'intégration qui sont requis selon que l'on fasse

   de l'éolien à moyenne... l'éolien-diesel à moyenne

   pénétration ou de l'éolien-diesel à haute

   pénétration. Et cette preuve non seulement elle n'a
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   pas été contredite, mais elle a été élaborée

   davantage par monsieur Deslauriers dans son

   témoignage.

           Donc, on se trouve dans la situation où ce

   que l'IREQ propose de faire et a entrepris de faire

   n'est pas suffisant. On se retrouve également dans

   une situation nouvelle qui n'existait pas dans les

   plans d'approvisionnement antérieurs étudiés devant

   la Régie. On se trouve dans la situation où le coût

   des combustibles maintenant rend rentable de la

   moyenne pénétration.

           Si l'on fait des correctifs que monsieur

   Deslauriers a énumérés dans son témoignage écrit et

   oral, bien, à la fois certains correctifs qui

   s'appliqueraient à tous les cas, comme le coût des

   lignes et le coût des routes qui sont peut-être un

   peu surévalués, mais aussi, si l'on remplace les

   coûts élevés de ces équipements d'intégration à

   haute pénétration par des coûts plus faibles

   d'intégration à moyenne pénétration, on arrive dans

   une situation de rentabilité pour des projets de

   moyenne pénétration.

           On se retrouve donc dans une situation

   aussi où on n'a pas besoin... où la technologie est

   déjà disponible, c'est de la technologie de moyenne
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   pénétration. Elle n'est pas nouvelle celle-là. Elle

   existe déjà. On n'a pas besoin de la tester par des

   projets de démonstration. Donc, elle est déjà

   réalisable.

           Donc, c'est pour ça que nous arrivons à

   notre recommandation 3.5 qui est de demander à

   Hydro-Québec Distribution d'entreprendre dès à

   présent des démarches en vue de réaliser des

   jumelages éolien-diesel à moyenne pénétration dans

   la totalité des villages du Nunavik et à Anticosti

   sans attendre la disponibilité des projets à haute

   pénétration auxquels oeuvre l'IREQ.

           Ces démarches débuteraient par le dépôt,

   dans un cours délai, suivant la décision de la

   Régie sur le présent plan, d'une étude de

   faisabilité menée par une unité ou un consultant

   autre que l'IREQ quant à de tel jumelage à moyenne

   pénétration. Et si cette étude est concluante, d'un

   calendrier de réalisation d'un tel projet. Le tout

   sous réserve d'acceptabilité locale.

   14 h 50

   Nous comprenons que l'IREQ, monsieur Forcione a

   exprimé sa crainte que si l'on fait la moyenne

   pénétration tout de suite, on risque d'abandonner

   définitivement la haute pénétration. Je comprends
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   qu'il a peur. Ça fait vingt ans, peut-être pas que

   lui, mais vingt ans que son équipe travaille à

   préparer un prototype québécois de jumelage éolien-

   diesel haute pénétration sans stockage. Ça fait dix

   ans qu'il n'arrive pas à faire, à réaliser un

   projet au Québec. On est obligé d'aller en Alaska

   pour le faire. Il craint qu'en se lançant là-

   dedans, qu'on se retrouve de nouveau à reporter à

   jamais l'implantation de la technologie de l'IREQ.

           Et c'est pour ça que nous recommandons à la

   Régie de clairement indiquer son orientation, à

   savoir que, à long terme et suivant le rythme dont

   l'IREQ a besoin, de faire la pénétration, la haute

   pénétration de jumelage éolien-diesel. Mais d'ici

   là, de faire de la moyenne pénétration... une des

   craintes exprimées était que, en faisant cela en

   deux étapes, qu'on risque de perdre des économies

   d'échelle.

           C'est pour ça que nous recommandons de

   faire la chose suivante. C'est que la deuxième

   étape, la technologie de haute pénétration, que

   celle-ci soit implantée de préférence en même temps

   que les réfections partielles ou totales déjà

   prévues aux centrales diesel, puisque, de toute

   façon, il faut faire des changements à la centrale
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   diesel elle-même pour permettre l'intégration des

   deux systèmes.

           Donc, les économies d'échelle, elles se

   feraient à ce moment-là. C'est-à-dire, on mettrait

   sur le même bateau la centrale diesel ou les

   groupes diesel et les éoliennes. S'il faut des

   grues, la grue, la même grue servira aux deux.

   Donc, on fait l'économie d'échelle de toute façon.

           Et par ailleurs, monsieur Deslauriers a

   mentionné dans son témoignage qu'à Ramea, c'était

   exactement ce qu'on avait fait, à Ramea qui est

   l'exemple donné par madame Roussy dans son

   témoignage comme un projet de jumelage éolien-

   diesel à haute pénétration, c'est qu'au début, à

   Ramea, il y a eu un projet de jumelage éolien-

   diesel à moyenne pénétration. Ça a duré quelques

   années. Et après, dans un deuxième temps, on a

   implanté la haute pénétration.

           Donc, c'est exactement ce qui a été fait à

   Ramea que nous... enfin, au niveau du principe,

   c'est ce que nous vous recommandons. Au niveau des

   modalités techniques, ce n'est pas la même chose,

   puisque le type de haute pénétration de Ramea n'est

   pas la même haute pénétration dont on parle ici. À

   Ramea, ils utilisent de l'hydrogène. Ce n'est pas
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   du tout notre cas. Mais le fait de faire ça en deux

   temps n'est pas contre nature, ce n'est pas un

   sacrilège. C'est ce qui s'est déjà fait dans

   l'exemple type que madame Roussy a mentionné.

           J'arrive à la recommandation 3.6. Nous

   recommandons à la Régie de demander à Hydro-Québec

   Distribution de déposer d'ici la fin deux mille

   huit (2008) ou le début deux mille neuf (2009) un

   plan détaillé exposant les modifications devant ou

   non être apportées aux tarifs dissuasifs de

   chauffage, dans les villages concernés par cela, et

   aux programmes d'économie d'électricité en réseaux

   autonomes, y compris les mesures transitoires,

   selon que les modifications suivantes soient

   apportées à un réseau autonome : le raccordement au

   réseau intégré; le jumelage hydroélectrique diesel

   tel qu'à Inukjuak; un jumelage éolien-diesel à

   moyenne pénétration; ou un jumelage éolien-diesel à

   haute pénétration sans stockage avec valorisation

   de l'énergie excédentaire. Ce plan serait soumis

   pour approbation de la Régie lors d'une audience

   publique.

           Si nous demandons ça, c'est pour éviter que

   l'on se retrouve après coup à gérer, et à gérer

   même peut-être des crises où certaines pratiques,
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   certaines aides ou certaines dissuasions sont

   existantes, et ne s'appliquent plus en raison des

   changements apportés. Par exemple, si on fait du

   jumelage éolien-diesel à haute pénétration sans

   stockage avec valorisation, l'énergie excédentaire,

   c'est probable qu'on encouragera les gens

   partiellement ou totalement, ou certains clients

   seulement à utiliser cette énergie excédentaire

   pour chauffer. Ce qui est présentement à la fois

   interdit dans les villages du Nunavik et dans les

   autres villages qui, découragés par des subventions

   qui incitent justement à ne pas utiliser

   l'électricité pour le chauffage.

           Le problème se pose aussi quant à la

   question des équipements. Si les gens se mettent à

   avoir besoin d'équipements de chauffage électrique,

   suite à certains changements, ne vont-ils pas se

   plaindre qu'on les a encouragés à installer des

   équipements de chauffage au mazout? Et est-ce qu'on

   va les aider à acquérir des équipements électriques

   pour remplacer leurs équipements de mazout qui ne

   seront peut-être pas en fin de vie utile?

           Donc, ces questions-là doivent être

   examinées de façon générique puisqu'on approche

   d'une situation où, dans beaucoup de villages, des
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   problématiques de ce genre se poseront. Et ce n'est

   pas au cas par cas qu'il faudra les régler. C'est

   de façon intégrée et réglementée. Puisque, dans

   certains cas, cela prend des décisions de la Régie

   pour modifier les programmes existants.

           Recommandation 3.7. Nous recommandons à la

   Régie de demander à Hydro-Québec de déposer d'ici

   le prochain état d'avancement une étude de

   faisabilité d'ajout de panneaux photovoltaïques

   dans son approvisionnement électrique en réseaux

   autonomes. Cette étude serait soumise à l'examen

   d'un groupe de travail comprenant le personnel de

   la Régie et les intervenants.

           Comme vous avez vu dans le rapport de

   monsieur Deslauriers, celui-ci a fait très

   sommairement un examen qui conclut que, et là je

   répète « très sommairement », cela semble rentable,

   mais surtout, sûrement, il y a beaucoup de

   paramètres qui sont examinés et une vraie étude de

   faisabilité pourrait nous donner l'heure juste sur

   la faisabilité de cette technologie.

           Nous recommandons à la Régie de demander à

   Hydro-Québec de continuer d'associer les

   communautés locales à l'ensemble de ses démarches

   relatives au jumelage éolien-diesel et aux

   R-3648-2007                               PLAIDOIRIE

   Phase 2                                   S.É./AQLPA

   26 juin 2008         - 231 -     Me Dominique Neuman

   modifications qui pourraient en résulter quant aux

   tarifs dissuasifs de chauffage et aux programmes

   d'économie d'électricité en réseaux autonomes,

   ainsi qu'à toute autre modification à

   l'approvisionnement électrique de ces réseaux.

           Et finalement, nous demandons à la Régie de

   recommander à Hydro-Québec de conclure lorsque

   possible les ententes de partenariat ou autres

   formations de corporation requise permettant de

   bénéficier de la totalité des aides

   gouvernementales applicables, et d'en faire rapport

   dans les rapports annuels à la Régie et les états

   d'avancement du Plan d'approvisionnement.

           Là-dessus, le GRAME a bien documenté cette

   question en soulignant qu'il existe un grand nombre

   de programmes disponibles pour aider, que ce soit

   la petite hydraulique ou le jumelage éolien-diesel

   ou les projets dans les communautés nordiques. Mais

   il n'est pas certain que Hydro-Québec comme

   corporation soit admissible, mais peut-être que

   d'autres formes corporatives pourraient l'être ou

   des partenariats ou une entité locale se joindre à

   Hydro-Québec. Ceci complète nos recommandations.

   M. MICHEL HARDY :

   Maître Neuman, j'aurais peut-être une petite
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   question à 3.1.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui.

   M. MICHEL HARDY :

   Vous parlez d'approuver la mise en place d'un

   jumelage éolien-diesel à moyenne pénétration aux

   Iles-de-la-Madeleine.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui.

   M. MICHEL HARDY :

   La preuve d'Hydro-Québec parle de basse ou faible

   pénétration.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   C'est peut-être une question de qualification. Je

   n'ai pas le pourcentage devant moi. Mais en tout

   cas, nous visons le projet d'Hydro-Québec.

   M. MICHEL HARDY :

   Donc, c'est faible mais c'est faible pénétration.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je pense que c'est...

   M. MICHEL HARDY :

   C'est HQD-2, Document 1 à la page...

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je pense que c'est trente-trois pour cent (33 %).

   Est-ce que je me trompe?
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   M. MICHEL HARDY :

   Je ne sais pas le pourcentage, mais il parle de

   faible pénétration.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   C'est peut-être une question de qualification. Mais

   c'est le projet de Cap-aux-Meules.

   M. MICHEL HARDY :

   Puis dans les notes sténographiques, c'est basse

   pénétration.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   D'accord. Je m'excuse. C'était une erreur.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. La Régie n'aura pas d'autres

   questions pour vous. Maître Cadrin.

   (14 h 50)

   PLAIDOIRIE PAR Me STEVE CADRIN :

   Alors, bonjour. Steve Cadrin, pour Union des

   municipalités du Québec, qui reprend sa place en

   dernier lieu, moins fébrile un peu mais quand même,

   fébrile à l'idée peut-être de finir.

           Alors, évidemment, d'entrée de jeu, je vais

   vous dire que dans ce dossier-ci, l'UMQ, d'ailleurs

   dans la première phase, a fait certains

   commentaires relativement à la portion énergie, on

   a été plus actifs dans cette portion-là, où on a
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   expliqué, on était d'accord avec les propositions

   d'Hydro-Québec, évidemment.

           Pour ce qui est de la deuxième portion et,

   en fait, je reviens au préambule qui a été présenté

   par monsieur Rozéfort, notamment sur prendre acte

   ou approuver le Plan d'approvisionnement, je

   reprends cet exemple-là pour dire que,

   effectivement, à l'heure où on se parle, il y a

   certaines études qui sont toujours en cours, il y a

   certaines démarches qui sont toujours en cours,

   notamment au niveau des sources

   d'approvisionnement, notamment pour la question de

   la puissance, si on parle au niveau de la

   puissance.

           Ce qui nous fait dire actuellement qu'on va

   avoir beaucoup d'autres solutions ou d'autres

   réponses, si je peux dire, plus tard dans l'état

   d'avancement, ce que j'en comprends, beaucoup de

   choses qui sont avancées là, ou qui seront avancées

   là, finalement.

           Alors, évidemment, on avait une espèce de

   suivi qu'on voulait faire dans ce dossier, où on

   voulait être présents. D'abord, évidemment, il va

   de soi qu'une prévision emporte une certaine

   incertitude, là, et il va de soi donc que la
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   souplesse dans la gestion des contrats d'approvi-

   sionnement, que ça soit pour la puissance, que ça

   soit pour l'énergie, c'est quelque chose qu'on doit

   garder en tête et je pense que c'est quelque chose

   que Hydro-Québec Distribution a déjà commencé à

   travailler avec.

           Et là, en fait, on salue ce qu'on avait

   déjà salué dans la Phase 1, l'entente qu'il y avait

   entre Hydro-Québec Distribution et Hydro-Québec

   Production pour les questions de report dans le

   temps. Je ne reviens pas sur ce sujet-là mais je

   pense que c'est là un excellent moyen de gestion

   qui a été mis en place par Hydro-Québec et qui

   devrait être salué et qui devrait être répété

   autant que possible.

           Maintenant, évidemment, il y a aussi

   certaines imprévisions, là; on a parlé de la

   prévision comme telle des besoins mais on parle

   aussi des sources d'approvisionnement. On a

   questionné certaines des sources

   d'approvisionnement prévues, par exemple une

   augmentation du recours à l'électricité

   interruptible, où on a encore beaucoup de recherche

   à faire sur ce sujet-là, on a beaucoup de sondages

   à compléter auprès de la clientèle à ce niveau-là,
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   au niveau de la faisabilité, et également d'aller

   chercher ce deux cents mégawatts (200 MW)

   additionnel, si je ne me trompe pas dans les

   chiffres.

           La question se pose également au niveau de

   l'accumulateur thermique. On a plus ou moins eu

   d'information à ce stade-ci; par contre, on a cette

   source d'approvisionnement qui est regardée.

   Évidemment, on parle toujours de besoin de

   puissance, qui est, disons, la problématique

   particulière d'ici quelques années.

           Donc encore une étude, on s'attendait peut-

   être à avoir des réponses plus près de la date

   d'audition aujourd'hui vu le dépôt de la preuve à

   l'époque, mais on n'a rien eu. On verra à l'état

   d'avancement, notamment, ce qui s'en viendra de ce

   côté-là.

           Alors ceci étant dit, je ne reprendrai pas,

   évidemment, le mémoire de monsieur Rozéfort, qui

   s'exprime fort probablement mieux que moi et de

   façon plus érudite sur le sujet; mais par contre,

   certains commentaires s'imposent, quant à moi, sur

   la question, si je peux appeler, contractuelle. On

   avait déjà, j'ai posé des questions à monsieur

   Rozéfort, il est revenu, vous vous souviendrez,

   R-3648-2007                               PLAIDOIRIE

   Phase 2                                          UMQ

   26 juin 2008         - 237 -         Me Steve Cadrin

   lors de mon ré-interrogatoire, sur comment il

   voyait cette question contractuelle qu'il avait

   présentée.

           Donc on a compris qu'il y a un certain

   bloc, évidemment, de puissance qui sera prévisible,

   donc qu'on devra s'attendre à avoir à contracter,

   et donc il y aura des appels d'offres à long terme

   qui pourront être lancés là-dessus. La portion où

   monsieur Rozéfort faisait peut-être un aparté,

   bien, c'est qu'il y aurait la possibilité pour

   faire recours à des sources d'approvisionnement

   déjà existantes, notamment à un autre type de

   contrat ou à un autre type d'appels d'offres, qui

   pourraient être des appels d'offres renouvelables

   d'année en année ou, comme on l'expliquait, un

   « mixte » de deux contrats, donc un long terme et

   une portion qui pourrait être renouvelable d'année

   en année, ou reportable, un peu de la même façon

   qu'on l'avait vu dans la Phase 1 pour la question

   énergie, et maintenant pour la question de

   puissance également.

           Alors monsieur Rozéfort s'est exprimé sur

   le sujet, je pense que c'est important d'y revenir.

   Je pense que cet outil de gestion-là, avec les,

   disons, les approvisionnements déjà actuels et dans
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   les contrats à long terme qu'on pourrait

   éventuellement aller chercher, de porter une

   attention particulière et de regarder cette

   possibilité donc de pouvoir avoir une portion,

   disons, plus flexible du contrat, une portion plus

   pure et dure donc qui sera les besoins qu'on est

   relativement certains d'encourir dans les

   prochaines années.

           Maintenant, pour ce qui est de la

   production éolienne, encore une fois, bien, aussi à

   ce niveau-là, on s'attendait à un certain nombre de

   réponses; bon, on a compris qu'on n'aura pas toutes

   les réponses, certaines études sont encore en

   cours, on va attendre notre tour et de pouvoir

   poser plusieurs questions.

           Sauf qu'il va de soi que la question de

   l'entente d'intégration est revenue au coeur du

   débat. Je pense qu'elle va revenir au coeur du

   débat de façon plus pointue pour les projets

   éventuels des municipalités, des plus petits

   projets, si je peux les appeler comme ça, les

   projets des municipalités, les projets des

   communautés autochtones également, toute la

   question entourant cette intégration, cet

   équilibrage, je reviens ici à la preuve de monsieur
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   Raphals sur le sujet, de l'expert Raphals sur le

   sujet.

           Alors, évidemment, nous, on était ici un

   peu pour voir ce qui se passait sur ce sujet-là, ce

   qui se disait sur ça. Évidemment, on a les mêmes

   préoccupations, et je dirais de façon plus

   importante dans les plus petits projets, sur les

   besoins d'avoir recours à un service d'équilibrage,

   sur les besoins d'avoir une entente d'intégration

   de la même façon dont elle est actuellement

   formulée et s'il n'y a pas lieu de l'adapter.

           Je saute sur ce point-là en mentionnant que

   je comprends qu'il y aura un dossier dans lequel on

   parlera de cette entente d'intégration-là, le cas

   échéant, éventuellement, donc vous serez consultés

   sur le sujet et donc nous serons là pour pouvoir en

   débattre éventuellement et en faire une preuve

   spécifique.

           Je comprends qu'on n'a pas fini l'étude à

   ce niveau-là, les appels d'offres en cours qui ont

   été réalisés également nous permettent d'avancer

   sur ce niveau-là, ce qu'on a besoin. Je comprends

   que l'étude est assez limitée pour l'instant à peu

   de projets qui sont en cours et qui roulent en ce

   moment.
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           Mais ceci étant dit, donc je comprends

   qu'on aura à revenir. Et je pense qu'il y aurait

   lieu de s'interroger à ce moment-là sur la

   nécessité de ces services complémentaires, et je

   reviens sur la question d'équilibrage, notamment

   pour les plus petits postes. Et je reviens sur ce

   sujet, donc sur les petites centrales, notamment,

   ou également sur les postes éoliens, notamment pour

   les projets communautaires qui vont venir.

           Il faut faire attention, monsieur Rozéfort

   en a parlé, je reviens un peu sur ce point-là,

   peut-être qu'on a été mal compris sur la question

   de la différence qu'il doit y avoir entre un

   traitement préférentiel, disons, pour les plus

   petits projets et un traitement plus adapté, ou

   carrément différent, qui tient compte des

   particularités de ces plus petits projets-là et de

   leur impact sur le réseau, effectivement, et ce

   qu'ils viennent apporter dans un réseau.

           Alors vous avez eu une citation, je ne vous

   reprendrai pas la citation, je pense que c'était de

   la FERC que monsieur Rozéfort vous a faite en

   anglais, donc je vous fais grâce de mon anglais.

   Mais ceci étant dit, la question est simplement de

   mentionner, c'est préférentiel, ce n'est pas du
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   tout ça qu'on demande, c'est, en fait, c'est de

   regarder d'être plus adapté.

           Et je pense que dans ce cas-ci, quand on

   aura de plus petites productions, encore une fois,

   nous parlerons simplement de l'éolienne

   possiblement dans ce cas-ci plus dispersée parce

   qu'il y aura, ce sera de plus petits projets mis en

   place par des communautés locales, alors, encore

   une fois, on pourra se poser encore des questions

   si tous les services sont nécessaires, si l'entente

   d'intégration est nécessaire avec toutes ses

   facettes ou s'il n'y a pas lieu d'éliminer

   certaines facettes complète-ment, et aussi

   certaines exigences techniques; maintenant, je

   tourne dans les petites centrales, qui pourraient

   être mises en place également.

           Encore une fois, c'est une question

   d'adaptation et d'avoir une preuve à ce niveau-là,

   que ces mesures sont nécessaires, sont importantes,

   pour également ces plus petites installations, et

   ces installations éoliennes notamment.

           Je vais faire un petit commentaire ou, en

   fait, deux ou trois petits commentaires sur ce qui

   a été plaidé par mes confrères précédents. D'abord,

   sur la question des réseaux autonomes, on n'a pas

   R-3648-2007                               PLAIDOIRIE

   Phase 2                                          UMQ

   26 juin 2008         - 242 -         Me Steve Cadrin

   fait de preuve sur ce sujet-là mais vous vous

   souviendrez qu'on était présents dans le dossier de

   Kuujjuaq, où, effectivement, et j'ai noté de la

   plaidoirie de mon confrère, maître Neuman, qui, je

   pense, a pris le soin de le mentionner plusieurs

   fois, sinon à toutes les fois où il a eu la chance

   de le faire dans sa plaidoirie, que le tout est

   sujet à l'acceptabilité locale, disons, des élus

   locaux et des gens, des représentants locaux.

           Je pense que dans Kuujjuaq, on avait un

   exemple, effectivement, où les représentants locaux

   s'étaient manifestés à ce sujet-là; ce n'est pas

   qu'ils étaient fermés à un jumelage éolien-diesel à

   l'époque, là, mais c'est qu'il y avait une autre

   discussion qui s'était engagée en cours et un

   projet qui devait se réaliser.

           Vous me comprendrez, à l'époque, j'étais

   bien estomaqué et je voulais absolument que le

   projet fonctionne, je représentais Kuujjuaq dans ce

   cas-là, et l'UMQ évidemment. Ceci étant dit, je

   pense que l'acceptation locale est très importante

   et devrait être préalable à la mise en place de

   certaines recherches ou de certains développements

   à ce niveau-là, donc d'engager des fonds

   inutilement si effectivement les communautés sont
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   vraiment intéressées dès le départ.

           Je comprends que, évidemment, il y aurait

   une certaine étude à leur présenter pour les

   intéresser, là, j'en conviens; mais ceci étant dit,

   avant de mettre, si vous me permettez l'expression,

   « la charrue devant les boeufs », il faudrait qu'il

   y aurait une possibilité de regarder au niveau de

   l'acceptabilité locale d'abord. On l'a vécu à

   Kuujjuaq, comme je vous ai dit, je ne pense pas que

   la communauté était contre comme telle mais c'est

   que le projet a été vu à l'envers  à ce moment-là.

           Ensuite, pour ce qui est de l'achat-

   revente, évidemment, dans la mesure du possible, il

   faudrait éviter. Oui, on préfère définitivement, au

   niveau de l'UMQ, qu'on fasse une gestion des

   approvisionnements plutôt que de se retrouver en

   surplus et de faire de l'achat-revente.

           Évidemment, par contre, si on constate

   qu'on s'en va de façon inexorable vers un surplus

   et qu'on ne peut pas en disposer parce que les

   contrats ne sont pas suffisamment souples ou

   flexibles, parce que les sources

   d'approvisionnement sont engagées, certainement que

   nous regarderions, disons, la suggestion de la FCEI

   de mettre en place ce qu'il faut pour qu'on puisse
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   faire de l'achat-revente, de la même façon que le

   fait le distributeur gazier.

           On n'est pas rentrés dans cette preuve-là

   mais on avait trouvé cette portion-là intéressante

   de la preuve, mais je pense qu'on devrait tout

   mettre en oeuvre pour éviter de se rendre à cet

   endroit-là; et si on doit s'y rendre ou si on

   constate ça, que ça soit dans les états

   d'avancement, qu'on regarde rapidement la

   possibilité de disposer des surplus de façon

   correcte.

           Maintenant, vous aviez, à l'argumentation

   de mon confrère, maître Neuman, au point 2.5, c'est

   à la page 3 de son argumentation, en fait, il

   s'agit de la question des coûts de postes de

   départ. Je veux juste revenir sur le sujet, si vous

   me permettez.

           Dans un dossier où nous étions également

   impliqués, Magpie, dans ce dossier-là, également on

   avait discuté de l'augmentation, disons, des coûts

   de postes de départ, des remboursements de coûts de

   postes de départ à ce niveau-là.

           Alors, évidemment, j'ai compris la

   dichotomie ou le deux temps, finalement,

   contractuel qui existe entre le moment où on signe
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   l'entente avec Hydro-Québec Distribution et le

   moment où on va se mettre en service, et on va

   bénéficier du potentiel remboursement d'Hydro-

   Québec TransÉnergie.

           Alors, évidemment, entre les deux, les

   coûts peuvent avoir varié et dans les Tarifs et

   Conditions d'Hydro-Québec, TransÉnergie, les coûts

   peuvent être maintenant plus élevés. On l'a vu

   l'augmentation déjà que l'on a pu avoir dans ce

   dossier précis mais on peut imaginer que puis ça

   visera fort possiblement certains projets

   municipaux, qu'il y aura, à ce moment-là, des

   augmentations de coûts qui seront approuvés par la

   Régie et qui seront intégrés dans les Conditions et

   Services d'Hydro-Québec, TransÉnergie et je pense

   que le but étant le remboursement du coût, disons,

   réel, normalisé, si je peux dire ça ainsi, du poste

   de départ doit être remboursé au Producteur.

           Alors, si c'est le but de l'exercice et je

   pense que c'est le but de l'exercice, avec respect,

   je pense que ça devrait être le prix au moment où

   on aura à faire ce remboursement-là et non un prix

   dans le passé au moment de la signature de

   l'entente initiale avec Hydro-Québec Distribution.

           Alors, je ne suis pas certain que je
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   m'exprime correctement par rapport à tous les

   éléments que maître Neuman a voulu faire sur ce

   sujet-là mais ce que j'ai compris qu'effectivement,

   il y avait un décalage entre les deux.

           Alors, ceci étant dit, donc je n'ai pas

   d'autres discussions avec vous aujourd'hui. Je vous

   recommande, évidemment, l'approbation de tout...

   l'ensemble du dossier d'Hydro-Québec Distribution

   avec les quelques commentaires que l'on vient de

   faire. En vous remerciant.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Cadrin. On n'a pas de questions pour

   vous.

           On serait maintenant rendus peut-être à une

   pause de... allez-y donc.

   DISCUSSION

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je vois que... me permettez-vous? Je vois que

   maître Sicard a quitté.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors, ce serait terminé pour les plaidoiries des

   intervenants. Je pense que vous avez été à même,

   comme moi, de saisir l'ampleur de ce qui vous a été
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   soumis ce matin. Avec la journée que nous avons eue

   puis pour arriver ici ce matin, je ne vous cache

   pas que je préférerais, si vous êtes d'accord, je

   vais vous demander la permission de plaider par

   écrit en réplique dans les prochains jours, au

   maximum, le trois (3) juillet, vous auriez de ma

   part une réplique complète par écrit.

           Ça a fonctionné comme ça, je ne vous cache

   pas, dans le dernier dossier il y a quelques

   années, c'est toujours un défi pour nous de

   répliquer à des séries... répliquer sur le vif à

   des séries de recommandations qui ne sont pas

   toujours annoncées, qu'on apprend ici souvent comme

   vous où les positions changent.

           Prenons comme le cas de monsieur Grégoire,

   par exemple, je vais vous dire que ce matin, moi,

   j'ai bien vu que ça a rentré à huit heures (8 h),

   c'était le départ pour venir vous rencontrer mais

   je vous dire que je n'avais pas noté qu'il y avait

   des changements dans le contenu, ce qui est, en

   principe, incongru lorsque tout est complété. Alors

   mais avant d'aller plus loin, évidemment, pour

   pouvoir répliquer de façon convenable et sereine,

   avoir le temps de prendre en considération tout ce

   qui vous a été offert, si ce n'est que maître
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   Sicard, elle nous a produit vingt (20) pages là,

   mais je dois vous dire que je n'ai pas lu ça entre

   mon Jello du dessert puis mon club sandwich entre

   les deux mais je suis convaincu que vous non plus.

   Alors, pour toutes ces raisons, si vous permettez.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Gertler, vous avez quelque chose à ajouter?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui, merci, Monsieur le Président. Franklin Gertler

   pour le ROEÉ. Simplement sur ce point-là,

   évidemment, on comprend notre confrère, l'ampleur

   de la tâche. Je veux juste inviter mon confrère ou

   inviter... la Régie inviter mon confrère à se

   limiter à qu'est-ce qui est vraiment de la nature

   d'une réplique et ne pas revenir sur des éléments

   autres que des éléments nouveaux parce que c'est

   quand même disproportionné un peu de le faire par

   écrit, ça donne une autre possibilité, on ne veut

   pas réouvrir le débat, avoir des suppliques. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Gertler.

   C'est un vieux message que j'ai eu, je voulais

   juste m'assurer que... Justement, ça portait sur la

   poursuite du dossier, la réplique, ces choses-là et

   on avait, effectivement, soulevé mes collègues et
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   moi sur l'heure du midi, la problématique que

   posait un peu le dépôt des documents, selon notre

   premier regard, amendés de la FCEI et on se

   proposait, effectivement, de vous entendre ou de

   vous laisser plutôt la possibilité de commenter au

   sujet de ces modifications-là et on s'apprêtait à

   fixer un délai qui partait après la réception des

   documents que l'on a demandés à maître Turmel ce

   matin, des documents, notamment de monsieur

   Grégoire. Donc, ça va un peu dans le sens et ça

   serait peut-être un peu le motif qui nous amène,

   notamment à accepter votre proposition.

           Vous nous avez parlé du trois (3) juillet,

   je n'ai pas...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui, je vous suggérais le trois (3) juillet, c'est

   question, comme vous savez, il y a toujours la Fête

   du Canada qui intervient et puis, j'ai des

   collaborateurs de première classe, de première

   main, ils seront absents. Alors, pour être bien

   certain d'avoir tout en main, je vous suggérais le

   trois (3). Je ne vous cache pas, si c'est fini, si

   c'est terminé le deux (2) puis qu'on est à la...

   oui, le maximum, c'est ça, c'est que si on a

   terminé...
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   LE PRÉSIDENT :

   Maximum le trois (3) à seize heures (16 h), c'est

   ça que j'ai compris?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui, oui, c'est ça. Si c'est terminé auparavant,

   vous pouvez compter sur moi, ça me fera très

   plaisir.

   LE PRÉSIDENT :

   Et bien entendu, je pense que c'est des

   commentaires de maître Gertler, je pense que vous

   aviez déjà ça en tête.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je pense, mais maître Gertler, il a un avantage sur

   moi, c'est je pense ça fait presque vingt-cinq (25)

   ans qu'il pratique, moi, ça fait juste dix-sept

   (17), c'est vrai qu'il est un petit peu plus

   expérimenté...

   LE PRÉSIDENT :

   Ça va.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   ... mais comptez sur moi, Monsieur le Président...

   LE PRÉSIDENT :

   J'avais compris que vous aviez...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   ... et Messieurs les régisseurs pour vous informer
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   adéquatement et citer les citations, comme celles

   de maître Gertler, de façon complète pour que vous

   ayez une belle vision des choses.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. Donc, ça va donc mettre

   fin... Maître, excusez, Maître Tremblay..

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Vous les aurez tous passés quand même.

   LE PRÉSIDENT :

   Mais merci beaucoup, Maître, je m'excuse, Maître

   Tremblay. Fréchette, c'est incroyable là.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Mais si vous dites...

   LE PRÉSIDENT :

   J'ai les trois noms devant moi, sans blague.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Mais si vous dites, Maître Lafontaine, je vais

   vraiment le prendre mal, par exemple.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vais en profiter... la Régie va en profiter

   également pour remercier, à ce moment-ci de la fin

   des audiences pour l'excellente collaboration,

   flexibilité et courtoisie qu'ont démontrées tous

   les intervenants lors de ces audiences. Ça a

   permis, en fin de compte, de traiter avec
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   efficacité ce dossier et dans le respect du

   calendrier prévu.

           En fait, il nous reste tout simplement à

   vous souhaiter, parce que ce sont les dernières

   audiences, je pense, avant les vacances de l'été,

   vous souhaiter de joyeuses vacances et on se revoit

   un peu plus tard.

                ______________________

           Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et CLAUDE

   MORIN, sténographes officiels dûment autorisés à

   pratiquer avec la méthode sténotypie et sténomasque

   certifions sous notre serment d'office que les

   pages ci-dessus sont et contiennent la

   transcription exacte et fidèle de la preuve en

   cette cause, le tout conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   ODETTE GAGNON                   CLAUDE MORIN

   Sténographe officielle          Sténographe officiel

